
 

 

 

RÉPUBLIQUE DE VANUATU 

PROJET DE  

LOI N°     DE 2026 PORTANT RATIFICATION DE 

CERTAINES CONVENTIONS  

 

Exposé des motifs  

 
 

Le présent projet de loi a pour objet de ratifier certaines conventions.  

Les conventions et protocoles visés dans ce projet de loi ont été signés par le 

Vanuatu et doivent être ratifiés par le Parlement. 

a)  Convention portant création de l’Organisation Internationale pour la 

 Médiation 

 

La Convention portant création de l'Organisation internationale de médiation (OIM) 

a été négociée par ses membres fondateurs à Macao, en Chine, en juin 2024. Elle a 

été signée au nom de la République de Vanuatu par Marc ATI, ministre des Affaires 

étrangères, de la Coopération internationale et du Commerce extérieur, le 30 mai 

2025. L'objectif de la Convention est de créer une organisation juridique 

intergouvernementale dédiée au règlement pacifique des différends internes par la 

médiation. La Convention réaffirme des principes fondamentaux tels que le respect 

de la souveraineté et de l'intégrité territoriale, l'égalité des États, la non-ingérence 

dans les affaires intérieures et l'engagement envers l'état de droit international. Elle 

complète les mécanismes de règlement des différends existants tels que la Cour 

internationale de Justice, la Cour permanente d'arbitrage et d'autres tribunaux 

internationaux ou nationaux. Les accords de règlement conclus dans le cadre de 

l'OIM sont contraignants pour les parties. 

En ratifiant la Convention, le Vanuatu réaffirme son dévouement au règlement 

pacifique des différends, soutient le multilatéralisme et élargit ses options de 

coopération internationale en matière juridique.  
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b)  Protocole portant amendement de l'Accord de Marrakech instituant 

 l'Organisation mondiale du commerce - Accord sur les subventions à 

 la pêche 

 

L'objet de ce projet de loi est de ratifier le Protocole qui amende l'Accord de 

Marrakech afin d'ajouter l'Accord sur les subventions à la pêche (F1) en tant 

qu'annexe à l'Accord de Marrakech. Les négociations sur les subventions à la pêche 

ont été lancées en 2001 lors de la Conférence ministérielle de Doha. Ces 

négociations visaient à atteindre la cible 14.6 des ODD (Objectifs de 

développement durable) consistant à « interdire les subventions qui contribuent à la 

surcapacité et à la surpêche, éliminer les subventions qui contribuent à la pêche 

illicite, non déclarée et non réglementée, et assurer un traitement spécial et 

différencié efficace et approprié pour les pays en développement et les pays les 

moins avancés ». L'Accord interdit donc le soutien à la pêche illicite, non déclarée 

et non réglementée (INN), bannit le soutien à la pêche de stocks surexploités et met 

fin aux subventions pour la pêche en haute mer non réglementée. 

 

La raison d'être de la ratification de l'Accord sur les subventions à la pêche est de 

protéger l'océan de Vanuatu contre les navires étrangers qui ont l’intention de 

pêcher illégalement dans nos eaux. Il complétera les pratiques nationales de 

gestion des pêches et appuiera la Loi sur les pêches concernant la pêche INN afin 

de renforcer son système de gestion. L'accord soutiendra la Politique de l'Océan 

de Vanuatu qui a été lancée en 2024.  

c) Acte de Genève de l'Arrangement de Lisbonne sur les appellations 

d'origine et les indications géographiques 

 

L'Acte de Genève, qui est la version la plus récente de l'Arrangement de Lisbonne, 

a été adopté le 20 mai 2015 et est administré par l'Organisation mondiale de la 

propriété intellectuelle (OMPI). 

 

L'Acte de Genève de l'Arrangement de Lisbonne est un système international qui 

aide à protéger les noms de produits originaires d'un lieu spécifique. Ces produits 

sont souvent uniques en raison de leur emplacement géographique, de leur climat 

ou de leurs méthodes de production traditionnelles. Par exemple, certains produits 

agricoles de Vanuatu peuvent posséder des qualités qui ne peuvent être reproduites 

ailleurs. Le système permet aux pays d'enregistrer ces noms de produits afin qu'ils 

soient reconnus et protégés dans les autres pays membres. Cela signifie que 

personne ne peut usurper le nom ou prétendre faussement que son produit provient 

de ce lieu. Cela empêche également ces noms de devenir génériques avec le temps. 

 

L'accord est géré par l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, qui 

supervise le processus d'enregistrement international. Une fois enregistré, la 

protection s'applique dans tous les pays membres. Pour Vanuatu, cela est important 

car cela aide à protéger les produits locaux comme le kava, le cacao ou le café sur 

les marchés mondiaux. Cela accroît également la valeur et la réputation de ces 
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produits à l'échelle internationale. Les producteurs peuvent ainsi bénéficier de 

meilleurs prix et d'une image de marque plus forte. 

Le système encourage le maintien de normes de qualité élevées et la préservation 

des connaissances traditionnelles. Il soutient également les communautés rurales 

qui dépendent de ces produits pour leurs revenus. De plus, il aide à prévenir la 

concurrence déloyale des produits d'imitation. Dans l'ensemble, l'Acte de Genève 

renforce la capacité de Vanuatu à protéger et à promouvoir ses produits uniques 

dans le monde entier. 

d)  Arrangement de La Haye concernant l'enregistrement international 

 des dessins et modèles industriels 

 

L'Arrangement de La Haye est un système international qui aide à protéger le dessin 

ou l'apparence des produits dans différents pays. Il a été établi pour la première fois 

en 1925 et révisé ultérieurement par divers actes, notamment l'Acte de Genève de 

1999 (le plus récent), entré en vigueur le 23 décembre 2003, et l'Acte de La Haye 

de 1960, adopté le 28 novembre 1960 et entré en vigueur le 1er août 1984. 

Un dessin ou modèle peut inclure l'aspect d'un produit, sa forme, ses motifs ou son 

style. Au lieu de demander une protection séparément dans chaque pays, 

l'Arrangement de La Haye permet à une personne ou à une entreprise de soumettre 

une demande unique couvrant plusieurs pays à la fois. Cela rend le processus 

beaucoup plus simple, rapide et moins coûteux. C’est particulièrement utile pour 

les petites entreprises et les concepteurs locaux qui n'ont pas forcément les 

ressources nécessaires pour déposer des demandes dans de nombreux pays. Le 

système est géré par l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI), 

qui veille à ce que les demandes soient traitées de manière cohérente et efficace. 

Une fois qu'un dessin ou modèle est enregistré, il est protégé dans tous les pays 

sélectionnés dans la demande. Cela signifie que personne d'autre ne peut copier ou 

utiliser ce dessin sans autorisation. 

La ratification de cet accord au Vanuatu aiderait les créateurs locaux à protéger leur 

travail à l'échelle internationale. Elle encouragerait également la créativité et 

l'innovation au sein du pays. Les entreprises auraient davantage confiance pour 

s'étendre sur les marchés étrangers. Le système permet aussi aux concepteurs 

étrangers de solliciter plus facilement une protection au Vanuatu, ce qui peut 

accroître les investissements. À terme, cela peut soutenir la croissance économique 

et la création d'emplois. Globalement, l'Arrangement de La Haye aide à relier la 

créativité locale aux opportunités mondiales. 

e)  Convention n° 190 de l'Organisation internationale du Travail : 

 Convention concernant l'élimination de la violence et du harcèlement 

 dans le monde du travail  
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La Convention n° 190 de l’OIT (C190) a été adoptée en juin 2019 et est entrée en 

vigueur le 25 juin 2021. Il s'agit du premier traité international à reconnaître le droit 

de toute personne à un monde du travail exempt de violence et de harcèlement, y 

compris de violence fondée sur le genre. La Convention s'applique aux secteurs 

public et privé, à l'économie formelle et informelle, ainsi qu'aux contextes urbains 

et ruraux. Elle définit largement la violence et le harcèlement pour inclure les 

préjudices physiques, psychologiques, sexuels et économiques, tout en soulignant 

l'impact disproportionné sur les femmes et les jeunes travailleurs. La ratification de 

la C190 engage le Vanuatu à adopter des lois, des politiques et des mesures 

inclusives et sensibles au genre pour prévenir et lutter contre la violence et le 

harcèlement sur le lieu de travail. 

 

f)  Convention n° 191 de l'Organisation internationale du Travail : 

 Convention concernant les amendements aux normes corrélatifs à la 

 reconnaissance d'un milieu de travail sûr et salubre comme principe 

 fondamental  

 

La Convention n° 191 de l’OIT (C191), adoptée lors de la 111e session de la 

Conférence internationale du Travail le 26 juin 2023, affirme qu'un milieu de 

travail sûr et sain est un droit fondamental pour tous les travailleurs. Elle modifie 

les normes existantes de l'OIT afin d'élever la santé et la sécurité au travail au rang 

de droit fondamental du travail. 

La ratification de la C191 obligera le Vanuatu à renforcer les protections prévues 

par la Loi sur le Travail et la Loi sur la Santé et la sécurité au travail garantissant 

ainsi que les lieux de travail sont exempts de dangers et propices à la productivité 

et au bien-être 

g)  Convention de Nouméa pour la protection des ressources naturelles et 

 de l'environnement de la région du Pacifique Sud et protocoles y 

 relatifs 

 

La Convention de Nouméa désigne la Convention pour la protection des ressources 

naturelles et de l'environnement de la région du Pacifique Sud, adoptée en 1986 à 

Nouméa, en Nouvelle-Calédonie. Le Vanuatu ratifiera également, dans le cadre de 

son adhésion à la Convention, ses deux protocoles : le Protocole sur l'immersion (« 

Protocole de prévention de la pollution de la région du Pacifique Sud par les 

opérations d'immersion ») et le Protocole sur les situations d'urgence (« Protocole 

concernant la coopération en matière de lutte contre les situations d'urgence liées à 

la pollution dans la région du Pacifique Sud »). 
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Le Vanuatu est confronté à des menaces environnementales croissantes liées à la 

pollution, à la dégradation des zones côtières et, dans une certaine mesure, à la 

surexploitation des ressources naturelles. Dans le Pacifique, les activités 

industrielles, l'exploitation minière, le transport maritime et les déchets militaires 

font peser des risques importants sur les écosystèmes marins et côtiers. C'est 

pourquoi les nations du Pacifique, sous l'égide du PROE (Programme régional 

océanien de l'environnement), ont établi la Convention de Nouméa. En ratifiant 

cette convention, le Vanuatu s'engage à protéger son environnement marin et côtier, 

à prévenir la pollution et à promouvoir l'utilisation durable des ressources naturelles 

en coopération avec les autres nations du Pacifique membres du PROE. 

 

h)  Traité de coopération en matière de brevets pour l'enregistrement 

 international des inventions 

 

Le Traité de coopération en matière de brevets (PCT) est un système international 

qui aide les inventeurs à demander une protection par brevet dans plusieurs pays. Il 

a été conclu à Washington D.C. le 19 juin 1970 et est entré en vigueur le 24 janvier 

1978. Un brevet protège les nouvelles inventions et donne à l'inventeur le droit 

d'empêcher des tiers d'utiliser ou de vendre son invention sans autorisation. 

 

Le PCT permet aux inventeurs de soumettre une seule demande internationale au 

lieu de déposer des demandes distinctes dans chaque pays. Cela permet de gagner 

du temps et de réduire la complexité du processus. 

 

Le système est géré par l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

(OMPI) et est utilisé par de nombreux pays à travers le monde. Bien que le PCT 

n'accorde pas un brevet mondial unique, il facilite les démarches de protection dans 

de nombreux pays. Il donne également aux inventeurs plus de temps — 

généralement jusqu'à 30 mois — pour décider dans quels pays ils souhaitent obtenir 

une protection. Durant cette période, ils peuvent évaluer la valeur commerciale de 

leur invention et rechercher des investisseurs ou des partenaires. Le processus 

comprend également une recherche internationale qui aide à déterminer si 

l'invention est réellement nouvelle. Cela améliore la qualité des demandes de brevet 

et aide les inventeurs à prendre de meilleures décisions. 

 

La ratification du PCT au Vanuatu permettrait aux inventeurs locaux d'accéder plus 

facilement aux marchés internationaux et d'attirer l'innovation et les 

investissements étrangers dans le pays. Le système favorise le partage des 

technologies en rendant publiques les informations relatives aux inventions. À long 

terme, cela peut aider à renforcer les connaissances locales et les capacités 

techniques. Dans l'ensemble, le PCT contribue à promouvoir l'innovation, le 

développement économique et la participation à l'économie mondiale du savoir. 
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i)  Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

 touchent au commerce, tel que modifié par le Protocole de 2005 

 portant amendement de l'Accord sur les ADPIC  

 

Ce Protocole amende l'article 31 de l'Accord de l'Organisation mondiale du 

commerce sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 

commerce (ADPIC) en tant qu'annexe à l'Accord de Marrakech. L'Accord sur les 

ADPIC, élément clé de l'Accord de Marrakech, a été négocié lors du Cycle 

d'Uruguay et signé à Marrakech, au Maroc, le 15 avril 1994. Il a établi des normes 

minimales de protection de la propriété intellectuelle dans le cadre de l'OMC et 

constitue, à ce jour, l'accord multilatéral le plus complet en la matière. 

L'Accord sur les ADPIC est entré en vigueur le 1er janvier 1995. Le 6 décembre 

2005, les membres de l'OMC ont approuvé des modifications à l'Accord sur les 

ADPIC afin de rendre permanente une décision sur les brevets et la santé publique 

adoptée initialement en 2003. Cela a été officiellement intégré à l'Accord sur les 

ADPIC après l'acceptation du Protocole d'amendement par les deux tiers des 

membres de l'OMC. L'amendement est entré en vigueur le 23 janvier 2017 pour 

les membres l'ayant accepté. 

La ratification de cet amendement à l'Accord sur les ADPIC garantira un meilleur 

accès aux médicaments pour le gouvernement et la population de Vanuatu en 

période de crise. Concernant le Plan national de développement durable (PNDD), 

pilier social, objectif stratégique 3.1, la ratification garantit que la population de 

Vanuatu bénéficie d'un accès équitable à des soins de santé abordables et de 

qualité grâce à une répartition équitable d'installations convenablement dotées en 

ressources et équipées. Elle permettra également au Vanuatu d'atteindre ses 

objectifs économiques et stratégiques définis dans son Plan national de 

développement durable 2016-2030. Cela renforcera la capacité de Vanuatu à 

promouvoir le commerce du savoir et de l'innovation, à résoudre les différends 

commerciaux liés à la propriété intellectuelle et permettra au pays de poursuivre 

ses objectifs nationaux. 

j)  Protocole relatif à l'Arrangement de Madrid concernant 

 l'enregistrement international des marques 

 

L'Arrangement de Madrid a été conclu en 1891 et est entré en vigueur en 1892 

(révisé par la suite), et son Protocole connexe a été conclu en 1989 et est entré en 

vigueur en 1996. Le Protocole de Madrid est un système international qui aide les 

entreprises et les particuliers à protéger leurs marques dans plusieurs pays. Une 

marque peut être un nom, un logo ou un symbole qui identifie un produit ou une 

entreprise. 

Le Protocole de Madrid permet aux déposants de soumettre une demande unique 

pouvant couvrir de nombreux pays, au lieu de demander la protection de la 
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marque séparément dans chaque pays. Cela rend le processus plus simple, plus 

rapide et plus rentable. 

Le système est administré par l'Organisation mondiale de la propriété 

intellectuelle (OMPI), qui gère l'enregistrement international. Une fois qu'une 

marque est enregistrée, elle peut être protégée dans tous les pays sélectionnés par 

le déposant. Cela signifie que d'autres ne peuvent pas utiliser une marque 

identique ou similaire sans autorisation. Pour les entreprises de Vanuatu, cela 

facilite l'expansion sur les marchés internationaux. Cela aide à protéger l'identité 

de leur marque et leur réputation à l'étranger. Le système profite également aux 

entreprises étrangères cherchant une protection à Vanuatu, ce qui peut encourager 

le commerce et l'investissement. 

Il offre un cadre fiable et reconnu pour la protection des marques à l'échelle 

mondiale. Cela peut accroître la confiance des entreprises engagées dans le 

commerce international. Il réduit les charges administratives et les frais juridiques. 

À terme, cela soutient la croissance économique et le développement des 

entreprises. Dans l'ensemble, le Protocole de Madrid aide à renforcer la protection 

des marques et favorise les opportunités commerciales.  

 

 

Ministre des Affaires étrangères, de la Coopération internationale et du 

Commerce extérieur  
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RÉPUBLIQUE DE VANUATU 
 

PROJET DE  

LOI N°     DE 2026 PORTANT RATIFICATION DE 

CERTAINES CONVENTIONS  

Loi prévoyant la ratification de certaines Conventions et Protocoles.   

Le Président de la République et le Parlement promulguent le texte suivant :  

1 Ratification 

1) Sont ratifiées les Conventions suivantes :  

a) La Convention portant création de l'Organisation internationale de 

médiation ; 

b) Le Protocole portant amendement de l'Accord de Marrakech 

instituant l'Organisation mondiale du commerce - Accord sur les 

subventions à la pêche ; 

c) L'Acte de Genève de l'Arrangement de Lisbonne sur les 

appellations d'origine et les indications géographiques ; 

d) L’Arrangement de la Haye concernant l'enregistrement 

international des dessins et modèles industriels ; 

e) La Convention n° 190 de l'Organisation internationale du Travail : 

Convention concernant l'élimination de la violence et du 

harcèlement dans le monde du travail ; 

f) La Convention n° 191 de l'Organisation internationale du Travail : 

Convention concernant les amendements aux normes corrélatifs à 

la reconnaissance d'un milieu de travail sûr et salubre comme 

principe fondamental ; 

g) La Convention de Nouméa pour la protection des ressources 

naturelles et de l'environnement de la région du Pacifique Sud et 

protocoles y relatifs ; 

h) Le Traité de coopération en matière de brevets pour 

l'enregistrement international des inventions ; 
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i) L’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 

touchent au commerce, tel que modifié par le Protocole de 2005 

portant amendement de l'Accord sur les ADPIC ; et  

j) Le Protocole relatif à l'Arrangement de Madrid concernant 

l'enregistrement international des marques. 

2) Une copie de chaque convention est jointe. 

2 Entrée en vigueur  

La présente Loi entre en vigueur à la date de sa publication au Journal officiel.  
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Conférence ministérielle 
Douzième session 

Genève, 12-15 juin 2022 

 

 

  

ACCORD SUR LES SUBVENTIONS À LA PÊCHE 

DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 17 JUIN 2022 

La Conférence ministérielle, 

 
Eu égard au paragraphe 1 de l'article X de l'Accord de Marrakech instituant l'Organisation 

mondiale du commerce (l'"Accord sur l'OMC"), 
 

Rappelant le mandat donné aux Membres à la onzième Conférence ministérielle de l'OMC 
en 2017 à Buenos Aires selon lequel la prochaine Conférence ministérielle devrait adopter un accord 
sur des disciplines globales et effectives qui interdit certaines formes de subventions à la pêche 

contribuant à la surcapacité et à la surpêche, et qui élimine les subventions contribuant à la 
pêche INN, reconnaissant qu'un traitement spécial et différencié approprié et effectif en faveur des 
pays en développement Membres et des pays les moins avancés Membres devrait faire partie 

intégrante de ces négociations. 
 

Décide ce qui suit: 
 

1. Le Protocole amendant l'Accord sur l'OMC joint à la présente décision est adopté et présenté 
aux Membres pour acceptation. 
 

2. Le Protocole sera ouvert à l'acceptation des Membres. 
 
3. Le Protocole prendra effet conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article X de 

l'Accord sur l'OMC. 
 
4. Nonobstant l'article 9.4 de l'Accord sur les subventions à la pêche, le Groupe de négociation 
sur les règles poursuivra les négociations sur la base des questions en suspens dans les documents 

WT/MIN(21)/W/5 et WT/MIN(22)/W/20 en vue de faire à la treizième Conférence ministérielle de 
l'OMC des recommandations concernant des dispositions additionnelles qui permettraient d'obtenir 
un accord complet sur les subventions à la pêche, y compris au moyen d'autres disciplines sur 

certaines formes de subventions à la pêche qui contribuent à la surcapacité et à la surpêche, 
reconnaissant qu'un traitement spécial et différencié approprié et effectif en faveur des pays en 
développement Membres et des pays les moins avancés Membres devrait faire partie intégrante de 

ces négociations. 
 

_______________ 
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APPENDICE 
 

PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT 
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE 

 

ACCORD SUR LES SUBVENTIONS À LA PÊCHE 

Les Membres de l'Organisation mondiale du commerce, 

Eu égard à la Décision de la Conférence ministérielle figurant dans le document 
WT/MIN(22)/33 – WT/L/1144, adoptée conformément au paragraphe 1 de l'article X de l'Accord de 
Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce (l'"Accord sur l'OMC"), 

Conviennent de ce qui suit: 

1. L'Annexe 1A de l'Accord sur l'OMC sera amendée, dès l'entrée en vigueur du présent protocole 
conformément au paragraphe 4, par l'insertion de l'Accord sur les subventions à la pêche, figurant 
dans l'Annexe du présent protocole, qui sera placé après l'Accord sur les subventions et les mesures 

compensatoires. 

2. Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispositions du présent protocole. 

3. Le présent protocole est ouvert à l'acceptation des Membres. 

4. Le présent protocole entrera en vigueur conformément au paragraphe 3 de l'article X de 
l'Accord sur l'OMC.1 

5. Le présent protocole sera déposé auprès du Directeur général de l'Organisation mondiale du 
commerce, qui remettra dans les moindres délais à chaque Membre une copie certifiée conforme du 

Protocole, ainsi qu'une notification de chaque acceptation conformément au paragraphe 3. 

6. Le présent protocole sera enregistré conformément aux dispositions de l'article 102 de la 
Charte des Nations Unies. 

Fait à Genève le dix-sept juin deux mille vingt-deux, en un seul exemplaire, en langues 
française, anglaise et espagnole, les trois textes faisant foi. 

_______________ 

 

 

 

 
1 Aux fins du calcul des acceptations conformément à l'article X:3 de l'Accord sur l'OMC, l'instrument 

d'acceptation présenté par l'Union européenne pour elle-même et pour ses États membres sera compté comme 

l'acceptation par un nombre de Membres égal au nombre d'États membres de l'Union européenne qui sont 

Membres de l'OMC. 
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ANNEXE 
 

ACCORD SUR LES SUBVENTIONS À LA PÊCHE 

_______________ 

ARTICLE PREMIER: CHAMP D'APPLICATION 

 Le présent accord s'applique aux subventions, au sens de l'article 1.1 de l'Accord sur les 

subventions et les mesures compensatoires (Accord SMC), qui sont spécifiques au sens de l'article 2 
dudit accord, à la pêche de capture marine et aux activités liées à la pêche en mer.1,2,3 

ARTICLE 2: DÉFINITIONS 

Aux fins du présent accord: 

a) on entend par "poissons" toutes les espèces de ressources vivantes marines, 
transformées ou non; 

b) on entend par "pêche" la recherche, l'attraction, la localisation, la capture, la prise ou 
le prélèvement de poisson ou toute activité dont on peut raisonnablement s'attendre à 

ce qu'elle aboutisse à l'attraction, à la localisation, à la capture, à la prise ou au 
prélèvement de poisson; 

c) on entend par "activités liées à la pêche" toute opération de soutien, ou de préparation, 
aux fins de la pêche, y compris le débarquement, le conditionnement, la transformation, 

le transbordement ou le transport des poissons qui n'ont pas été précédemment 
débarqués dans un port, ainsi que l'apport de personnel et la fourniture de carburant, 
d'engins et d'autres provisions en mer; 

d) on entend par "navire" tout navire, vaisseau de quelque type que ce soit ou bateau 
utilisé ou équipé pour être utilisé, ou prévu pour être utilisé, pour la pêche ou pour des 

activités liées à la pêche; 

e) on entend par "opérateur" le propriétaire d'un navire, ou toute personne, qui est 
responsable du navire, le dirige ou le contrôle.  

 
1 Il est entendu que l'aquaculture et la pêche continentale sont exclues du champ d'application du présent 

accord. 
2 Il est entendu que les versements de gouvernement à gouvernement au titre d'accords portant sur 

l'accès à des zones de pêche ne seront pas réputés être des subventions au sens du présent accord. 
3 Il est entendu que, aux fins du présent accord, une subvention sera imputable au Membre qui l'accorde, 

indépendamment du pavillon ou de l'immatriculation de tout navire concerné ou de la nationalité du bénéficiaire. 
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ARTICLE 3: SUBVENTIONS CONTRIBUANT À LA PÊCHE 
ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE4 

3.1 Aucun Membre n'accordera ni ne maintiendra de subventions à un navire ou à un opérateur5 
pratiquant la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) ou des activités liées à la pêche 

soutenant la pêche INN. 

3.2 Aux fins de l'article 3.1, un navire ou un opérateur sera considéré comme pratiquant la 
pêche INN si cela a été déterminé d'une manière positive par l'une quelconque des entités 

ci-après6,7: 

a) un Membre côtier, pour des activités pratiquées dans les zones relevant de sa 
juridiction; ou 

b) un État du pavillon Membre, pour des activités pratiquées par des navires battant son 

pavillon; ou 

c) une organisation régionale de gestion de la pêche (ORGP) ou un arrangement régional 
de gestion de la pêche (ARGP) pertinent, conformément aux règles et procédures de 

l'ORGP/ARGP et au droit international pertinent, y compris par la présentation en temps 
utile d'une notification et des renseignements pertinents, dans les zones et pour les 
espèces relevant de sa compétence. 

3.3 a) Une détermination positive8 aux fins de l'article 3.2 désigne la constatation finale par
un Membre et/ou l'inscription finale sur une liste par une ORGP/un ARGP du fait qu'un 
navire ou un opérateur a pratiqué la pêche INN. 

 b)  Aux fins de l'article 3.2 a), la prohibition visée à l'article 3.1 s'appliquera dans les cas 

où la détermination établie par le Membre côtier sera fondée sur des renseignements 
factuels pertinents et où le Membre côtier aura fourni à l'État du pavillon Membre et, 

s'il est connu, au Membre qui accorde la subvention, les éléments ci-après: 

i)  notification en temps utile, par des voies appropriées, indiquant qu'un navire ou 
un opérateur a été temporairement détenu dans l'attente d'une enquête plus 
approfondie pour avoir pratiqué la pêche INN, ou que le Membre côtier a ouvert 

une enquête sur la pêche INN, y compris une référence à tous renseignements 
factuels pertinents, aux lois, réglementations, procédures administratives 
applicables, ou aux autres mesures pertinentes;  

ii)  la possibilité d'échanger des renseignements pertinents9, avant l'établissement 

d'une détermination, de façon à permettre que ces renseignements soient pris en 
considération dans la détermination finale. Le Membre côtier pourra préciser la 
façon dont cet échange de renseignements devrait être mené et dans quel délai; 

et 

 
4 L'expression "pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN)" désigne les activités énoncées au 

paragraphe 3 du Plan d'action international visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non 

déclarée et non réglementée adopté par l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 

(FAO) en 2001. 
5 Aux fins de l'article 3, le terme "opérateur" désigne l'opérateur au sens de l'article 2 e) au moment de 

l'infraction concernant la pêche INN. Il est entendu que la prohibition visant l'octroi ou le maintien de subventions 

aux opérateurs pratiquant la pêche INN s'applique aux subventions fournies à la pêche et aux activités liées à la 

pêche en mer. 
6 Rien dans le présent article ne sera interprété comme obligeant les Membres à ouvrir des enquêtes sur 

la pêche INN ou à établir des déterminations de pêche INN. 
7 Rien dans le présent article ne sera interprété comme affectant la compétence des entités énumérées 

au titre des instruments internationaux pertinents ou conférant de nouveaux droits aux entités énumérées pour 

ce qui est d'établir des déterminations de pêche INN. 
8 Rien dans le présent article ne sera interprété comme retardant une détermination de pêche INN, ou 

comme affectant sa validité ou son caractère exécutoire. 
9 Par exemple, cela pourrait inclure la possibilité de dialoguer ou de procéder à un échange écrit de 

renseignements si l'État du pavillon ou le Membre qui accorde la subvention en fait la demande. 
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iii) la notification de la détermination finale, et de toutes sanctions appliquées, y 
compris, le cas échéant, leur durée. 

Le Membre côtier notifiera une détermination positive au Comité prévu à l'article 9.1 
(dénommé "le Comité" dans le présent accord). 

3.4  Le Membre qui accorde la subvention tiendra compte de la nature, de la gravité, et de la 
répétition des activités de pêche INN menées par un navire ou un opérateur lorsqu'il définira la durée 
d'application de la prohibition visée à l'article 3.1. La prohibition visée à l'article 3.1 s'appliquera au 

moins tant que la sanction10 qui résulte de la détermination déclenchant la prohibition reste en 
vigueur, ou au moins tant que le navire ou l'opérateur est inscrit sur une liste par une ORGP/un 
ARGP, la période la plus longue étant retenue. 

3.5 Le Membre qui accorde la subvention notifiera les mesures prises en application de l'article 3.1 

au Comité conformément à l'article 8.3. 

3.6 Lorsqu'un État du port Membre notifie un Membre qui accorde une subvention qu'il a des 
raisons claires de croire qu'un navire qui se trouve dans l'un de ses ports a pratiqué la pêche INN, 

le Membre qui accorde la subvention prendra dûment en considération les renseignements reçus et 
prendra les mesures relatives à ses subventions qu'il jugera appropriées. 

3.7 Chaque Membre aura des lois, réglementations et/ou procédures administratives en place 

pour faire en sorte que les subventions visées à l'article 3.1, y compris les subventions existant à 
l'entrée en vigueur du présent accord, ne soient pas accordées ou maintenues. 

3.8 Pour une période de 2 ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord, les 
subventions accordées ou maintenues par les pays en développement Membres, y compris les pays 

les moins avancés (PMA) Membres, dans et jusqu'à la zone économique exclusive (ZEE) seront 
exemptées des actions fondées sur les articles 3.1 et 10 du présent accord. 

ARTICLE 4: SUBVENTIONS CONCERNANT LES STOCKS SUREXPLOITÉS 

4.1 Aucun Membre n'accordera ni ne maintiendra de subventions à la pêche ou aux activités liées 
à la pêche concernant un stock surexploité. 

4.2 Aux fins du présent article, un stock de poissons est surexploité s'il est reconnu comme tel 

par le Membre côtier dans la juridiction duquel la pêche a lieu ou par une ORGP/un ARGP pertinent 
dans les zones et pour les espèces relevant de sa compétence sur la base des meilleures preuves 
scientifiques dont il dispose. 

4.3 Nonobstant l'article 4.1, un Membre pourra accorder ou maintenir les subventions visées à 

l'article 4.1 si ces subventions ou d'autres mesures sont mises en œuvre afin de reconstituer le stock 
à un niveau biologiquement durable.11 

4.4  Pour une période de 2 ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord, les 

subventions accordées ou maintenues par les pays en développement Membres, y compris les PMA 
Membres, dans et jusqu'à la ZEE seront exemptées des actions fondées sur les articles 4.1 et 10 du 
présent accord. 

  

 
10 L'arrêt de l'application des sanctions se déroule tel que prévu au titre des lois ou procédures de l'autorité 

ayant établi la détermination mentionnée à l'article 3.2. 
11 Aux fins du présent paragraphe, un niveau biologiquement durable est le niveau déterminé par un 

Membre côtier ayant juridiction sur la zone dans laquelle la pêche ou l'activité liée à la pêche a lieu, au moyen 

de points de référence tels que le rendement maximal durable (RMD) ou d'autres points de référence, 

correspondant aux données disponibles pour la pêcherie; ou par une ORGP/un ARGP pertinent dans les zones et 

pour les espèces relevant de sa compétence. 
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ARTICLE 5: AUTRES SUBVENTIONS  

5.1 Aucun Membre n'accordera ni ne maintiendra de subventions fournies à la pêche ou aux 
activités liées à la pêche en dehors de la juridiction d'un Membre côtier ou d'un pays côtier non 
Membre et en dehors de la compétence d'une ORGP/un ARGP pertinent. 

5.2 Un Membre fera preuve d'un soin particulier et fera preuve de modération lorsqu'il accordera 
des subventions à des navires ne battant pas son pavillon. 

5.3 Un Membre fera preuve d'un soin particulier et fera preuve de modération lorsqu'il accordera 

des subventions à la pêche ou à des activités liées à la pêche concernant des stocks dont l'état n'est 
pas connu. 

ARTICLE 6: DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES POUR LES PMA MEMBRES 

 Un Membre fera preuve de modération lorsqu'il soulèvera des questions concernant un PMA 

Membre et les solutions examinées prendront en considération la situation spécifique du PMA 
Membre concerné, le cas échéant.  

ARTICLE 7: ASSISTANCE TECHNIQUE ET RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

 Une assistance technique et une assistance au renforcement des capacités ciblées seront 
fournies aux pays en développement Membres, y compris les PMA Membres, aux fins de la mise en 
œuvre des disciplines prévues par le présent accord. À l'appui de cette assistance, un mécanisme 

de financement volontaire de l'OMC sera établi en coopération avec les organisations internationales 
pertinentes telles que l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et 
le Fonds international de développement agricole. Les contributions des Membres de l'OMC au 
mécanisme se feront exclusivement sur une base volontaire et n'utiliseront pas de ressources du 

budget ordinaire. 

ARTICLE 8: NOTIFICATION ET TRANSPARENCE 

8.1  Sans préjudice de l'article 25 de l'Accord SMC et afin de renforcer et d'améliorer les 

notifications concernant les subventions à la pêche et de permettre une surveillance plus efficace de 
la mise en œuvre des engagements relatifs aux subventions à la pêche, chaque Membre 

a) fournira les renseignements suivants dans sa notification ordinaire concernant les 

subventions à la pêche au titre de l'article 25 de l'Accord SMC12,13: type ou nature de 
l'activité de pêche pour laquelle la subvention est accordée;  

b) dans la mesure du possible, fournira les renseignements suivants dans sa notification 
ordinaire concernant les subventions à la pêche au titre de l'article 25 de l'Accord 

SMC12,13: 

i) état des stocks de poissons dans la pêcherie pour laquelle la subvention est 
accordée (par exemple, surexploités, exploités au maximum de façon durable ou 

sous-exploités) et points de référence utilisés, et si ces stocks sont partagés14 
avec un autre Membre ou sont gérés par une ORGP/un ARGP; 

 
12 Aux fins de l'article 8.1, les Membres fourniront ces renseignements en plus de tous les renseignements 

exigés en vertu de l'article 25 de l'Accord SMC et comme stipulé dans tout questionnaire utilisé par le Comité 

SMC, par exemple le document G/SCM/6/Rev.1. 
13 Pour les PMA Membres et les pays en développement Membres dont la part annuelle du volume mondial 

de la production de la pêche de capture marine ne dépasse pas 0,8 pour cent selon les données les plus récentes 

publiées par la FAO telles que distribuées par le Secrétariat de l'OMC, la notification des renseignements 

additionnels indiqués dans cet alinéa pourra être faite tous les quatre ans. 
14 L'expression "stocks partagés" s'entend des stocks de poissons se trouvant à l'intérieur des ZEE de 

deux ou plusieurs États côtiers Membres ou à la fois dans la ZEE et dans un secteur situé au-delà de la ZEE et 

adjacent à celle-ci. 
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ii) mesures de conservation et de gestion en place pour le stock de poissons 
concerné; 

iii) capacité de la flotte dans la pêcherie pour laquelle la subvention est accordée;  

iv) nom et numéro d'identification du navire ou des navires de pêche bénéficiaire(s) 

de la subvention ; et 

v) données sur les captures par espèce ou groupe d'espèces dans la pêcherie pour 
laquelle la subvention est accordée15. 

8.2 Chaque Membre notifiera annuellement, par écrit, au Comité une liste des navires et des 
opérateurs dont il a déterminé d'une manière positive qu'ils pratiquaient la pêche INN.  

8.3  Chaque Membre informera le Comité, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent accord, des mesures qui sont en vigueur ou qu'il a prises pour assurer la mise 

en œuvre et l'administration du présent accord, y compris les mesures prises pour mettre en œuvre 
les prohibitions établies aux articles 3, 4 et 5. Chaque Membre informera également dans les 
moindres délais le Comité de toutes modifications apportées ultérieurement à ces mesures et des 

nouvelles mesures prises pour mettre en œuvre les prohibitions établies à l'article 3.  

8.4 Chaque Membre fournira au Comité, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en 
vigueur du présent accord, une description de son régime de pêche contenant des références à ses 

lois, réglementations et procédures administratives en rapport avec le présent accord, et informera 
dans les moindres délais le Comité de toute modification ultérieure. Un Membre pourra s'acquitter 
de cette obligation en fournissant au Comité un lien électronique à jour vers la page Web du Membre, 
ou une autre page Web officielle appropriée, présentant ces renseignements. 

8.5 Un Membre pourra demander des renseignements additionnels au Membre notifiant 
concernant les notifications et les renseignements fournis au titre du présent article. Le Membre 

notifiant répondra à cette demande par écrit aussi rapidement que possible et de manière 

exhaustive. Si un Membre estime qu'un autre Membre n'a pas fourni une notification ou un 
renseignement visé au présent article, il pourra porter la question à l'attention de cet autre Membre 
ou du Comité. 

8.6 Les Membres notifieront par écrit au Comité, à l'entrée en vigueur du présent accord, toute 
ORGP/tout ARGP auxquels ils sont parties. Cette notification contiendra, au moins, le texte de 
l'instrument juridique instituant l'ORGP/ARGP, la zone et les espèces relevant de sa compétence, les 
renseignements sur l'état des stocks de poissons gérés, une description de ses mesures de 

conservation et de gestion, les règles et procédures régissant ses déterminations de pêche INN, et 
les listes actualisées des navires et/ou des opérateurs dont il a été déterminé qu'ils pratiquaient la 
pêche INN. Cette notification pourra être présentée soit individuellement soit par un groupe de 

Membres.16 Tous changements apportés à ces renseignements seront notifiés dans les moindres 
délais au Comité. Le secrétariat du Comité tiendra une liste des ORGP/ARGP notifiés conformément 
au présent article. 

8.7  Les Membres reconnaissent que la notification d'une mesure ne préjuge pas a) de son statut 
juridique au regard du GATT de 1994, de l'Accord SMC ou du présent accord; b) des effets de la 
mesure au titre de l'Accord SMC; ni c) de la nature de la mesure elle-même. 

8.8 Rien dans le présent article n'exige la fourniture de renseignements confidentiels. 

  

 
15 Pour les pêcheries comportant plusieurs espèces, un Membre pourra au lieu de cela communiquer 

d'autres données sur les captures pertinentes et disponibles. 
16 Cette obligation pourra être remplie par la fourniture d'un lien électronique à jour vers la page web du 

Membre notifiant ou une autre page web officielle appropriée qui présente ces renseignements. 
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ARTICLE 9: ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

9.1  Il est institué un Comité des subventions à la pêche, composé de représentants de chacun des 
Membres. Le Comité élira son président et se réunira au moins deux fois par an, ainsi qu'à la 
demande de tout Membre conformément aux dispositions pertinentes du présent accord. Le Comité 

exercera les attributions qui lui seront confiées en vertu du présent accord ou par les Membres; il 
ménagera aux Membres la possibilité de procéder à des consultations sur toute question concernant 
le fonctionnement du présent accord ou la réalisation de ses objectifs. Le Secrétariat de l'OMC 

assurera le secrétariat du Comité. 

9.2  Le Comité examinera au minimum tous les deux ans tous les renseignements fournis 
conformément aux articles 3 et 8 et au présent article. 

9.3 Le Comité procédera chaque année à un examen de la mise en œuvre et du fonctionnement 

du présent accord, en tenant compte de ses objectifs. Le Comité informera chaque année le Conseil 
du commerce des marchandises des faits intervenus pendant la période sur laquelle porteront ces 
examens. 

9.4 Au plus tard cinq ans après la date d'entrée en vigueur du présent accord et tous les trois ans 
par la suite, le Comité examinera le fonctionnement du présent accord en vue d'identifier toutes les 
modifications nécessaires pour améliorer ce fonctionnement, compte tenu des objectifs du présent 

accord. Dans les cas où cela sera approprié, le Comité pourra présenter au Conseil du commerce 
des marchandises des propositions visant à amender le texte du présent accord compte tenu, entre 
autres choses, de l'expérience acquise dans sa mise en œuvre. 

9.5 Le Comité entretiendra des relations étroites avec la FAO et d'autres organisations 

internationales pertinentes dans le domaine de la gestion de la pêche, y compris les ORGP/ARGP 
pertinents.  

ARTICLE 10: RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

10.1 Les dispositions des articles XXII et XXIII du GATT de 1994, telles qu'elles sont précisées et 
mises en application par le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends (Mémorandum 
d'accord) s'appliqueront aux consultations et au règlement des différends dans le cadre du présent 

accord, sauf disposition contraire expresse de ce dernier.17 

10.2 Sans préjudice du paragraphe 1, les dispositions de l'article 4 de l'Accord SMC18 s'appliqueront 
aux consultations et au règlement des différends au titre des articles 3, 4 et 5 du présent accord. 

ARTICLE 11: DISPOSITIONS FINALES 

11.1 Sous réserve des dispositions des articles 3 et 4, rien dans le présent accord n'empêchera un 
Membre d'accorder une subvention pour secours en cas de catastrophe19, à condition que la 
subvention: 

a) soit limitée au secours pour une catastrophe particulière; 

b) soit limitée à la zone géographique affectée; 

c) soit limitée dans le temps; et 

d) dans le cas des subventions à la reconstruction, soit limitée au rétablissement de la 
pêcherie affectée et/ou de la flotte affectée jusqu'à son niveau d'avant la catastrophe. 

 
17 Les alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 et l'article 26 du Mémorandum d'accord ne 

s'appliqueront pas au règlement des différends au titre du présent accord. 
18 Aux fins du présent article, l'expression "subvention prohibée" figurant à l'article 4 de l'Accord SMC 

désigne les subventions visées par la prohibition prévue à l'article 3, à l'article 4 ou à l'article 5 du présent accord. 
19 Il est entendu que cette disposition ne s'applique pas aux crises économiques et financières. 
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11.2 a) Le présent accord, y compris toutes constatations, recommandations et décisions y 
relatives, n'aura pas d'implications juridiques quant aux revendications territoriales ou 
à la délimitation des frontières maritimes. 

b) Un groupe spécial établi conformément à l'article 10 du présent accord ne formulera 

pas de constatations concernant une quelconque allégation qui l'obligerait à fonder ses 
constatations sur toutes affirmations de revendications territoriales ou de délimitation 
des frontières maritimes.20 

11.3 Rien dans le présent accord ne sera interprété ni appliqué d'une manière qui portera préjudice 
à la juridiction, aux droits et obligations des Membres, découlant du droit international, y compris le 
droit de la mer.21 

11.4 Sauf dispositions contraires, rien dans le présent accord n'impliquera qu'un Membre est lié par 

les mesures ou décisions prises par toute ORGP/tout ARGP à laquelle/auquel il n'est pas partie ou il 
est non-partie coopérant, ou qu'il reconnaît une telle organisation ou un tel arrangement. 

11.5 Le présent accord ne modifie ni n'annule de quelconques droits et obligations prévus par 

l'Accord SMC. 

ARTICLE 12: ABROGATION DE L'ACCORD SI DES DISCIPLINES  
COMPLÈTES NE SONT PAS ADOPTÉES 

Si des disciplines complètes ne sont pas adoptées dans un délai de quatre ans à compter de 
l'entrée en vigueur du présent accord et à moins que le Conseil général n'en décide autrement, le 
présent accord sera immédiatement abrogé. 

__________ 

 

 
 

 
20 La présente limitation s'appliquera aussi à un arbitre établi conformément à l'article 25 du Mémorandum 

d'accord sur le règlement des différends. 
21 Y compris les règles et procédures des ORGP/ARGP. 
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Chapitre premier 

Dispositions générales et liminaires 
 
 

Article premier 
Expressions abrégées 

 
Aux fins du présent Acte, et sauf lorsqu’un sens différent est expressément indiqué, il faut 

entendre par : 
 

i) “Arrangement de Lisbonne”, l’Arrangement de Lisbonne concernant la 
protection des appellations d’origine et leur enregistrement international du 31 octobre 1958; 

 
ii) “Acte de 1967”, l’Arrangement de Lisbonne tel qu’il a été révisé à Stockholm le 

14 juillet 1967 et modifié le 28 septembre 1979; 
 
iii) “présent Acte”, l’Arrangement de Lisbonne sur les appellations d’origine et les 

indications géographiques tel qu’il résulte du présent Acte; 
 
iv) “règlement d’exécution”, le règlement d’exécution visé à l’article 25; 
 
v) “Convention de Paris”, la Convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle du 20 mars 1883, telle qu’elle a été révisée et modifiée; 
 
vi) “appellation d’origine”, une dénomination visée à l’article 2.1)i); 
 
vii) “indication géographique”, une indication visée à l’article 2.1)ii); 
 
viii) “registre international”, le registre international tenu par le Bureau international 

conformément à l’article 4 en tant que collection officielle des données concernant les 
enregistrements internationaux d’appellations d’origine et d’indications géographiques, quel que 
soit le support sur lequel lesdites données sont conservées; 

 
ix) “enregistrement international”, un enregistrement international inscrit au 

registre international; 
 
x) “demande”, une demande d’enregistrement international; 
 
xi) “enregistré”, inscrit au registre international conformément au présent Acte; 
 
xii) “aire géographique d’origine”, une aire géographique visée à l’article 2.2); 
 
xiii) “aire géographique transfrontalière”, une aire géographique située dans des 

parties contractantes adjacentes ou couvrant celles-ci; 
 
xiv) “partie contractante”, tout État ou toute organisation intergouvernementale 

partie au présent Acte; 
 
xv) “partie contractante d’origine”, la partie contractante sur le territoire de laquelle 

est située l’aire géographique d’origine ou les parties contractantes sur le territoire desquelles 
est située l’aire géographique d’origine transfrontalière; 

 
xvi) “administration compétente”, une entité désignée conformément à l’article 3; 
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xvii) “bénéficiaires”, les personnes physiques ou morales habilitées, en vertu de la 

législation de la partie contractante d’origine, à utiliser une appellation d’origine ou une 
indication géographique; 

 
xviii) “organisation intergouvernementale”, une organisation intergouvernementale 

remplissant les conditions requises selon l’article 28.1)iii) pour devenir partie au présent Acte; 
 
xix) “Organisation”, l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle; 
 
xx) “Directeur général”, le Directeur général de l’Organisation; 
 
xxi) “Bureau international”, le Bureau international de l’Organisation. 

 
 

Article 2 
Objet 

 
1) [Appellations d’origine et indications géographiques]  Le présent Acte s’applique à l’égard 
de 
 
  i) toute dénomination protégée dans la partie contractante d’origine, constituée 
du nom d’une aire géographique ou comprenant ce nom, ou toute autre dénomination connue 
comme faisant référence à cette aire, servant à désigner un produit qui est originaire de cette 
aire géographique, dans les cas où la qualité ou les caractères du produit sont dus 
exclusivement ou essentiellement au milieu géographique, comprenant les facteurs naturels et 
les facteurs humains, et qui a donné au produit sa notoriété;  et 
 
  ii) toute indication protégée dans la partie contractante d’origine, constituée du 
nom d’une aire géographique ou comprenant ce nom, ou toute autre indication connue comme 
faisant référence à cette aire, servant à identifier un produit comme étant originaire de cette aire 
géographique, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée du 
produit peut être attribuée essentiellement à son origine géographique. 
 
2) [Aires géographiques d’origine possibles]  Une aire géographique d’origine décrite à 
l’alinéa 1) peut comprendre l’ensemble du territoire de la partie contractante d’origine, ou une 
région, une localité ou un lieu de la partie contractante d’origine.  Cela n’exclut pas l’application 
du présent Acte à l’égard d’une aire géographique d’origine décrite à l’alinéa 1) consistant en 
une aire géographique transfrontalière, ou une partie de celle-ci. 

 
 

Article 3 
Administration compétente 

 
 Chaque partie contractante désigne une entité chargée de l’administration du présent Acte 
sur son territoire et des communications avec le Bureau international prévues par le présent 
Acte et son règlement d’exécution.  La partie contractante notifie le nom et les coordonnées de 
l’administration compétente au Bureau international, comme précisé dans le règlement 
d’exécution. 
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Article 4 

Registre international 
 
 Le Bureau international tient un registre international consignant les enregistrements 
internationaux effectués en vertu du présent Acte, en vertu de l’Arrangement de Lisbonne et de 
l’Acte de 1967, ou en vertu des deux, ainsi que les données relatives auxdits enregistrements 
internationaux. 
 
 
 

Chapitre II 
Demande et enregistrement international 

 
 

Article 5 
Demande 

 
1) [Lieu du dépôt]  Les demandes doivent être déposées auprès du Bureau international. 
 
2) [Demande déposée par l’administration compétente]  Sous réserve de l’alinéa 3), la 
demande d’enregistrement international d’une appellation d’origine ou d’une indication 
géographique est déposée par l’administration compétente au nom : 
 
  i) des bénéficiaires;  ou 
 
  ii) d’une personne physique ou morale habilitée en vertu de la législation de la 
partie contractante d’origine à revendiquer les droits des bénéficiaires ou d’autres droits relatifs 
à l’appellation d’origine ou à l’indication géographique. 
 
3) [Demande déposée directement]  a)  Sans préjudice de l’alinéa 4), si la législation de la 
partie contractante d’origine le permet, la demande peut être déposée par les bénéficiaires ou 
par une personne physique ou morale visée à l’alinéa 2)ii). 
 

b) Le sous-alinéa a) s’applique sous réserve d’une déclaration de la partie contractante 
indiquant que sa législation le permet.  Cette déclaration peut être faite par la partie 
contractante au moment du dépôt de son instrument de ratification ou d’adhésion ou à tout 
moment ultérieur.  Lorsque la déclaration est faite au moment du dépôt de l’instrument de 
ratification ou d’adhésion, elle prend effet à l’entrée en vigueur du présent Acte à l’égard de 
cette partie contractante.  Lorsque la déclaration est faite après l’entrée en vigueur du présent 
Acte à l’égard de la partie contractante, elle prend effet trois mois après la date à laquelle le 
Directeur général a reçu la déclaration. 
 
4) [Possibilité de demande conjointe dans le cas d’une aire géographique transfrontalière]  
Dans le cas d’une aire géographique d’origine qui consiste en une aire géographique 
transfrontalière, les parties contractantes adjacentes peuvent, conformément à leur accord, 
déposer une demande conjointement par l’intermédiaire d’une administration compétente 
désignée en commun. 
 
5) [Contenu obligatoire]  Le règlement d’exécution détermine les données devant 
obligatoirement figurer dans la demande, en sus de celles précisées à l’article 6.3). 
 
6) [Contenu facultatif]  Le règlement d’exécution peut déterminer les données facultatives 
pouvant figurer dans la demande. 
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Article 6 

Enregistrement international 
 
1) [Examen quant à la forme effectué par le Bureau international]  Dès réception d’une 
demande d’enregistrement international d’une appellation d’origine ou d’une indication 
géographique en bonne et due forme, comme prévu dans le règlement d’exécution, le Bureau 
international enregistre l’appellation d’origine ou l’indication géographique au registre 
international. 
 
2) [Date de l’enregistrement international]  Sous réserve de l’alinéa 3), la date de 
l’enregistrement international est la date à laquelle la demande internationale a été reçue par le 
Bureau international. 
 
3) [Date de l’enregistrement international en cas de données manquantes]  Lorsque la 
demande ne contient pas toutes les données suivantes : 
 

i) l’indication de l’administration compétente ou, dans le cas visé à l’article 5.3), 
du déposant ou des déposants; 

 
ii) les données servant à identifier les bénéficiaires et, le cas échéant, la 

personne physique ou morale visée à l’article 5.2)ii); 
 
iii) l’appellation d’origine, ou l’indication géographique, dont l’enregistrement 

international est demandé; 
 
iv) le produit ou les produits auxquels s’applique l’appellation d’origine ou 

l’indication géographique; 
 

la date de l’enregistrement international est la date à laquelle la dernière des données faisant 
défaut est reçue par le Bureau international. 
 
4) [Publication et notification des enregistrements internationaux]  Sans délai, le Bureau 
international publie chaque enregistrement international et le notifie à l’administration 
compétente de chaque partie contractante. 
 
5) [Date d’effet de l’enregistrement international]  a)  Sous réserve du sous-alinéa b), une 
appellation d’origine ou indication géographique enregistrée est protégée, dans chaque partie 
contractante qui n’a pas refusé la protection conformément à l’article 15 ou qui a envoyé au 
Bureau international une notification d’octroi de la protection conformément à l’article 18, à 
compter de la date de l’enregistrement international. 
 

b) Toute partie contractante peut, dans une déclaration, notifier au Directeur général 
que, conformément à sa législation nationale ou régionale, une appellation d’origine ou 
indication géographique enregistrée est protégée à compter d’une date qui est mentionnée 
dans la déclaration, cette date ne pouvant toutefois être postérieure à la date d’expiration du 
délai de refus prescrit dans le règlement d’exécution conformément à l’article 15.1)a). 

 
 

Article 7 
Taxes 

 
1) [Taxe d’enregistrement international]  L’enregistrement international de chaque 
appellation d’origine et indication géographique donne lieu au paiement de la taxe prescrite 
dans le règlement d’exécution. 
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2) [Taxes pour les autres inscriptions au registre international]  Le règlement d’exécution 
prescrit les taxes à payer à l’égard des autres inscriptions au registre international et pour la 
fourniture d’extraits, d’attestations ou d’autres informations concernant le contenu de 
l’enregistrement international. 
 
3) [Réduction de taxes]  Un régime de taxes réduites est établi par l’Assemblée à l’égard de 
certains enregistrements internationaux d’appellations d’origine et à l’égard de certains 
enregistrements internationaux d’indications géographiques, notamment ceux pour lesquels la 
partie contractante d’origine est un pays en développement ou un pays figurant parmi les moins 
avancés. 
 
4) [Taxe individuelle]  a)  Toute partie contractante peut, dans une déclaration, notifier au 
Directeur général que la protection découlant de l’enregistrement international ne s’étend à elle 
que si une taxe est acquittée pour couvrir le coût de l’examen quant au fond de l’enregistrement 
international.  Le montant de cette taxe individuelle est indiqué dans la déclaration et peut être 
modifié dans des déclarations ultérieures.  Ce montant ne peut pas dépasser le montant 
équivalant à celui exigé en vertu de la législation nationale ou régionale de la partie 
contractante, déduction faite des économies découlant de la procédure internationale.  En 
outre, la partie contractante peut, dans une déclaration, notifier au Directeur général qu’elle 
exige une taxe administrative relative à l’utilisation par les bénéficiaires de l’appellation d’origine 
ou de l’indication géographique dans cette partie contractante. 

 
b) Le non-paiement d’une taxe individuelle a pour effet, conformément au règlement 

d’exécution, qu’il est renoncé à la protection à l’égard de la partie contractante exigeant la taxe. 
 
 

Article 8 
Durée de validité des enregistrements internationaux 

 
1) [Dépendance]  Les enregistrements internationaux sont valables indéfiniment, étant 
entendu que la protection d’une appellation d’origine ou indication géographique enregistrée 
n’est plus exigée si la dénomination constituant l’appellation d’origine ou l’indication constituant 
l’indication géographique n’est plus protégée dans la partie contractante d’origine. 
 
2) [Radiation]  a)  L’administration compétente de la partie contractante d’origine, ou, dans le 
cas visé à l’article 5.3), les bénéficiaires ou la personne physique ou morale visée à 
l’article 5.2)ii) ou l’administration compétente de la partie contractante d’origine, peuvent en tout 
temps demander au Bureau international la radiation de l’enregistrement international concerné. 
 

b) Dans le cas où la dénomination constituant une appellation d’origine enregistrée ou 
l’indication constituant une indication géographique enregistrée n’est plus protégée dans la 
partie contractante d’origine, l’administration compétente de la partie contractante d’origine 
demande la radiation de l’enregistrement international. 

 
 
 

Chapitre III 
Protection 

 
 

Article 9 
Engagement à protéger 

 
 Chaque partie contractante protège sur son territoire les appellations d’origine et 
indications géographiques enregistrées, dans le cadre de son système et de ses pratiques 
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juridiques mais conformément aux dispositions du présent Acte, sous réserve de tout refus, de 
toute renonciation, de toute invalidation ou de toute radiation qui pourrait prendre effet à l’égard 
de son territoire et étant entendu que les parties contractantes qui ne font pas de distinction 
dans leur législation nationale ou régionale entre les appellations d’origine et les indications 
géographiques ne sont pas tenues de prévoir une telle distinction dans leur législation nationale 
ou régionale. 

 
 

Article 10 
Protection découlant des lois des parties contractantes ou d’autres instruments 

 
1) [Forme de la protection juridique]  Chaque partie contractante est libre de choisir le type 
de législation en vertu de laquelle elle prévoit la protection établie en vertu du présent Acte, 
pour autant que cette législation satisfasse aux exigences de fond du présent Acte. 
 
2) [Protection conférée par d’autres instruments]  Les dispositions du présent Acte 
n’affectent en rien toute autre protection qu’une partie contractante peut accorder à l’égard des 
appellations d’origine enregistrées ou des indications géographiques enregistrées en vertu de 
sa législation nationale ou régionale, ou en vertu d’autres instruments internationaux. 

 
3) [Relation avec d’autres instruments]  Aucune disposition du présent Acte n’emporte 
dérogation aux obligations qu’ont les parties contractantes les unes à l’égard des autres en 
vertu de tout autre instrument international ni ne porte atteinte aux droits qu’ont les parties 
contractantes en vertu de tout autre instrument international. 

 
 

Article 11 
Protection à l’égard des appellations d’origine et indications géographiques enregistrées 

 
1) [Contenu de la protection]  Sous réserve des dispositions du présent Acte, s’agissant 
d’une appellation d’origine enregistrée ou d’une indication géographique enregistrée, chaque 
partie contractante prévoit les moyens juridiques d’empêcher : 
 
 a) l’utilisation de l’appellation d’origine ou de l’indication géographique 
 

i) à l’égard de produits du même type que ceux auxquels l’appellation d’origine 
ou l’indication géographique s’applique, qui ne sont pas originaires de l’aire géographique 
d’origine ou qui ne remplissent pas l’une des autres conditions requises pour utiliser 
l’appellation d’origine ou l’indication géographique; 

 
ii) à l’égard de produits qui ne sont pas du même type que ceux auxquels 

l’appellation d’origine ou l’indication géographique s’applique ou à l’égard de services, si cette 
utilisation est de nature à indiquer ou suggérer un lien entre ces produits ou services et les 
bénéficiaires de l’appellation d’origine ou de l’indication géographique et risque de nuire à leurs 
intérêts, ou, le cas échéant, si, en raison de la notoriété de l’appellation d’origine ou de 
l’indication géographique dans la partie contractante concernée, cette utilisation risque de porter 
atteinte à cette notoriété ou de l’affaiblir de manière déloyale ou bénéficierait indûment de cette 
notoriété; 

 
 b) toute autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à la 
véritable origine, la provenance ou la nature des produits. 
 
2) [Contenu de la protection à l’égard de certaines utilisations]  L’alinéa 1)a) s’applique 
également à toute utilisation de l’appellation d’origine ou de l’indication géographique qui 
équivaudrait à son imitation, même si la véritable origine du produit est indiquée, ou si 
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l’appellation d’origine ou l’indication géographique est employée en traduction ou accompagnée 
d’expressions telles que “style”, “genre”, “type”, “façon”, “imitation”, “méthode”, “comme produit 
en”, “comme”, “analogue” ou autres1. 
 
3) [Utilisation dans une marque]  Sans préjudice de l’article 13.1), une partie contractante 
refuse ou invalide, soit d’office si sa législation le permet, soit à la requête d’une partie 
intéressée, l’enregistrement d’une marque ultérieure si l’utilisation de cette marque aboutirait à 
l’une des situations visées à l’alinéa 1). 

 
 

Article 12 
Protection pour éviter de devenir générique 

 
Sous réserve des dispositions du présent Acte, les appellations d’origine enregistrées et 

les indications géographiques enregistrées ne peuvent pas être considérées comme étant 
devenues génériques2 dans une partie contractante. 

 
 

Article 13 
Garanties à l’égard d’autres droits 

 
1) [Droits antérieurs sur des marques]  Les dispositions du présent Acte ne peuvent pas 
porter atteinte à une marque antérieure déposée ou enregistrée de bonne foi, ou acquise par un 
usage de bonne foi, dans une partie contractante.  Lorsque la législation d’une partie 
contractante prévoit une exception limitée aux droits conférés par une marque à l’effet qu’une 
telle marque antérieure peut dans certaines circonstances ne pas donner le droit à son titulaire 
d’empêcher qu’une appellation d’origine ou indication géographique enregistrée soit protégée 
ou utilisée dans cette partie contractante, la protection de l’appellation d’origine ou indication 
géographique enregistrée ne limite en aucune autre façon les droits conférés par cette marque. 
 
2) [Nom personnel utilisé en affaires]  Les dispositions du présent Acte ne peuvent pas 
porter atteinte au droit de toute personne d’utiliser, au cours d’opérations commerciales, son 
nom ou celui de son prédécesseur en affaires, sauf si ce nom est utilisé de manière à induire le 
public en erreur. 
 
3) [Droits fondés sur des dénominations de variétés végétales ou de races animales]  Les 
dispositions du présent Acte ne peuvent pas porter atteinte au droit de toute personne d’utiliser, 
au cours d’opérations commerciales, une dénomination de variété végétale ou de race animale, 
sauf lorsqu’il est fait usage de cette dénomination de variété végétale ou de race animale de 
manière à induire le public en erreur. 
 
4) [Garanties en cas de notification de retrait d’un refus ou d’octroi de la protection]  
Lorsqu’une partie contractante qui a refusé les effets d’un enregistrement international en vertu 
                                                
1 Déclaration commune concernant l’article 11.2) : Aux fins du présent Acte, il est entendu que, lorsque certains 
éléments de la dénomination ou de l’indication constituant l’appellation d’origine ou l’indication géographique ont un 
caractère générique dans la partie contractante d’origine, leur protection en vertu de cet alinéa n’est pas exigée dans 
les autres parties contractantes.  Dans une perspective de sécurité juridique, le refus ou l’invalidation d’une marque, 
ou la constatation d’une atteinte, dans les parties contractantes en vertu des dispositions de l’article 11 ne peut se 
fonder sur l’élément ayant un caractère générique. 
2 Déclaration commune concernant l’article 12 : Aux fins du présent Acte, il est entendu que l’article 12 est sans 
préjudice de l’application des dispositions du présent Acte concernant l’utilisation antérieure étant donné que, avant 
l’enregistrement international, la dénomination ou l’indication constituant l’appellation d’origine ou l’indication 
géographique peut déjà, en totalité ou en partie, être générique dans une partie contractante autre que la partie 
contractante d’origine, par exemple parce que la dénomination ou l’indication, ou une partie de celle-ci, est identique 
à un terme usuel employé dans le langage courant comme nom commun d’un produit ou d’un service dans la partie 
contractante en question ou est identique au nom usuel d’une variété de raisin dans cette partie contractante. 
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de l’article 15 au motif d’une utilisation fondée sur un droit antérieur sur une marque ou un autre 
droit visé au présent article, notifie le retrait de ce refus en vertu de l’article 16 ou un octroi de 
protection en vertu de l’article 18, la protection de l’appellation d’origine ou de l’indication 
géographique qui en résulte ne peut pas porter atteinte à ce droit ou à son utilisation, à moins 
que la protection n’ait été accordée à la suite de la radiation, du non-renouvellement, de la 
révocation ou de l’invalidation du droit. 
 
 

Article 14 
Procédures destinées à faire respecter les droits et moyens de recours 

 
Chaque partie contractante prévoit des moyens de recours effectifs pour la protection des 

appellations d’origine enregistrées et des indications géographiques enregistrées et fait en sorte 
que les poursuites nécessaires pour assurer leur protection puissent être exercées par un 
organisme public ou par toute partie intéressée, personne physique ou morale, publique ou 
privée, selon son système et sa pratique juridiques. 

 
 
 

Chapitre IV 
Refus et autres mesures relatives à l’enregistrement international 

 
 

Article 15 
Refus 

 
1) [Refus des effets de l’enregistrement international]  a)  Dans le délai prévu par le 
règlement d’exécution, l’administration compétente d’une partie contractante peut notifier au 
Bureau international le refus des effets d’un enregistrement international sur son territoire.  
La notification de refus peut être effectuée par l’administration compétente d’office, si sa 
législation le permet, ou à la demande d’une partie intéressée. 
 

b) La notification de refus doit indiquer les motifs sur lesquels se fonde le refus. 
 
2) [Protection conférée par d’autres instruments]  La notification de refus est sans incidence 
sur toute autre protection dont la dénomination ou l’indication concernée peut bénéficier, 
conformément à l’article 10.2), dans la partie contractante à laquelle s’applique le refus. 
 
3) [Obligation de prévoir une possibilité pour les parties intéressées]  Chaque partie 
contractante prévoit une possibilité raisonnable, pour toute personne dont les intérêts seraient 
affectés par un enregistrement international, de demander à l’administration compétente de 
notifier un refus à l’égard de cet enregistrement international. 
 
4) [Inscription, publication et communication des refus]  Le Bureau international inscrit le 
refus et les motifs du refus au registre international.  Il publie le refus et les motifs du refus et 
communique la notification de refus à l’administration compétente de la partie contractante 
d’origine ou, lorsque la demande a été déposée directement conformément à l’article 5.3), aux 
bénéficiaires ou à la personne physique ou morale visée à l’article 5.2)ii) ainsi qu’à 
l’administration compétente de la partie contractante d’origine. 
 
5) [Traitement national]  Chaque partie contractante met à la disposition des parties 
intéressées affectées par un refus les recours judiciaires ou administratifs à la disposition de 
ses propres ressortissants en ce qui concerne le refus de la protection d’une appellation 
d’origine ou d’une indication géographique. 
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Article 16 

Retrait de refus 
 

Un refus peut être retiré conformément aux procédures prescrites dans le règlement 
d’exécution.  Le retrait est inscrit au registre international. 

 
 

Article 17 
Période de transition 

 
1) [Possibilité d’accorder une période de transition]  Sans préjudice de l’article 13, une partie 
contractante qui n’a pas refusé les effets d’un enregistrement international au motif d’une 
utilisation antérieure par un tiers ou qui a retiré un tel refus, ou qui a notifié un octroi de 
protection, peut, si sa législation le permet, accorder un délai défini, prescrit dans le règlement 
d’exécution, pour mettre fin à cette utilisation. 
 
2) [Notification d’une période de transition]  La partie contractante notifie ce délai au Bureau 
international conformément aux procédures prescrites dans le règlement d’exécution. 
 
 

Article 18 
Notification d’octroi de la protection 

 
 L’administration compétente d’une partie contractante peut notifier au Bureau international 
l’octroi de la protection à une appellation d’origine ou indication géographique enregistrée.  Le 
Bureau international inscrit cette notification au registre international et la publie. 
 
 

Article 19 
Invalidation 

 
1) [Possibilité de faire valoir ses droits]  L’invalidation des effets, en totalité ou en partie, d’un 
enregistrement international sur le territoire d’une partie contractante ne peut être prononcée 
qu’après avoir donné aux bénéficiaires une possibilité de faire valoir leurs droits.  Cette 
possibilité doit également être donnée à la personne physique ou morale visée à l’article 5.2)ii). 
 
2) [Notification, inscription au registre et publication]  La partie contractante notifie 
l’invalidation des effets d’un enregistrement international au Bureau international, qui inscrit 
cette invalidation au registre international et la publie. 
 
3) [Protection conférée par d’autres instruments]  L’invalidation est sans incidence sur toute 
autre protection dont la dénomination ou l’indication concernée peut bénéficier, conformément à 
l’article 10.2), dans la partie contractante qui a invalidé les effets de l’enregistrement 
international. 

 
 

Article 20 
Modifications et autres inscriptions au registre international 

 
Les procédures relatives à la modification des enregistrements internationaux et aux 

autres inscriptions au registre international sont prescrites dans le règlement d’exécution. 
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Chapitre V 
Dispositions administratives 

 
 

Article 21 
Appartenance à l’Union de Lisbonne 

 
 Les parties contractantes sont membres de la même Union particulière que les États 
parties à l’Arrangement de Lisbonne ou à l’Acte de 1967, qu’elles soient ou non parties à 
l’Arrangement de Lisbonne ou à l’Acte de 1967. 
 
 

Article 22 
Assemblée de l’Union particulière 

 
1) [Composition]  a)  Les parties contractantes sont membres de la même assemblée que 
les États parties à l’Acte de 1967. 
 
 b) Chaque Partie contractante est représentée par un délégué, qui peut être assisté de 
suppléants, de conseillers et d’experts. 
 
 c) Chaque délégation supporte ses propres dépenses. 
 
2) [Fonctions]  a)  L’Assemblée : 
 
  i) traite de toutes les questions concernant le maintien et le développement de 
l’Union particulière et l’application du présent Acte; 
 

ii) donne au Directeur général des directives concernant la préparation des 
conférences de révision visées à l’article 26.1), compte étant dûment tenu des observations des 
membres de l’Union particulière qui n’ont pas ratifié le présent Acte ou n’y ont pas adhéré; 

 
iii) modifie le règlement d’exécution; 
 
iv) examine et approuve les rapports et les activités du Directeur général relatifs à 

l’Union particulière, et lui donne toutes directives utiles concernant les questions de la 
compétence de l’Union particulière; 

 
v) arrête le programme, adopte le budget biennal de l’Union particulière et 

approuve ses comptes de clôture; 
 
vi) adopte le Règlement financier de l’Union particulière; 
 
vii) crée les comités et groupes de travail qu’elle juge utiles à la réalisation des 

objectifs de l’Union particulière; 
 
viii) décide quels États, organisations intergouvernementales et organisations non 

gouvernementales sont admis à ses réunions en qualité d’observateurs; 
 
ix) adopte les modifications des articles 22 à 24 et 27; 
 
x) entreprend toute autre action appropriée en vue d’atteindre les objectifs de 

l’Union particulière et s’acquitte de toutes autres tâches qu’implique le présent Acte. 
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 b) Sur les questions qui intéressent également d’autres unions administrées par 
l’Organisation, l’Assemblée statue après avoir pris connaissance de l’avis du Comité de 
coordination de l’Organisation. 
 
3) [Quorum]  a)  La moitié des membres de l’Assemblée qui ont le droit de vote sur une 
question donnée constitue le quorum aux fins du vote sur cette question. 
 

b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa a), si, lors d’une session, le nombre des 
membres de l’Assemblée qui sont des États, qui ont le droit de vote sur une question donnée et 
qui sont représentés est inférieur à la moitié mais égal ou supérieur au tiers des membres de 
l’Assemblée qui sont des États et qui ont le droit de vote sur cette question, l’Assemblée peut 
prendre des décisions;  toutefois, les décisions de l’Assemblée, à l’exception de celles qui 
concernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les conditions énoncées 
ci-après sont remplies.  Le Bureau international communique lesdites décisions aux membres 
de l’Assemblée qui sont des États, qui ont le droit de vote sur ladite question et qui n’étaient pas 
représentés, en les invitant à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la 
date de la communication, leur vote ou leur abstention.  Si, à l’expiration de ce délai, le nombre 
desdits membres ayant ainsi exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au nombre 
de membres qui faisait défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session, lesdites 
décisions deviennent exécutoires, pourvu qu’en même temps la majorité nécessaire reste 
acquise. 
 
4) [Prise des décisions au sein de l’Assemblée]  a)  L’Assemblée s’efforce de prendre ses 
décisions par consensus. 
 

b) Lorsqu’il n’est pas possible d’arriver à une décision par consensus, la décision sur la 
question à l’examen est mise aux voix.  Dans ce cas, 

 
i) chaque partie contractante qui est un État dispose d’une voix et vote 

uniquement en son propre nom;  et 
 
ii) toute partie contractante qui est une organisation intergouvernementale peut 

participer au vote à la place de ses États membres, avec un nombre de voix égal au nombre de 
ses États membres qui sont parties au présent Acte.  Aucune organisation 
intergouvernementale ne participe au vote si l’un de ses États membres exerce son droit de 
vote, et inversement. 
 

c) Sur les questions qui ne concernent que les États liés par l’Acte de 1967, les parties 
contractantes qui ne sont pas liées par l’Acte de 1967 n’ont pas le droit de vote, alors que, sur 
les questions qui ne concernent que les parties contractantes, seules ces dernières ont le droit 
de vote. 
 
5) [Majorités]  a)  Sous réserve des articles 25.2) et 27.2), les décisions de l’Assemblée sont 
prises à la majorité des deux tiers des votes exprimés. 
 

b) L’abstention n’est pas considérée comme un vote. 
 
6) [Sessions]  a)  L’Assemblée se réunit sur convocation du Directeur général et, sauf cas 
exceptionnels, pendant la même période et au même lieu que l’Assemblée générale de 
l’Organisation. 
 

b) L’Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation du Directeur 
général, celui-ci agissant soit à la demande d’un quart des membres de l’Assemblée, soit de sa 
propre initiative. 
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c) L’ordre du jour de chaque session est préparé par le Directeur général. 

 
7) [Règlement intérieur]  L’Assemblée adopte son propre règlement intérieur. 

 
 

Article 23 
Bureau international 

 
1) [Fonctions administratives]  a)  Les tâches relatives à l’enregistrement international ainsi 
que les autres tâches administratives incombant à l’Union particulière sont assurées par le 
Bureau international. 
 
 b) En particulier, le Bureau international prépare les réunions et assure le secrétariat 
de l’Assemblée et des comités et groupes de travail qu’elle peut créer. 
 
 c) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l’Union particulière et la 
représente. 
 
2) [Rôle du Bureau international à l’Assemblée et à d’autres réunions]  Le Directeur général 
et tout membre du personnel désigné par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l’Assemblée et des comités et groupes de travail qu’elle peut créer.  Le Directeur 
général ou un membre du personnel désigné par lui est d’office secrétaire de cet organe. 
 
3) [Conférences]  a)  Le Bureau international, selon les directives de l’Assemblée, prépare 
les conférences de révision. 
 
 b) Le Bureau international peut consulter des organisations intergouvernementales 
ainsi que des organisations non gouvernementales internationales et nationales sur la 
préparation de ces conférences. 
 
 c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui prennent part, sans droit de 
vote, aux délibérations dans les conférences de révision. 
 
4) [Autres fonctions]  Le Bureau international exécute toutes autres tâches qui lui sont 
attribuées en relation avec le présent Acte. 

 
 

Article 24 
Finances 

 
1) [Budget]  Les recettes et les dépenses de l’Union particulière sont présentées dans le 
budget de l’Organisation de façon objective et transparente. 
 
2) [Sources de financement du budget]  Les recettes de l’Union particulière proviennent des 
ressources suivantes : 
 

i) les taxes perçues en vertu de l’article 7.1) et 2); 
 
ii) le produit de la vente des publications du Bureau international et les droits 

afférents à ces publications; 
 
iii) les dons, legs et subventions; 
 
iv) les loyers, les revenus provenant des actifs financiers et autres revenus, 

y compris les revenus divers;  
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v) les contributions spéciales des parties contractantes ou toute autre ressource 
provenant des parties contractantes ou des bénéficiaires, ou les deux, si et dans la mesure où 
les recettes provenant des sources mentionnées aux points i) à iv) ne suffisent pas à couvrir les 
dépenses, sous réserve de la décision de l’Assemblée. 
 
3) [Fixation des taxes;  montant du budget]  a)  Le montant des taxes mentionnées à 
l’alinéa 2) est fixé par l’Assemblée, sur proposition du Directeur général et est fixé de manière à 
ce que, avec les recettes tirées des autres sources visées à l’alinéa 2), les recettes de l’Union 
particulière soient, normalement, suffisantes pour couvrir les dépenses occasionnées au 
Bureau international par le fonctionnement du service de l’enregistrement international. 
 
 b) Dans le cas où le budget de l’Organisation n’est pas adopté avant le début d’un 
nouvel exercice, le Directeur général est autorisé à engager des dépenses et à effectuer des 
paiements à hauteur des dépenses engagées et des paiements effectués lors de l’exercice 
précédent. 
 
4) [Détermination des contributions spéciales visées à l’alinéa 2)v)]  Pour déterminer sa part 
contributive, chaque partie contractante appartient à la classe dans laquelle elle est rangée 
dans le contexte de la Convention de Paris ou, si elle n’est pas partie contractante de la 
Convention de Paris, dans laquelle elle serait rangée si elle était partie contractante de la 
Convention de Paris.  Les organisations intergouvernementales sont considérées comme 
appartenant à la classe de contribution I (un), sous réserve d’une décision unanime contraire de 
l’Assemblée.  La part contributive est partiellement pondérée en fonction du nombre 
d’enregistrements émanant de la partie contractante, sous réserve de la décision de 
l’Assemblée. 
 
5) [Fonds de roulement]  L’Union particulière possède un fonds de roulement constitué par 
les versements effectués à titre d’avance par chaque membre de l’Union particulière lorsque 
l’Union particulière le décide.  Si le fonds devient insuffisant, l’Assemblée peut décider de son 
augmentation.  La proportion et les modalités de versement sont arrêtées par l’Assemblée, sur 
proposition du Directeur général.  Si l’Union particulière enregistre un excédent des recettes par 
rapport aux dépenses pendant un exercice, les avances versées au titre du fonds de roulement 
peuvent être remboursées à chaque membre proportionnellement à son versement initial sur 
proposition du Directeur général et décision de l’Assemblée. 
 
6) [Avances consenties par l’État hôte]  a)  L’accord de siège conclu avec l’État sur le 
territoire duquel l’Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de roulement est insuffisant, 
cet État accorde des avances.  Le montant de ces avances et les conditions dans lesquelles 
elles sont accordées font l’objet, dans chaque cas, d’accords séparés entre l’État en cause et 
l’Organisation. 
 
 b) L’État visé au sous-alinéa a) et l’Organisation ont chacun le droit de dénoncer 
l’engagement d’accorder des avances moyennant notification par écrit.  La dénonciation prend 
effet trois ans après la fin de l’année au cours de laquelle elle a été notifiée. 
 
7) [Vérification des comptes]  La vérification des comptes est assurée, selon les modalités 
prévues par le règlement financier de l’Organisation, par un ou plusieurs États membres de 
l’Union particulière ou par des contrôleurs extérieurs qui sont, avec leur consentement, 
désignés par l’Assemblée. 
 
 
  



 
page 16 

 
Article 25 

Règlement d’exécution 
 
1) [Objet]  Les modalités d’application du présent Acte sont établies dans le règlement 
d’exécution. 
 
2) [Modification de certaines dispositions du règlement d’exécution]  a)  L’Assemblée peut 
décider que certaines dispositions du règlement d’exécution peuvent être modifiées seulement 
à l’unanimité ou seulement à la majorité des trois quarts. 
 

b) Pour que l’exigence de l’unanimité ou d’une majorité des trois quarts ne s’applique 
plus à l’avenir à la modification d’une disposition du règlement d’exécution, l’unanimité est 
requise. 

 
c) Pour que l’exigence de l’unanimité ou d’une majorité des trois quarts s’applique à 

l’avenir à la modification d’une disposition du règlement d’exécution, une majorité des 
trois quarts est requise. 
 
3) [Divergence entre le présent Acte et le règlement d’exécution]  En cas de divergence 
entre les dispositions du présent Acte et celles du règlement d’exécution, les premières priment. 

 
 
 

Chapitre VI 
Révision et modification 

 
 

Article 26 
Révision 

 
1) [Conférences de révision]  Le présent Acte peut être révisé par une conférence 
diplomatique des parties contractantes.  La convocation d’une conférence diplomatique est 
décidée par l’Assemblée. 
 
2) [Révision ou modification de certains articles]  Les articles 22 à 24 et 27 peuvent être 
modifiés soit par une conférence de révision, soit par l’Assemblée conformément aux 
dispositions de l’article 27. 

 
 

Article 27 
Modification de certains articles par l’Assemblée 

 
1) [Propositions de modification]  a)  Des propositions de modification des articles 22 à 24 et 
du présent article peuvent être présentées par toute partie contractante ou par le Directeur 
général. 
 

b) Ces propositions sont communiquées par le Directeur général aux parties 
contractantes six mois au moins avant d’être soumises à l’examen de l’Assemblée. 
 
2) [Majorités]  L’adoption de toute modification des articles visés à l’alinéa 1) requiert une 
majorité des trois quarts;  toutefois, l’adoption de toute modification de l’article 22 ou du présent 
alinéa requiert une majorité des quatre cinquièmes. 
 
3) [Entrée en vigueur]  a)  Sauf lorsque le sous-alinéa b) s’applique, toute modification des 
articles visés à l’alinéa 1) entre en vigueur un mois après que le Directeur général a reçu, de la 



page 17 
 

part des trois quarts des parties contractantes qui étaient membres de l’Assemblée au moment 
où la modification a été adoptée et qui avaient le droit de voter sur cette modification, des 
notifications écrites faisant état de l’acceptation de cette modification conformément à leurs 
règles constitutionnelles respectives. 
 

b) Une modification de l’article 22.3) ou 4) ou du présent sous-alinéa n’entre pas en 
vigueur si, dans les six mois suivant son adoption par l’Assemblée, une partie contractante 
notifie au Directeur général qu’elle n’accepte pas cette modification. 

 
c) Toute modification qui entre en vigueur conformément aux dispositions du présent 

alinéa lie tous les États et toutes les organisations intergouvernementales qui sont des parties 
contractantes au moment où la modification entre en vigueur ou qui le deviennent à une date 
ultérieure. 

 
 
 

Chapitre VII 
Clauses finales 

 
 

Article 28 
Conditions et modalités pour devenir partie au présent Acte 

 
1) [Conditions à remplir]  Sous réserve de l’article 29 et des alinéas 2) et 3) du présent 
article, 
 

i) tout État qui est partie à la Convention de Paris peut signer le présent Acte et 
devenir partie à celui-ci; 

 
ii) tout autre État membre de l’Organisation peut signer le présent Acte et 

devenir partie à celui-ci s’il déclare que sa législation est conforme aux dispositions de la 
Convention de Paris qui concernent les appellations d’origine, les indications géographiques et 
les marques; 

 
iii) toute organisation intergouvernementale peut signer le présent Acte et devenir 

partie à celui-ci si au moins un de ses États membres est partie à la Convention de Paris et si 
l’organisation intergouvernementale déclare qu’elle a été dûment autorisée, conformément à 
ses procédures internes, à devenir partie au présent Acte et que s’applique, en vertu du traité 
constitutif de l’organisation intergouvernementale, une législation selon laquelle des titres de 
protection régionaux peuvent être obtenus à l’égard des indications géographiques. 
 
2) [Ratification ou adhésion]  Tout État ou organisation intergouvernementale visé à 
l’alinéa 1) peut déposer : 
 

i) un instrument de ratification s’il a signé le présent Acte;  ou 
 
ii) un instrument d’adhésion s’il n’a pas signé le présent Acte. 

 
3) [Date de prise d’effet du dépôt]  a)  Sous réserve du sous-alinéa b), la date de prise d’effet 
du dépôt d’un instrument de ratification ou d’adhésion est la date à laquelle cet instrument est 
déposé. 
 

b) La date de prise d’effet du dépôt de l’instrument de ratification ou d’adhésion de tout 
État qui est membre d’une organisation intergouvernementale, et pour lequel la protection des 
appellations d’origine ou des indications géographiques ne peut être obtenue que sur la base 
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d’une législation s’appliquant entre les États membres de cette organisation 
intergouvernementale, est la date à laquelle l’instrument de ratification ou d’adhésion de cette 
organisation intergouvernementale est déposé, si cette date est postérieure à la date à laquelle 
a été déposé l’instrument dudit État.  Toutefois, le présent sous-alinéa ne s’applique pas 
à l’égard des États qui sont parties à l’Arrangement de Lisbonne ou à l’Acte de 1967 et est sans 
préjudice de l’application de l’article 31 à l’égard desdits États. 
 
 

Article 29 
Date de prise d’effet des ratifications et des adhésions 

 
1) [Instruments à prendre en considération]  Aux fins du présent article, seuls sont pris en 
considération les instruments de ratification ou d’adhésion qui sont déposés par les États ou 
organisations intergouvernementales visés à l’article 28.1) et pour lesquels les conditions de 
l’article 28.3), régissant la date de prise d’effet, sont remplies. 
 
2) [Entrée en vigueur du présent Acte]  Le présent Acte entre en vigueur trois mois après 
que cinq parties remplissant les conditions requises visées à l’article 28 ont déposé leur 
instrument de ratification ou d’adhésion. 
 
3) [Entrée en vigueur des ratifications et adhésions]  a)  Tout État ou toute organisation 
intergouvernementale qui a déposé son instrument de ratification ou d’adhésion au moins 
trois mois avant l’entrée en vigueur du présent Acte devient lié par celui-ci à la date de son 
entrée en vigueur. 
 

b) Tout autre État ou organisation intergouvernementale devient lié par le présent Acte 
trois mois après la date à laquelle il a déposé son instrument de ratification ou d’adhésion ou à 
toute date ultérieure indiquée dans cet instrument. 
 
4) [Enregistrements internationaux effectués avant l’adhésion]  Sur le territoire de l’État 
adhérent et, lorsque la partie contractante est une organisation intergouvernementale, le 
territoire sur lequel s’applique le traité constitutif de cette organisation intergouvernementale, les 
dispositions du présent Acte s’appliquent à l’égard des appellations d’origine et indications 
géographiques déjà enregistrées en vertu du présent Acte au moment où l’adhésion prend 
effet, sous réserve de l’article 7.4) et des dispositions du chapitre IV, qui s’appliquent mutatis 
mutandis.  L’État adhérent ou l’organisation intergouvernementale adhérente peut également, 
dans une déclaration jointe à son instrument de ratification ou d’adhésion, indiquer que le délai 
visé à l’article 15.1) et les délais visés à l’article 17 sont prolongés, conformément aux 
procédures prescrites dans le règlement d’exécution à cet égard. 

 
 

Article 30 
Interdiction de faire des réserves 

 
Aucune réserve ne peut être faite à l’égard du présent Acte. 

 
 

Article 31 
Application de l’Arrangement de Lisbonne et de l’Acte de 1967 

 
1) [Relations entre les États parties à la fois au présent Acte et à l’Arrangement de Lisbonne 
ou à l’Acte de 1967]  Seul le présent Acte lie, dans leurs relations mutuelles, les États parties à 
la fois au présent Acte et à l’Arrangement de Lisbonne ou à l’Acte de 1967.  Toutefois, en ce qui 
concerne les enregistrements internationaux d’appellations d’origine en vigueur au titre de 
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l’Arrangement de Lisbonne ou de l’Acte de 1967, les États accordent une protection non moins 
élevée que ne le prescrit l’Arrangement de Lisbonne ou l’Acte de 1967. 
 
2) [Relations entre les États parties à la fois au présent Acte et à l’Arrangement de Lisbonne 
ou à l’Acte de 1967 et les États parties à l’Arrangement de Lisbonne ou à l’Acte de 1967 qui ne 
sont pas parties au présent Acte]  Tout État partie à la fois au présent Acte et à l’Arrangement 
de Lisbonne ou à l’Acte de 1967 continue d’appliquer l’Arrangement de Lisbonne ou l’Acte 
de 1967, selon le cas, dans ses relations avec les États parties à l’Arrangement de Lisbonne ou 
à l’Acte de 1967 qui ne sont pas parties au présent Acte. 
 
 

Article 32 
Dénonciation 

 
1) [Notification]  Toute partie contractante peut dénoncer le présent Acte par notification 
adressée au Directeur général. 
 
2) [Prise d’effet]  La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Directeur 
général a reçu la notification ou à toute date ultérieure indiquée dans la notification.  Elle n’a 
aucune incidence sur l’application du présent Acte aux demandes qui sont en instance et aux 
enregistrements internationaux qui sont en vigueur, à l’égard de la partie contractante en cause, 
au moment de la prise d’effet de la dénonciation. 

 
 

Article 33 
Langues du présent Acte;  signature 

 
1) [Textes originaux;  textes officiels]  a)  Le présent Acte est signé en un seul exemplaire 
original en langues française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole et russe, tous ces textes 
faisant également foi. 
 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après consultation des 
Gouvernements intéressés, dans les autres langues que l’Assemblée pourra indiquer. 
 
2) [Délai pour la signature]  Le présent Acte reste ouvert à la signature au siège de 
l’Organisation pendant un an après son adoption. 

 
 

Article 34 
Dépositaire 

 
Le Directeur général est le dépositaire du présent Acte. 
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DISPOSITIONS LIMINAIRES 
 

Article premier 
Expressions abrégées 

 
Au sens du présent Acte, il faut entendre par 

 
 i) “Arrangement de La Haye”, l’Arrangement de La Haye concernant le dépôt 
international des dessins et modèles industriels, désormais intitulé Arrangement de La Haye 
concernant l’enregistrement international des dessins et modèles industriels; 
 ii) “le présent Acte”, l’Arrangement de La Haye tel qu’il résulte du présent 
Acte; 
 iii) “règlement d’exécution”, le règlement d’exécution du présent Acte; 
 iv) “prescrit” et “prescriptions”, respectivement, prescrit par le règlement 
d’exécution et prescriptions du règlement d’exécution; 
 v) “Convention de Paris”, la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, signée à Paris le 20 mars 1883, telle que révisée et modifiée; 
 vi) “enregistrement international”, l’enregistrement international d’un dessin ou 
modèle industriel effectué en vertu du présent Acte; 
 vii) “demande internationale”, une demande d’enregistrement international; 
 viii) “registre international”, la collection officielle, tenue par le Bureau 
international, des données concernant les enregistrements internationaux dont l’inscription est 
exigée ou autorisée par le présent Acte ou le règlement d’exécution, quel que soit le support 
sur lequel ces données sont conservées; 
 ix) “personne”, une personne physique ou une personne morale; 
 x) “déposant”, la personne au nom de laquelle une demande internationale est 
déposée; 
 xi) “titulaire”, la personne au nom de laquelle un enregistrement international 
est inscrit au registre international; 
 xii) “organisation intergouvernementale”, une organisation 
intergouvernementale remplissant les conditions requises selon l’article 27.1)ii) pour devenir 
partie au présent Acte; 
 xiii) “Partie contractante”, un État ou une organisation intergouvernementale 
partie au présent Acte; 
 xiv) “Partie contractante du déposant”, la Partie contractante ou l’une des Parties 
contractantes dont le déposant tire son droit de déposer une demande internationale du fait 
qu’il remplit, à l’égard de ladite Partie contractante, au moins une des conditions énoncées à 
l’article 3;  lorsque le déposant peut, en vertu de l’article 3, tirer son droit de déposer une 
demande internationale de plusieurs Parties contractantes, il faut entendre par “Partie 
contractante du déposant” celle qui, parmi ces Parties contractantes, est indiquée comme telle 
dans la demande internationale; 
 xv) “territoire d’une Partie contractante”, lorsque la Partie contractante est un 
État, le territoire de cet État et, lorsque la Partie contractante est une organisation 
intergouvernementale, le territoire sur lequel s’applique le traité constitutif de cette 
organisation intergouvernementale; 
 xvi) “office”, l’organisme chargé par une Partie contractante d’accorder la 
protection aux dessins et modèles industriels sur le territoire de cette Partie contractante; 
 xvii) “office procédant à un examen”, un office qui, d’office, examine les 
demandes de protection des dessins et modèles industriels déposées auprès de lui afin de 
déterminer, pour le moins, si ces dessins ou modèles satisfont à la condition de nouveauté; 
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 xviii) “désignation”, une demande tendant à ce qu’un enregistrement international 
produise ses effets dans une Partie contractante;  ce terme s’applique également à 
l’inscription, dans le registre international, de cette demande; 
 xix) “Partie contractante désignée” et “office désigné”, respectivement la Partie 
contractante et l’office de la Partie contractante auxquels une désignation s’applique; 
 xx) “Acte de 1934”, l’Acte signé à Londres le 2 juin 1934 de l’Arrangement de 
La Haye; 
 xxi) “Acte de 1960”, l’Acte signé à La Haye le 28 novembre 1960 de 
l’Arrangement de La Haye; 
 xxii) “Acte additionnel de 1961”, l’Acte signé à Monaco le 18 novembre 1961, 
additionnel à l’Acte de 1934; 
 xxiii) “Acte complémentaire de 1967”, l’Acte complémentaire signé à Stockholm 
le 14 juillet 1967, tel que modifié, de l’Arrangement de La Haye; 
 xxiv) “Union”, l’Union de La Haye créée par l’Arrangement de La Haye du 
6 novembre 1925 et maintenue par les Actes de 1934 et de 1960, l’Acte additionnel de 1961, 
l’Acte complémentaire de 1967 et le présent Acte; 
 xxv) “Assemblée”, l’Assemblée visée à l’article 21.1)a) ou tout organe 
remplaçant cette assemblée; 
 xxvi) “Organisation”, l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle; 
 xxvii) “Directeur général”, le Directeur général de l’Organisation; 
 xxviii) “Bureau international”, le Bureau international de l’Organisation; 
 xxix) “instrument de ratification”, également les instruments d’acceptation ou 
d’approbation. 
 
 

Article 2 
Autre protection découlant des lois des Parties contractantes 

et de certains traités internationaux 
 

1) [Lois des Parties contractantes et certains traités internationaux]  Les 
dispositions du présent Acte n’affectent pas l’application de toute protection plus large 
pouvant être accordée par la législation d’une Partie contractante et n’affectent en aucune 
manière la protection accordée aux œuvres artistiques et aux œuvres d’art appliqué par des 
traités et conventions internationaux sur le droit d’auteur ni la protection accordée aux dessins 
et modèles industriels en vertu de l’Accord sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce annexé à l’Accord instituant l’Organisation mondiale 
du commerce. 

 
2) [Obligation de se conformer à la Convention de Paris]  Chaque Partie 

contractante se conforme aux dispositions de la Convention de Paris qui concernent les 
dessins et modèles industriels. 
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CHAPITRE PREMIER 
 

DEMANDE INTERNATIONALE ET ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
 

Article 3 
Droit de déposer une demande internationale 

 
Est habilité à déposer une demande internationale tout ressortissant d’un État qui est 

une Partie contractante ou d’un État membre d’une organisation intergouvernementale qui est 
une Partie contractante, ou toute personne ayant son domicile, sa résidence habituelle ou un 
établissement industriel ou commercial effectif et sérieux sur le territoire d’une Partie 
contractante. 
 
 

Article 4 
Procédure de dépôt de la demande internationale 

 
1) [Dépôt direct ou indirect]  a)  La demande internationale peut être déposée, au 

choix du déposant, soit directement auprès du Bureau international, soit par l’intermédiaire de 
l’office de la Partie contractante du déposant. 

 
b) Nonobstant le sous-alinéa a), toute Partie contractante peut, dans une 

déclaration, notifier au Directeur général le fait qu’il ne peut pas être déposé de demandes 
internationales par l’intermédiaire de son office. 

 
2) [Taxe de transmission en cas de dépôt indirect]  L’office de toute Partie 

contractante peut exiger que le déposant lui verse, pour son propre compte, une taxe de 
transmission pour toute demande internationale déposée par son intermédiaire. 
 
 

Article 5 
Contenu de la demande internationale 

 
1) [Contenu obligatoire de la demande internationale]  La demande internationale 

est rédigée dans la langue prescrite ou l’une des langues prescrites;  doivent y figurer ou y 
être jointes 

 
 i) une requête en enregistrement international selon le présent Acte; 
 
 ii) les données prescrites concernant le déposant; 
 
 iii) le nombre prescrit d’exemplaires d’une reproduction ou, au choix du 
déposant, de plusieurs reproductions différentes du dessin ou modèle industriel qui fait l’objet 
de la demande internationale, présentés de la manière prescrite;  cependant, lorsqu’il s’agit 
d’un dessin industriel (bidimensionnel) et qu’une demande d’ajournement de la publication 
est faite en vertu de l’alinéa 5), la demande internationale peut être accompagnée du nombre 
prescrit de spécimens du dessin au lieu de contenir des reproductions; 
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 iv) une indication du ou des produits qui constituent le dessin ou modèle 
industriel ou en relation avec lesquels le dessin ou modèle doit être utilisé, de la manière 
prescrite; 
 
 v) une indication des Parties contractantes désignées; 
 
 vi) les taxes prescrites; 
 
 vii) toutes autres indications prescrites. 
 

2) [Contenu supplémentaire obligatoire de la demande internationale]  a)  Toute 
Partie contractante dont l’Office est un office procédant à un examen et dont la législation, au 
moment où elle devient partie au présent Acte, exige qu’une demande de protection d’un 
dessin ou modèle industriel contienne un ou plusieurs des éléments spécifiés au sous-alinéa b) 
pour l’attribution, en vertu de cette législation, d’une date de dépôt à cette demande peut 
notifier ces éléments au Directeur général dans une déclaration. 

 
b) Les éléments qui peuvent être notifiés en vertu du sous-alinéa a) sont les 

suivants : 
 

 i) des indications concernant l’identité du créateur du dessin ou modèle 
industriel qui fait l’objet de la demande; 
 
 ii) une brève description de la reproduction ou des éléments 
caractéristiques du dessin ou modèle industriel qui fait l’objet de la demande; 
 
 iii) une revendication. 
 

c) Lorsque la demande internationale contient la désignation d’une Partie 
contractante qui a fait une notification en vertu du sous-alinéa a), elle doit aussi contenir, de la 
manière prescrite, tout élément qui a fait l’objet de cette notification. 

 
3) [Autre contenu possible de la demande internationale]  La demande internationale 

peut contenir tous autres éléments spécifiés dans le règlement d’exécution ou être 
accompagnée de ceux-ci. 

 
4) [Plusieurs dessins ou modèles industriels dans la même demande internationale]  

Sous réserve des conditions prescrites, une demande internationale peut contenir plusieurs 
dessins ou modèles industriels. 

 
5) [Demande d’ajournement de la publication]  La demande internationale peut 

contenir une demande d’ajournement de la publication. 
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Article 6 
Priorité 

 
1) [Revendication de priorité]  a)  La demande internationale peut contenir une 

déclaration revendiquant, en vertu de l’article 4 de la Convention de Paris, la priorité d’une ou 
de plusieurs demandes antérieures déposées dans un pays partie à cette convention ou pour un 
tel pays, ou dans un membre de l’Organisation mondiale du commerce ou pour un tel 
membre. 

 
b) Le règlement d’exécution peut prévoir que la déclaration visée au 

sous-alinéa a) peut être faite après le dépôt de la demande internationale.  Dans ce cas, le 
règlement d’exécution prescrit à quel moment, au plus tard, cette déclaration peut être 
effectuée. 

 
2) [Demande internationale servant de base à une revendication de priorité]  À 

compter de sa date de dépôt, la demande internationale a la valeur d’un dépôt régulier au sens 
de l’article 4 de la Convention de Paris, quel que soit son sort ultérieur. 
 
 

Article 7 
Taxes de désignation 

 
1) [Taxe de désignation prescrite]  Les taxes prescrites comprennent, sous réserve de 

l’alinéa 2), une taxe de désignation pour chaque Partie contractante désignée. 
 
2)1 [Taxe de désignation individuelle]  Toute Partie contractante dont l’office est un 

office procédant à un examen et toute Partie contractante qui est une organisation 
intergouvernementale peut, dans une déclaration, notifier au Directeur général que, pour toute 
demande internationale dans laquelle elle est désignée, ainsi que pour le renouvellement de 
tout enregistrement international découlant d’une telle demande internationale, la taxe de 
désignation prescrite visée à l’alinéa 1) est remplacée par une taxe de désignation individuelle 
dont le montant est indiqué dans la déclaration et peut être modifié dans des déclarations 
ultérieures.  Ce montant peut être fixé par ladite Partie contractante pour la période initiale de 
                                                             
1 [Note de l’OMPI] : Recommandation adoptée par l’Assemblée de l’Union de La Haye : 

“Les parties contractantes qui font, ou qui ont fait, la déclaration prévue à l’article 7.2) de 
l’Acte de 1999 ou à la règle 36.1) du règlement d’exécution commun sont encouragées à 
indiquer, dans cette déclaration ou dans une nouvelle déclaration, que, pour les demandes 
internationales déposées par des déposants dont le droit à cet égard découle exclusivement d’un 
rattachement à un pays de la catégorie des pays les moins avancés, conformément à la liste 
établie par l’Organisation des Nations Unies, ou à une organisation intergouvernementale dont 
la majorité des États membres sont des pays de la catégorie des pays les moins avancés, la taxe 
individuelle à payer pour leur désignation est ramenée à 10% du montant normalement perçu 
(arrondi, le cas échéant, au nombre entier le plus proche).  Ces parties contractantes sont en 
outre encouragées à indiquer que la réduction s’applique également à l’égard d’une demande 
internationale déposée par un déposant dont le droit à cet égard ne découle pas exclusivement 
d’un rattachement à une telle organisation intergouvernementale, pour autant que tout autre 
droit du déposant à cet égard découle d’un rattachement à une partie contractante qui appartient 
à la catégorie des pays les moins avancés ou, à défaut, qui est un État membre de cette 
organisation intergouvernementale et que, dans ce cas, la demande internationale soit régie 
exclusivement par l’Acte de 1999.” 



























CONVENTION SUR LA PROTECTION DES RESSOURCES NATURELLES ET DE 
L’ENVIRONNEMENT DE LA RÉGION DU PACIFIQUE SUD 

 

Les Parties, 

Pleinement conscientes de la valeur économique et sociale des ressources naturelles du milieu 
marin de la région du Pacifique Sud, 

Prenant en considération les traditions et les cultures des peuples du Pacifique, dont les 
coutumes et usages sont la manifestation, 

Conscientes de la responsabilité qui leur incombe de sauvegarder leur patrimoine naturel dans 
l’intérêt et pour l’agrément des générations actuelles et à venir, 

Reconnaissant les caractéristiques hydrologiques, géologiques et écologiques particulières de 
la région qui exige des soins particuliers et une gestion éclairée, 

Reconnaissant en outre la menace que la pollution et la place insuffisante faite aux 
considérations écologiques dans le processus de développement font peser sur le milieu marin et côtier, 
son équilibre écologique, ces ressources et ses utilisations légitimes, 

Soucieuses de faire en sorte que la mise en valeur des ressources soit compatible avec le 
maintien de la qualité sans pareille de l’environnement dans la région, et avec les principes d’une 
gestion durable des ressources, 

Pleinement conscientes de la nécessité de coopérer entre elles aussi bien qu’avec les 
organisations internationales, régionales et sous-régionales compétentes pour assurer la mise en valeur 
coordonnée et complète des ressources naturelles de la région, 

Reconnaissant qu’il est souhaitable de voir les accords internationaux existants déjà et 
concernant le milieu marin et côtier plus largement acceptés et mis en œuvre par les différents pays, 

Notant cependant que, malgré les progrès réalisés, lesdits accords internationaux ne couvrent 
pas tous les aspects de la pollution des mers et de la dégradation du milieu, ni sur l’ensemble de leurs 
causes, et qu’ils ne correspondent pas entièrement aux besoins particuliers de la région du Pacifique 
Sud, 

Désireuses d’adopter la convention régionale pour renforcer la mise en œuvre des objectifs 
généraux du Plan d’action pour la gestion des ressources naturelles et de l’environnement de la région 
du Pacifique Sud adopté à Rarotonga (Îles Cook) le 11 mars 1982, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

ZONE D’APPLICATION 

1. La présente Convention s’applique à la région du Pacifique Sud, ci-après dénommée 
« zone d’application de la Convention », telle quelle est définie au paragraphe a) de l’article 2. 

2. Sauf disposition contraire de l’un quelconque des protocoles à la présente 
Convention, la zone d’application de la Convention ne comprend pas les eaux intérieures ni les eaux 
archipélagiques des Parties définies conformément au droit international. 



Article 2 

DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente Convention et de ses protocoles, et sauve disposition contraire de l’un 
quelconque de ces protocoles : 

a) On entend par « zone d’application de la Convention » : 

i) Les zones des 200 milles marins établies conformément au droit international au 
large de : 

Australie (Côte est et îles de la côte est, y compris l’île Macquarie) 
États fédérés de Micronésie 
Fidji 
Guam 
Île Pitcairn 
Îles Cook 
Îles Mariannes du Nord 
Îles Marshall 
Îles Salomon 
Kiribati 
Nauru 
Niue 
Nouvelle-Calédonie et dépendances 
Nouvelle-Zélande 
Palau 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Polynésie française 
Samoa américaines 
Samoa-Occidental 
Tokelau 
Tonga 
Tuvalu 
Wallis et Futuna 

ii) Les zones de haute mer enclavées dans les zones des 200 milles marins visés à 
l’alinéa i) ci-dessus ; 

iii) Les zones de l’océan Pacifique qui ont été incluses dans la zone d’application de la 
Convention conformément à l’article 3 ; 

b) On entend par « immersion » : 

- Tout rejet délibéré dans la mer de déchets et autres matières à partir de navires, 
aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages placés en mer ; 

- Tout sabordage en mer de navires, aéronefs, plates-formes ou autres ouvrages placés 
en mer ; 

Le terme « immersion » ne vise pas : 

- Le rejet de déchets ou autres matières résultant ou provenant de l’exploitation 
normale de navires, aéronefs, plate-formes et autres ouvrages placés en mer, ainsi 
que de leur équipement, à l’exception des déchets ou autres matières transportés par 
ou transbordés sur des navires, aéronefs, plate-formes ou autres ouvrages placés en 
mer qui sont utilisés pour l’immersion de ces matières ou provenant du traitement de 
tels déchets ou autres matières à bord desdits navires, aéronefs, plate-formes ou 
ouvrages ; 



- Le dépôt de matières à des fins autres que leur simple élimination sous réserve qu’un 
tel dépôt ne soit pas incompatible avec l’objet de la présente Convention ; 

c) On entend par « déchets et autres matières » les matériaux et substances de tous 
types, de toutes formes et de toute nature ; 

d) Les déchets ou autres matières suivants sont considérés comme non radioactifs : 
boues d’égout, déblais de dragage, cendres volantes, déchets agricoles, matériaux de construction, 
navires, matériaux utilisés pour la création de barrières artificielles et autres matériaux semblables qui 
n’ont pas été contaminés par des radionucléides d’origine artificielle (sauf les retombées planétaires 
dispersées résultant de l’expérimentation d’armes nucléaires), ne sont pas des sources potentielles de 
radionucléides l’origine naturelle utilisée à des fins commerciales et n’ont pas été enrichies en 
radionucléides naturels ou artificiels ; s’il y a un doute quant au caractère non radioactif des matières 
immergées, aux fins de la présente Convention, elles ne peuvent être immergées sauf si l’autorité 
nationale compétente du pays envisageant cette opération confirme que l’immersion ne dépasserait pas 
les limites de doses collectives et individuelles figurant dans les principes généraux définies par 
l’Agence internationale pour l’énergie atomique en matière de dispense de vérifications réglementaires 
pour les utilisations et sources de rayonnements. L’autorité nationale tient également compte des 
recommandations, normes et directives mises au point par l’Agence internationale pour l’énergie 
atomique en la matière ; 

e) On entend par "navires et aéronefs" les véhicules circulant sur l’eau ou dans l’air de 
quelque type que ce soit, y compris les véhicules sur coussin d’air et les engins flottants auto-propulsés 
ou non ; 

f) On entend par "pollution" l’introduction directe ou indirecte par l’homme dans le 
milieu marin (y compris les estuaires) de substances ou d’énergie lorsqu’elle a ou peut avoir des effets 
nuisibles tels que : dommages aux ressources biologiques et à la faune et la flore marines, risques pour 
la santé de l’homme, entraves aux activités maritimes, y compris la pêche et les autres utilisations 
légitimes de la mer, altération de la qualité de l’eau de mer du point de vue de son utilisation et 
dégradation des valeurs d’agrément ; 

Aux fins d’application de cette définition aux obligations prévues par la présente Convention, 
les Parties s’efforcent de se conformer aux normes et recommandations appropriées des organisations 
internationales compétentes et notamment de l’Agence internationale de l’énergie atomique ; 

g) On entend par "Organisation" la Commission du Pacifique Sud ; 

h) On entend par "Directeur", 1e directeur du Bureau de coopération économique du 
Pacifique Sud. 

Article 3 

AJOUT À LA ZONE D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Toute Partie peut ajouter des zones placées sous sa juridiction dans l’océan Pacifique entre le 
tropique du Cancer et 60 degrés de latitude sud et entre 130 degrés de longitude est et 120 degrés de 
longitude ouest à la zone d’application de la Convention. Ces ajouts sont notifiés au Dépositaire qui en 
donne rapidement communication aux autres Parties et a l’Organisation. Ces zones sont incluses dans 
la zone d’application de la Convention quatre-vingt-dix jours après que le Dépositaire en a informé les 
Parties sous réserve que les ajouts proposés ne soulèvent aucune objection de la part de l’une 
quelconque des Parties affectées par cette proposition. En cas d’objection, les Parties intéressées se 
consultent en vue de résoudre la question. 



Article 4 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Les Parties s’efforcent de conclure des accords bilatéraux ou multilatéraux, y compris 
des accords régionaux ou sous-régionaux, en vue d’assurer la protection, la mise en valeur et la gestion 
du milieu marin et côtier de la zone d’application de la Convention. De tels accords doivent être 
compatibles avec la présente Convention et conformes au droit international. Des copies de ces accords 
seront transmises à l’Organisation et, par son entremise, à toutes les Parties à la présente Convention. 

2. Aucune des dispositions de la présente Convention ou de ses protocoles ne saurait 
être interprétée comme portant atteinte aux obligations assumées par une Partie en vertu d’accords 
conclus antérieurement. 

3. Aucune des dispositions de la présente Convention ou de ses protocoles ne peut être 
interprétée comme préjugeant ou affectant l’interprétation et l’application de l’une quelconque des 
dispositions ou clauses de la Convention de 1972 sur la prévention de la pollution des mers résultant de 
l’immersion de déchets. 

4. La présente Convention et ses protocoles doivent s’interpréter conformément au droit 
international applicable en la matière. 

5. Aucune des dispositions de la présente Convention ou de ses protocoles ne préjuge 
les revendications et positions juridiques actuelles ou futures de l’une quelconque des Parties en ce qui 
concerne la nature et l’étendue de la juridiction maritime. 

6. Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte au droit 
souverain des États d’exploiter, de mettre en valeur et de gérer leurs ressources naturelles selon leurs 
politiques propres en tenant compte de leur devoir de protéger l’environnement. Chaque Partie doit 
faire en sorte que les activités exercées dans les limites de sa juridiction ou sous son contrôle ne causent 
pas de dommage à l’environnement dans d’autres États ou dans des zones situées au-delà des limites de 
sa juridiction nationale. 

Article 5 

OBLIGATIONS GÉNÉRALES 

1. Les Parties s’efforcent, individuellement ou conjointement, de prendre toutes 
mesures appropriées conformes au droit international et aux dispositions de la présente Convention et 
de ses protocoles en vigueur auxquels elles sont parties, pour prévenir, réduire et combattre la pollution 
de la zone d’application de la Convention, quelle qu’en soit l’origine, et assurer une gestion rationnelle 
de l’environnement ainsi que la mise en valeur des ressources naturelles en mettant en œuvre à cette fin 
les moyens les mieux adaptés dont elles disposent en fonction de leurs capacités ; pour ce faire, les 
Parties s’efforcent d’harmoniser leurs politiques au niveau régional. 

2. Les Parties font tout leur possible pour que la mise en œuvre de la présente 
Convention n’entraîne pas d’augmentation de la pollution du milieu marin hors de la zone d’application 
de la Convention. 

3. En plus du Protocole sur la prévention de la pollution de la région du Pacifique Sud 
résultant de l’immersion de déchets et du Protocole de coopération dans les interventions d’urgence 
contre les incidents générateurs de pollution dans la région du Pacifique Sud, les Parties collaborent 
entre elles en vue d’élaborer et d’adopter d’autres protocoles prescrivant des mesures, procédures et 
normes agréées destinées à prévenir, réduire et combattre la pollution qu’elle qu’en soit l’origine, ou 
favorisant une gestion de l’environnement conforme aux objectifs de la présente Convention. 

4. Les Parties, tenant compte des règles, normes, pratiques et procédures existantes et 
internationalement reconnues, collaborent avec les organisations mondiales, régionales et sous-
régionales compétentes en vue d’élaborer et d’adopter des pratiques, procédures et mesures 
recommandées destinées à prévenir, réduire et combattre la pollution, quelle qu’en soit l’origine, à 



promouvoir une gestion durable des ressources et à assurer une mise en valeur rationnelle des 
ressources naturelles conformément aux objectifs de la présente Convention et de ses protocoles. Elles 
s’aident mutuellement à s’acquitter de leurs obligations en vertu de la présente Convention et de ses 
protocoles. 

5. Les Parties s’efforcent de se doter de lois et réglementations afin de s’acquitter 
efficacement des obligations stipulées dans la présente Convention. Ces lois et réglementations doivent 
être au moins aussi efficaces que les règles, normes, pratiques et procédures internationales 
recommandées. 

Article 6 

POLLUTION PAR LES NAVIRES 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre la 
pollution de la zone d’application de la Convention causée par les rejets des navires et assurer la mise 
en œuvre effective, dans la zone d’application de la Convention, des règles et normes internationales 
généralement acceptées, établies par l’intermédiaire de l’organisation internationale compétente ou 
d’une conférence diplomatique générale, et applicables au contrôle de la pollution par les navires. 

Article 7 

POLLUTION D’ORIGINE TELLURIQUE 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre la 
pollution de la zone d’application de la Convention due aux rejets effectués à partir des côtes ou 
provenant des fleuves, des estuaires, des établissements côtiers, des installations de décharge ou de 
toute autre source située sur leur territoire. 

Article 8 

POLLUTION RÉSULTANT D’ACTIVITÉS RELATIVES AUX FONDS MARINS 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre la 
pollution de la zone d’application de la Convention résultant, directement ou indirectement, de 
l’exploration et de l’exploitation du fond de la mer et de son sous-sol. 

Article 9 

POLLUTION TRANSMISE PAR L’ATMOSPHÈRE 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre la 
pollution de la zone d’application de la Convention provenant des rejets dans l’atmosphère qui résultent 
d’activités relevant de leur juridiction. 

Article 10 

ÉVACUATION DES DÉCHETS 

1. Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et 
combattre la pollution de la zone d’application de la Convention due aux opérations d’immersion 
effectuées à partir de navires, aéronefs ou structures artificielles placées en mer, y compris pour assurer 
la mise en œuvre effective des règles et procédures pertinentes internationalement reconnues relatives 
au contrôle de l’immersion de déchets et autres matières. Les Parties conviennent d’interdire 
l’immersion de déchets radioactifs ou autres matières radioactives dans la zone d’application de la 
Convention. Sans préjuger de la question de savoir si l’évacuation de déchets ou autres matières dans le 
fond de la mer et dans son sous-sol constitue une "immersion", les Parties conviennent d’interdire 
l’évacuation de déchets radioactifs ou autres matières radioactives dans le fond de la mer et dans le 
sous-sol marin de la zone d’application de la Convention. 



2. Le présent article s’applique également au plateau continental d’une Partie lorsque 
celui-ci s’étend, conformément au droit international, à l’extérieur et au-delà de la zone d’application 
de la Convention. 

Article 11 

STOCKAGE DE DÉCHETS TOXIQUES ET DANGEREUX 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre la 
pollution de la zone d’application de la Convention résultant du stockage de déchets toxiques et 
dangereux. En particulier, les Parties interdisent le stockage de déchets radioactifs ou autres matières 
radioactives dans la zone d’application de la Convention. 

Article 12 

EXPÉRIMENTATION D’ENGINS NUCLÉAIRES 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre la 
pollution de la zone d’application de la Convention qui pourrait résulter de l’expérimentation d’engins 
nucléaires. 

Article 13 

EXPLOITATION MINIÈRE ET ÉROSION DU LITTORAL 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées pour prévenir, réduire et combattre dans la 
zone d’application de la Convention les dégradations causées à l’environnement, en particulier 
l’érosion du littoral due à l’aménagement des côtes, aux activités minières, à l’extraction de sable, aux 
travaux de remblaiement et au dragage. 

Article 14 

ZONES SPÉCIALEMENT PROTÉGÉES ET PROTECTION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE 
FLORE SAUVAGES 

Les Parties prennent, individuellement ou conjointement, toutes les mesures appropriées pour 
protéger et préserver dans la zone d’application de la Convention les écosystèmes rares ou fragiles et 
les espèces de faune et de flore en régression, menacées ou en voie d’extinction, ainsi que leur habitat. 
À cet effet, les Parties établissent, en tant que de besoin, des zones protégées telles que parcs et 
réserves, et interdisent ou réglementent toute activité susceptible d’avoir des effets néfastes sur les 
espèces, les écosystèmes ou les processus biologiques que ces zones sont censées protéger. 
L’établissement de telles zones ne porte pas atteinte aux droits des autres Parties ou d’États tiers en 
vertu du droit international. En outre, les Parties procèdent à l’échange d’informations sur 
l’administration et la gestion de telles zones. 

Article 15 

COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION EN CAS D’URGENCE 

1. Les Parties coopèrent pour prendre toutes les mesures nécessaires en cas de situation 
critique génératrice de pollution dans la zone d’application de la Convention, quelle qu’en soit la cause, 
et pour prévenir, réduire et combattre la pollution ou la menace de pollution qui en résulte. À cette fin, 
les Parties s’emploient à mettre au point et à promouvoir des plans d’urgence, individuels et conjoints, 
pour intervenir en cas d’incident générateur de pollution ou comportant une menace de pollution dans 
la zone d’application de la Convention. 

2. Lorsqu’une Partie a connaissance d’un cas dans lequel la zone d’application de la 
Convention est en danger imminent d’être polluée ou a été polluée, elle en informe sans délai les autres 
pays et territoires qu’elle estime susceptibles d’être touchés par cette pollution ainsi que l’Organisation. 



En outre, elle informe, dès qu’elle est en mesure de le faire, ces pays et territoires ainsi que 
l’Organisation de toute mesure prise par elle pour réduire ou combattre la pollution ou le risque de 
pollution. 

Article 16 

ÉVALUATION DE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT 

1. Les Parties conviennent d’élaborer et de tenir à jour, le cas échéant avec l’assistance 
des organisations mondiales et régionales compétentes, des directives techniques et des législations 
donnant le poids qu’il convient aux facteurs écologiques et sociaux en vue de faciliter une mise en 
valeur équilibrée de leurs ressources naturelles et de planifier leurs grands projets qui pourraient avoir 
une incidence sur le milieu marin, de manière à empêcher ou minimiser les effets néfastes de ceux-ci 
dans la zone d’application de la Convention. 

2. Chaque Partie évalue, en fonction de ses capacités, les effets potentiels de ces projets sur le 
milieu marin, afin que des mesures appropriées puissent être prises pour prévenir toute pollution 
importante ou modification significative et nuisible du milieu marin de la zone d’application de la 
Convention. 

3. En ce qui concerne les évaluations visées au paragraphe 2, chaque Partie invite, le cas 
échéant : 

a) Le public à formuler des observations conformément à ses procédures nationales de 
consultation ; 

b) Les autres Parties qui peuvent être touchées à se concerter avec elle et à soumettre 
des remarques. 

Les résultats de ces évaluations sont communiqués à l’Organisation qui les met à la 
disposition des Parties intéressées. 

Article 17 

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

1. Les Parties coopèrent directement entre elles ou avec le concours des organisations 
mondiales, régionales et sous-régionales compétentes, dans les domaines de la recherche scientifique, 
de la surveillance de l’environnement et de l’échange de données et autres renseignements scientifiques 
et techniques relatifs aux objectifs de la présente Convention. 

2. En outre, aux fins de la présente Convention, les Parties élaborent et coordonnent des 
programmes de recherche et de surveillance relatifs à la zone d’application de la Convention et 
coopèrent entre elles, dans la mesure du possible, à l’établissement et à la mise en œuvre de 
programmes de recherche régionaux, sous-régionaux et internationaux. 

Article 18 

ASSISTANCE TECHNIQUE ET AUTRE 

Les Parties s’engagent à coopérer directement entre elles, et, le cas échéant, par 
l’intermédiaire des organisations mondiales, régionales ou sous-régionales compétentes, en vue de 
fournir aux autres Parties une assistance technique et autre dans les domaines relatifs à la pollution et à 
la gestion rationnelle de l’environnement dans la zone d’application de la Convention, compte tenu des 
besoins particuliers des pays et territoires insulaires en développement. 



Article 19 

TRANSMISSION D’INFORMATIONS 

Les Parties transmettent à l’Organisation des informations, dont elles fixent la forme et la 
fréquence, sur les mesures qu’elles ont adoptées pour mettre en œuvre la présente Convention et les 
protocoles auxquels elles st parties. 

Article 20 

RESPONSABILITÉ ET RÉPARATION DES DOMMAGES 

Les Parties coopèrent afin d’élaborer et d’adopter des règles et procédures appropriées, 
conformes au droit international, en matière de responsabilité et de réparation des dommages résultant 
de la pollution de la zone d’application de la Convention. 

Article 21 

ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 

1. L’Organisation est chargée d’assurer les fonctions de secrétariat suivantes : 

a) Préparer et convoquer les réunions des Parties ; 

b) Transmettre aux Parties les notifications, rapports, et autres informations reçus 
conformément aux dispositions de la présente Convention et de ses protocoles ; 

c) Accomplir les fonctions qui lui sont confiées par les protocoles à la présente 
Convention ; 

d) Examiner les demandes de renseignements et les informations émanant des Parties et 
consulter lesdites Parties sur les questions relatives à la présente Convention et ses protocoles ; 

e) Coordonner l’exécution des activités de coopération convenues par les Parties ; 

f) Assurer la coordination nécessaire avec d’autres organismes mondiaux, régionaux et 
sous-régionaux compétents ; 

g) Prendre les dispositions administratives requises pour s’acquitter efficacement des 
fonctions de secrétariat ; 

h) Accomplir toute autre fonction qui pourrait lui être confiée par les Parties ; et 

i) Transmettre les rapports des réunions ordinaires et extraordinaires des Parties à la 
Conférence du Pacifique Sud et au Forum du Pacifique Sud. 

2. Chaque Partie désigne une autorité nationale compétente chargée d’assurer la liaison 
avec l’Organisation aux fins de la présente Convention. 

Article 22 

RÉUNIONS DES PARTIES 

1. Les Parties tiennent une réunion ordinaire tous les deux ans. Les réunions ordinaires 
ont pour objet de veiller à la mise en œuvre de la présente Convention et de ses protocoles, et en 
particulier : 

a) D’évaluer périodiquement l’état de l’environnement dans la zone d’application de la 
Convention ; 



b) D’examiner les informations présentées par les Parties conformément aux 
dispositions de l’article 19 ; 

c) D’adopter, de réviser et d’amender, le cas échéant, les annexes à la présente 
Convention et à ses protocoles, conformément aux dispositions de l’article 25 ; 

d) De faire des recommandations concernant l’adoption de tout protocole ou de tout 
amendement à la présente Convention ou à ses protocoles conformément aux dispositions des articles 
23 et 24 ; 

e) De constituer, le cas échéant, des groupes de travail chargés d’examiner toute 
question concernant la présente Convention et ses protocoles ; 

f) D’étudier les activités de coopération à entreprendre dans le cadre de la présente 
Convention et de ses protocoles, y compris leurs incidences financières et institutionnelles, et d’adopter 
des décisions à ce sujet ; 

g) D’examiner et d’entreprendre toute action supplémentaire qui serait requise pour la 
réalisation des objectifs de la présente Convention et de ses protocoles ; et 

h) D’adopter par consensus des règles financières et un budget préparés en consultation 
avec l’Organisation, pour déterminer notamment la participation financière des Parties à la présente 
Convention et aux protocoles auxquels elles sont parties. 

2. L’Organisation convoquera la première réunion ordinaire des Parties au plus tard un 
an après la date d’entrée en vigueur de la présente Convention conformément aux dispositions de 
l’article 31. 

3. Les réunions extraordinaires sont convoquées à la demande de l’une quelconque des 
Parties ou de l’Organisation, à condition que cette demande soit appuyée par au moins deux tiers des 
Parties. Une réunion extraordinaire des Parties a pour objet d’examiner les questions proposées dans la 
demande de convocation de la réunion extraordinaire, ainsi que toute autre question s’il en était ainsi 
décidé par la totalité des Parties assistant à la réunion. 

4. Les Parties adoptent par consensus à leur première réunion ordinaire le règlement intérieur 
de leurs réunions. 

Article 23 

ADOPTION DE PROTOCOLES 

1. Les Parties peuvent, lors d’une conférence de plénipotentiaires, adopter des 
protocoles à la présente Convention conformément au paragraphe 3 de l’article 5. 

2. À la demande de la majorité des Parties, l’Organisation convoque une conférence de 
plénipotentiaires en vue de l’adoption de protocoles à la présente Convention. 

Article 24 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION ET À SES PROTOCOLES 

1. Toute Partie peut proposer des amendements à la présente Convention. Les 
amendements sont adoptés par une conférence de plénipotentiaires convoquée par l’Organisation à la 
demande des deux-tiers des Parties. 

2. Toute Partie à la présente Convention peut proposer des amendements à l’un 
quelconque des protocoles. Les amendements sont adoptés par une conférence de plénipotentiaires 
convoquée par l’Organisation à la demande des deux-tiers des Parties au protocole considéré. 



3. Toute proposition d’amendement à la présente Convention ou à l’un quelconque de 
ses protocoles est communiquée à l’Organisation qui la transmet rapidement à toutes les autres Parties. 

4. Une conférence de plénipotentiaires chargés d’étudier une proposition d’amendement 
à la présente Convention ou à l’un quelconque de ses protocoles est organisée dans un délai minimum 
de quatre-vingt-dix jours après que les conditions pour la convocation de la conférence ont été remplies 
conformément aux paragraphes 1 ou 2 selon le cas. 

5. Tout amendement à la présente Convention est adopté à la majorité des trois-quarts 
des Parties à la Convention représentées à la conférence de plénipotentiaires et soumis par le 
Dépositaire à l’acceptation de toutes les Parties à la Convention. Les amendements à tout protocole 
sont adoptés à la majorité des trois-quarts des Parties à ce protocole représentées à la conférence de 
plénipotentiaires et soumis par le Dépositaire à l’acceptation de toutes les Parties à ce protocole. 

6. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation des amendements 
sont déposés auprès du Dépositaire. Les amendements entrent en vigueur, entre les Parties les ayant 
acceptés, le trentième jour suivant la date à laquelle le Dépositaire aura reçu les instruments d’au moins 
trois-quarts des Parties à la présente Convention ou au protocole considéré, selon le cas. Ensuite, les 
amendements entrent en vigueur à l’égard de toute autre Partie le trentième jour suivant la date à 
laquelle elle aura déposé son instrument. 

7. Après l’entrée en vigueur d’un amendement à la présente Convention ou à un 
protocole, toute nouvelle Partie à la Convention ou à ce protocole devient Partie à la Convention ou au 
protocole tel qu’amendé. 

Article 25 

ANNEXES ET AMENDEMENTS AUX ANNEXES 

1. Les annexes à la présente Convention ou à l’un de ses protocoles font respectivement 
partie intégrante de ladite Convention ou dudit protocole. 

2. Sauf disposition contraire de l’un quelconque des protocoles en ce qui concerne ses 
annexes, la procédure suivante s’applique à l’adoption et à l’entrée en vigueur de tout amendement aux 
annexes à la présente Convention ou à l’un de ses protocoles : 

a) Toute Partie peut proposer des amendements aux annexes à la présente Convention 
ou à ses protocoles ; 

b) Le texte de toute proposition d’amendement est communiqué par l’Organisation aux 
Parties soixante jours au moins avant l’ouverture d’une réunion des Parties à moins que la réunion ne 
renonce à cette obligation ; 

c) Ces amendements sont adoptés lors d’une réunion des Parties à la majorité des trois-
quarts des Parties à l’instrument visé ; 

d) Le Dépositaire communique sans délai à toutes les Parties les amendements ainsi 
adoptés ; 

e) Toute Partie qui n’est pas en mesure d’approuver un amendement aux annexes à la 
présente Convention ou aux annexes à ses protocoles en donne par écrit notification au Dépositaire 
dans un délai de cent jours à compter de la date à laquelle ledit amendement lui a été communiqué par 
le Dépositaire. Toute Partie peut à tout moment remplacer une déclaration d’opposition par une 
déclaration d’approbation et l’amendement prend alors effet pour cette Partie ; 

f) Le Dépositaire informe sans délai toutes les Parties de toute notification reçue en 
application de l’alinéa e) ci-dessus ; et 

g) À l’expiration de la période mentionnée à l’alinéa e) ci-dessus, l’amendement à 
l’annexe prend effet pour toutes les Parties à la présente Convention ou au protocole considéré qui 



n’ont pas adressé de notification conformément aux dispositions dudit alinéa. 

3. L’adoption et l’entrée en vigueur d’une nouvelle annexe sont soumises à la même 
procédure que celle décrite par les dispositions du paragraphe 2 en ce qui concerne l’adoption et 
l’entrée en vigueur d’un amendement à une annexe, sous réserve que, si cette demande implique un 
amendement à la Convention ou au protocole, la nouvelle annexe n’entre en vigueur qu’après l’entrée 
en vigueur de cet amendement. 

4. Les amendements à l’Annexe relative à l’arbitrage sont considérés comme 
constituant des amendements à la présente Convention ou à ses protocoles et ils sont proposés 
conformément aux procédures décrites à l’article 24. 

Article 26 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

1. Si un différend surgit entre les Parties à propos de l’interprétation ou de l’application 
de la présente Convention ou de ses protocoles, ces Parties s’efforcent de régler ce différend par voie 
de négociation ou par tout autre moyen pacifique de leur choix. Si les Parties concernées ne 
parviennent pas à un accord, elles devraient rechercher les bons offices ou demander conjointement la 
médiation d’une tierce Partie. 

2. Si les Parties concernées ne peuvent régler leur différend par les moyens mentionnés 
au paragraphe 1, le différend est soumis d’un commun accord, sauf disposition contraire de tout 
protocole à la présente Convention, à l’arbitrage dans les conditions prédites dans l’Annexe à la 
Convention relative à l’arbitrage. Toutefois, si les Parties concernées ne parviennent pas à s’entendre 
en vue de soumettre le différend à l’arbitrage, elles ne sont pas relevées de leur responsabilité de 
continuer à chercher à le résoudre par les moyens mentionnés au paragraphe 1. 

3. Toute Partie peut à tout moment déclarer reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l’égard de toute autre Partie acceptant la même obligation, 
l’application de la procédure d’arbitrage décrite dans l’Annexe relative à l’arbitrage. Une telle 
déclaration est notifiée par écrit au Dépositaire qui en donne rapidement communication aux autres 
Parties. 

Article 27 

RELATION ENTRE LA PRÉSENTE CONVENTION ET SES PROTOCOLES 

1. Nul État ne peut devenir partie à la présente Convention s’il ne devient pas en même 
temps partie à un ou plusieurs de ses protocoles. Nul État ne peut devenir partie à un protocole s’il n’est 
pas, ou ne devient pas en même temps, partie à la présente Convention. 

2. Seules les Parties à un protocole peuvent prendre des décisions relatives à ce 
protocole pour l’application des articles 22, 24 et 25 de la présente Convention. 

Article 28 

SIGNATURE 

La présente Convention, le Protocole de coopération dans les interventions d’urgence contre 
les incidents générateurs de pollution dans la région du Pacifique Sud et le Protocole sur la prévention 
de la pollution de la région du Pacifique Sud résultant de l’immersion de déchets seront ouverts au 
siège de la Commission du Pacifique Sud, à Nouméa (Nouvelle-Calédonie), le 25 novembre 1986, et 
au siège du Bureau de coopération économique du Pacifique Sud, à Suva (Fidji), du 26 novembre 1986 
au 25 novembre 1987, à la signature des États qui étaient invités à participer à la réunion de 
plénipotentiaires de la conférence de haut niveau sur la protection des ressources naturelles et de 
l’environnement de la région du Pacifique Sud, tenue à Nouméa (Nouvelle-Calédonie), les 24 et 25 
novembre 1986. 



Article 29 

RATIFICATION, ACCEPTATION OU APPROBATION 

La présente Convention et tout protocole y relatif seront soumis à ratification, acceptation ou 
approbation par les États visés à l’article 28. Les instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation seront déposés auprès du Directeur qui est Dépositaire. 

Article 30 

ADHÉSION 

1. La présente Convention et tout protocole y relatif seront ouverts à l’adhésion des 
États visés à l’article 28 à partir du jour suivant la date à laquelle la présente Convention ou le 
protocole considéré ne sera plus ouvert à la signature. 

2. Tout État non visé au paragraphe 1 peut adhérer à la Convention et à tout protocole 
sous réserve de l’approbation préalable des trois quarts des Parties à la Convention ou au protocole 
considéré. 

3. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du Dépositaire. 

Article 31 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt 
d’au moins dix instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou l’adhésion. 

2. Tout protocole à la présente Convention, sauf disposition contraire de ce protocole, 
entrera en vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt d’au moins cinq instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation de ce Protocole, ou d’adhésion à celui-ci, étant entendu 
qu’aucun Protocole ne pourra entrer en vigueur avant la Convention. Si les conditions d’entrée en 
vigueur d’un Protocole venaient à être réunies avant celles imposées au paragraphe 1 pour l’entrée en 
vigueur de la Convention, ce Protocole entrera en vigueur à la même date que la Convention. 

3. Par la suite, la présente Convention et tout protocole y relatif entreront en vigueur, à 
l’égard de tout État visé à l’article 23 ou 30, le trentième jour suivant la date du dépôt de son 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

Article 32 

DÉNONCIATION 

1. À tout moment après l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date à 
laquelle la présente Convention sera entrée en vigueur à son égard, toute Partie peut dénoncer la 
Convention en adressant une notification écrite au Dépositaire. 

2. Sauf disposition contraire de l’un quelconque des protocoles à la présente 
Convention, toute Partie peut, à tout moment après l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur de ce protocole à son égard, dénoncer le protocole en adressant une 
notification écrite au Dépositaire. 

3. La dénonciation prendra effet quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle la 
notification de dénonciation aura été reçue par le Dépositaire. 

4. Toute Partie qui dénonce la présente Convention sera considérée comme ayant 
également dénoncé tout protocole auquel elle était Partie. 



5. Toute Partie qui, à la suite de sa dénonciation d’un protocole, n’est plus Partie à l’un 
quelconque des protocoles à la présente Convention sera considérée comme ayant également dénoncé 
la présente Convention. 

Article 33 

RESPONSABILITÉS DU DÉPOSITAIRE 

1. Le Dépositaire informe les Parties ainsi que l’Organisation : 

a) De la signature de la présente Convention et de l’un quelconque de ses protocoles et 
du dépôt instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion conformément aux 
articles 29 et 30 ; 

b) De la date à laquelle la présente Convention et l’un quelconque de ses protocoles 
entreront en vigueur conformément à l’article 31 ; 

c) De la notification de toute dénonciation présentée conformément à l’article 32 ; 

d) De la notification de tout ajout à la zone d’application de la Convention 
conformément à l’article 3 ; 

e) Des amendements adoptés en ce qui concerne la Convention ou l’un quelconque de 
ses protocoles, de leur approbation par les Parties et de la date de leur entrée en vigueur conformément 
aux dispositions de l’article 24 ; et 

f) De l’adoption de nouvelles annexes et d’amendements à toute annexe conformément 
à l’article 25. 

2. L’original de la présente Convention et de tout protocole y relatif sera déposé auprès 
du Dépositaire qui en adressera des copies certifiées conformes aux signataires, aux Parties, à 
l’Organisation et au Secrétaire général des Nations Unies pour enregistrement et publication 
conformément à l’article 102 de la Charte des Nations Unies. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé la présente Convention. 

FAIT à Nouméa (Nouvelle-Calédonie), le vingt-quatre novembre mil neuf cent quatre-vingt-
six, en un seul exemplaire, en langues anglaise et française, les deux textes faisant également foi. 



ANNEXE RELATIVE À L’ARBITRAGE 

Article premier 

À moins que l’accord prévu à l’article 26 de la Convention n’en dispose autrement, la 
procédure d’arbitrage est conduite conformément aux dispositions de la présente annexe. 

Article 2 

La Partie requérante informe l’Organisation que les Parties sont convenues de soumettre le 
différend à l’arbitrage conformément au paragraphe 2, ou que le paragraphe 3 de l’article 26 de la 
Convention est applicable. La notification indique l’objet de l’arbitrage et, notamment, les articles de la 
Convention ou de l’un de ses Protocoles dont l’interprétation ou l’application font l’objet du litige. 
L’Organisation communique ces informations à toutes les Partie à la Convention ou au Protocole 
considéré. 

Article 3 

1. Le tribunal est composé d’un seul arbitre s’il en est décidé ainsi par les Parties au 
différend dans un délai de trente jours à compter de la date de réception de la notification d’arbitrage. 

2. En cas de décès, d’incapacité ou de défaut de l’arbitre, les Parties au différend 
peuvent désigner un remplaçant dans un délai de trente jours à compter du décès, de l’incapacité ou du 
défaut. 

Article 4 

1. Si les Parties à un différend ne conviennent pas d’un tribunal composé dans les 
conditions prévues l’article 3 de la présente annexe, le tribunal est alors composé de trois membres : 

i) Un membre nommé par chaque Partie au différend ; et 

ii) Un troisième arbitre, désigné d’un commun accord par les deux premiers, qui assume 
la présidence du tribunal. 

2. Si le président du tribunal n’est pas désigné au terme d’un délai de trente jours à 
compter de la désignation du deuxième arbitre, les Parties au différend soumettent au Secrétaire général 
de l’Organisation, à la demande d’une Partie et dans un nouveau délai de trente jours, une liste de 
personnes qualifiées arrêtée d’un commun accord. Le Secrétaire général choisit dès que possible le 
président sur cette liste. Il ne peut choisir un président qui a été ou est de la nationalité d’une des 
Parties au différend, sauf si l’autre Partie y consent. 

3. Si l’une des Parties à un différend n’a pas procédé, dans un délai de soixante jours à 
compter de la date de réception de la notification d’arbitrage, à la désignation d’un arbitre qui lui 
incombe en vertu de l’alinéa i) du paragraphe 1, l’autre Partie peut demander de soumettre au 
Secrétaire général de l’Organisation dans un délai de trente jours une liste de personnes qualifiées 
arrêtée d’un commun accord. Le Secrétaire général choisit dès que possible le président du tribunal sur 
cette liste. Le président demande alors à la Partie qui n’a pas désigné d’arbitre de le faire. Si cette Partie 
ne désigne pas d’arbitre dans les quinze jours qui suivent cette demande, le Secrétaire général, à la 
demande du président, choisit l’arbitre sur la liste des personnes qualifiées arrêtée d’un commun 
accord. 

4. En cas de décès, d’incapacité ou de défaut d’un arbitre, la Partie au différend qui l’a 
désigné, désigne son remplaçant dans un délai de trente jours à compter du décès, de l’incapacité ou du 
défaut. Si elle ne le fait pas, la procédure se poursuit avec les arbitres restants. En cas de décès, 
d’incapacité, ou de défaut du président, son remplaçant est désigné dans les conditions prévues à 
l’alinéa ii) du paragraphe 1 et au paragraphe 2, dans les quatre-vingt-dix jours du décès, de l’incapacité 
ou du défaut. 



5. Le Secrétaire général de l’Organisation détient une liste d’arbitres composée de 
personnes qualifiées désignées par les Parties. Chaque Partie peut désigner, pour inclusion dans la liste, 
quatre personnes qui n’ont pas nécessairement sa nationalité. Si les Parties au différend ne soumettent 
pas au Secrétaire général dans les délais prescrits une liste de personnes qualifiées arrêtée d’un 
commun accord en vertu des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, le Secrétaire général choisit sur la 
liste qu’il détient l’arbitre ou les arbitres non désignés. 

Article 5 

Le tribunal peut connaître et décider des demandes reconventionnelles directement liées à 
l’objet du différend. 

Article 6 

Le tribunal peut, à la demande d’une des Parties au différend, recommander des mesures 
conservatoires de protection. 

Article 7 

Chaque Partie au différend prend à sa charge les frais entraînés par la préparation de son 
propre dossier. Le coût de la rémunération des membres du tribunal ainsi que toutes les dépenses 
d’ordre général entraînées par l’arbitrage sont partagés entre les Parties au différend. Le tribunal 
consigne toutes les dépenses et fournit un décompte final aux Parties. 

Article 8 

Toute Partie dont un intérêt d’ordre juridique est susceptible d’être affecté par la décision 
peut, après avoir avisé par écrit les Parties au différend qui ont engagé cette procédure, intervenir dans 
la procédure d’arbitrage, avec l’accord du tribunal et à ses propres frais. Toute Partie intervenant de la 
sorte peut présenter des preuves, des dossiers ou faire connaître oralement ses arguments sur les 
questions donnant lieu à l’intervention, conformément aux procédures établies en application de 
l’article 9 de la présente annexe, mais aucun droit ne lui est conféré quant à la composition du tribunal. 

Article 9 

Le tribunal constitué aux termes de la présente annexe établit ses propres règles de procédure, 

Article 10 

1. À l’exception des cas où le tribunal est composé d’un seul arbitre, les décisions du 
tribunal tant sur sa procédure et le lieu de ses réunions que sur toutes questions liées au différend qui 
lui est soumis, sont prises à la majorité des voix de ses membres. Toutefois, l’absence ou l’abstention 
d’un membre du tribunal désigné par des Parties au différend n’empêche pas le tribunal de statuer. En 
cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

2. Les Parties au différend facilitent les travaux du tribunal ; à cette fin, conformément à 
leur législation et en usant de tous les moyens dont elles disposent, les Parties : 

i) fournissent au tribunal tous documents et informations utiles : et 

ii) donnent au tribunal la possibilité d’entrer sur leur territoire, d’entendre des témoins 
ou des experts et de se transporter sur les lieux pour y instruire ledit différend. 

3. Le fait qu’une Partie au différend ne se conforme pas aux dispositions du paragraphe 
2 ou ne défende pas sa cause n’empêche pas le tribunal de statuer ou de rendre sa sentence. 



Article 11 

Le tribunal rend sa sentence dans un délai de cinq mois à dater de sa constitution, sauf s’il 
juge nécessaire de proroger ce délai pour une nouvelle période qui ne peut excéder cinq mois. La 
sentence du tribunal est motivée. Elle est définitive et sans appel et est communiquée au Secrétaire 
général de l’Organisation qui en informe les Parties. Les Parties au différend doivent s’y conformer 
sans délai. 
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Note de l’éditeur : Pour obtenir les détails des modifications du Traité de
coopération en matière de brevets (PCT) et connaître les décisions de l’Assemblée
de l’Union internationale de coopération en matière de brevets (Assemblée du PCT)
relatives à leur entrée en vigueur et aux mesures transitoires, on peut consulter les
rapports pertinents de l’Assemblée du PCT, qui sont disponibles auprès du Bureau
international ou sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :
www.wipo.int/pct/fr/meetings/assemblies/reports.htm.
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Les États contractants,
Désireux de contribuer au développement de la science et de la technologie,
Désireux de perfectionner la protection légale des inventions,
Désireux de simplifier et de rendre plus économique l’obtention de la

protection des inventions lorsqu’elle est désirée dans plusieurs pays,
Désireux de faciliter et de hâter l’accès de tous aux informations techniques

contenues dans les documents qui décrivent les inventions nouvelles,
Désireux de stimuler et d’accélérer le progrès économique des pays en voie

de développement en adoptant des mesures de nature à accroître l’efficacité de
leurs systèmes légaux de protection des inventions, qu’ils soient nationaux ou
régionaux, en leur permettant d’avoir facilement accès aux informations
relatives à l’obtention de solutions techniques adaptées à leurs besoins
spécifiques et en leur facilitant l’accès au volume toujours croissant de la
technologie moderne,

Convaincus que la coopération internationale facilitera grandement la
réalisation de ces buts,

Ont conclu le présent traité :
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DISPOSITIONS INTRODUCTIVES

Article premier
Établissement d’une union

1) Les États parties au présent traité (ci-après dénommés “États
contractants”) sont constitués à l’état d’union pour la coopération dans le
domaine du dépôt, de la recherche et de l’examen des demandes de protection
des inventions, ainsi que pour la prestation de services techniques spéciaux.
Cette union est dénommée Union internationale de coopération en matière de
brevets.

2) Aucune disposition du présent traité ne peut être interprétée comme
restreignant les droits prévus par la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle en faveur des nationaux des pays parties à cette
convention ou des personnes domiciliées dans ces pays.

Article 2
Définitions

Au sens du présent traité et du règlement d’exécution, et sauf lorsqu’un sens
différent est expressément indiqué :

i) on entend par “demande” une demande de protection d’une
invention; toute référence à une “demande” s’entend comme une référence aux
demandes de brevets d’invention, de certificats d’auteur d’invention, de
certificats d’utilité, de modèles d’utilité, de brevets ou certificats d’addition, de
certificats d’auteur d’invention additionnels et de certificats d’utilité
additionnels;

ii) toute référence à un “brevet” s’entend comme une référence aux
brevets d’invention, aux certificats d’auteur d’invention, aux certificats d’utilité,
aux modèles d’utilité, aux brevets ou certificats d’addition, aux certificats
d’auteur d’invention additionnels et aux certificats d’utilité additionnels;

iii) on entend par “brevet national” un brevet délivré par une
administration nationale;

iv) on entend par “brevet régional” un brevet délivré par une
administration nationale ou intergouvernementale habilitée à délivrer des
brevets ayant effet dans plus d’un État;

v) on entend par “demande régionale” une demande de brevet régional;
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vi) toute référence à une “demande nationale” s’entend comme une
référence aux demandes de brevets nationaux et de brevets régionaux, autres
que les demandes déposées conformément au présent traité;

vii) on entend par “demande internationale” une demande déposée
conformément au présent traité;

viii) toute référence à une “demande” s’entend comme une référence aux
demandes internationales et nationales;

ix) toute référence à un “brevet” s’entend comme une référence aux
brevets nationaux et régionaux;

x) toute référence à la “législation nationale” s’entend comme une
référence à la législation nationale d’un État contractant ou, lorsqu’il s’agit
d’une demande régionale ou d’un brevet régional, au traité qui prévoit le dépôt
de demandes régionales ou la délivrance de brevets régionaux;

xi) on entend par “date de priorité”, aux fins du calcul des délais :
a) lorsque la demande internationale comporte une revendication de

priorité selon l’article 8, la date du dépôt de la demande dont la priorité est ainsi
revendiquée;

b) lorsque la demande internationale comporte plusieurs
revendications de priorité selon l’article 8, la date du dépôt de la demande la
plus ancienne dont la priorité est ainsi revendiquée;

c) lorsque la demande internationale ne comporte aucune
revendication de priorité selon l’article 8, la date du dépôt international de cette
demande;

xii) on entend par “office national” l’administration gouvernementale
d’un État contractant chargée de délivrer des brevets; toute référence à un
“office national” s’entend également comme une référence à toute
administration intergouvernementale chargée par plusieurs États de délivrer des
brevets régionaux, à condition que l’un de ces États au moins soit un État
contractant et que ces États aient autorisé ladite administration à assumer les
obligations et à exercer les pouvoirs que le présent traité et le règlement
d’exécution attribuent aux offices nationaux;

xiii) on entend par “office désigné” l’office national de l’État désigné par
le déposant conformément au chapitre I du présent traité, ainsi que tout office
agissant pour cet État;

xiv) on entend par “office élu” l’office national de l’État élu par le
déposant conformément au chapitre II du présent traité, ainsi que tout office
agissant pour cet État;
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xv) on entend par “office récepteur” l’office national ou l’organisation
intergouvernementale où la demande internationale a été déposée;

xvi) on entend par “Union” l’Union internationale de coopération en
matière de brevets;

xvii) on entend par “Assemblée” l’Assemblée de l’Union;
xviii) on entend par “Organisation” l’Organisation mondiale de la

propriété intellectuelle;
xix) on entend par “Bureau international” le Bureau international de

l’Organisation et, tant qu’ils existeront, les Bureaux internationaux réunis pour
la protection de la propriété intellectuelle (BIRPI);

xx) on entend par “Directeur général” le Directeur général de
l’Organisation et, tant que les BIRPI existeront, le Directeur des BIRPI.

CHAPITRE I
DEMANDE INTERNATIONALE ET RECHERCHE INTERNATIONALE

Article 3
Demande internationale

1) Les demandes de protection des inventions dans tout État contractant
peuvent être déposées en tant que demandes internationales au sens du présent
traité.

2) Une demande internationale doit comporter, conformément au présent
traité et au règlement d’exécution, une requête, une description, une ou
plusieurs revendications, un ou plusieurs dessins (lorsqu’ils sont requis) et un
abrégé.

3) L’abrégé sert exclusivement à des fins d’information technique; il ne
peut être pris en considération pour aucune autre fin, notamment pour apprécier
l’étendue de la protection demandée.

4) La demande internationale :
i) doit être rédigée dans une des langues prescrites;
ii) doit remplir les conditions matérielles prescrites;
iii) doit satisfaire à l’exigence prescrite d’unité de l’invention;
iv) est soumise au paiement des taxes prescrites.
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Article 4
Requête

1) La requête doit comporter :
i) une pétition selon laquelle la demande internationale doit être traitée

conformément au présent traité;
ii) la désignation du ou des États contractants où la protection de

l’invention est demandée sur la base de la demande internationale (“États
désignés”); si le déposant peut et désire, pour tout État désigné, obtenir un
brevet régional au lieu d’un brevet national, la requête doit l’indiquer; si le
déposant ne peut, en vertu d’un traité relatif à un brevet régional, limiter sa
demande à certains des États parties audit traité, la désignation de l’un de ces
États et l’indication du désir d’obtenir un brevet régional doivent être assimilées
à une désignation de tous ces États; si, selon la législation nationale de l’État
désigné, la désignation de cet État a les effets d’une demande régionale, cette
désignation doit être assimilée à l’indication du désir d’obtenir un brevet
régional;

iii) le nom et les autres renseignements prescrits relatifs au déposant et
au mandataire (le cas échéant);

iv) le titre de l’invention;
v) le nom de l’inventeur et les autres renseignements prescrits le

concernant, dans le cas où la législation d’au moins l’un des États désignés
exige que ces indications soient fournies dès le dépôt d’une demande nationale;
dans les autres cas, lesdites indications peuvent figurer soit dans la requête, soit
dans des notices distinctes adressées à chaque office désigné dont la législation
nationale exige ces indications mais permet qu’elles ne soient données qu’après
le dépôt de la demande nationale.

2) Toute désignation est soumise au paiement, dans le délai prescrit, des
taxes prescrites.

3) Si le déposant ne demande pas d’autres titres de protection visés à
l’article 43, la désignation signifie que la protection demandée consiste en la
délivrance d’un brevet par ou pour l’État désigné. Aux fins du présent alinéa,
l’article 2.ii) ne s’applique pas.

4) L’absence, dans la requête, du nom de l’inventeur et des autres
renseignements concernant l’inventeur n’entraîne aucune conséquence dans les
États désignés dont la législation nationale exige ces indications mais permet
qu’elles ne soient données qu’après le dépôt de la demande nationale.
L’absence de ces indications dans une notice distincte n’entraîne aucune
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conséquence dans les États désignés où ces indications ne sont pas exigées par
la législation nationale.

Article 5
Description

La description doit exposer l’invention d’une manière suffisamment claire et
complète pour qu’un homme du métier puisse l’exécuter.

Article 6
Revendications

La ou les revendications doivent définir l’objet de la protection demandée.
Les revendications doivent être claires et concises. Elles doivent se fonder
entièrement sur la description.

Article 7
Dessins

1) Sous réserve de l’alinéa 2)ii), des dessins doivent être fournis lorsqu’ils
sont nécessaires à l’intelligence de l’invention.

2) Si l’invention est d’une nature telle qu’elle peut être illustrée par des
dessins, même s’ils ne sont pas nécessaires à son intelligence :

i) le déposant peut inclure de tels dessins dans la demande
internationale lors de son dépôt;

ii) tout office désigné peut exiger que le déposant lui fournisse de tels
dessins dans le délai prescrit.

Article 8
Revendication de priorité

1) La demande internationale peut comporter une déclaration, conforme aux
prescriptions du règlement d’exécution, revendiquant la priorité d’une ou de
plusieurs demandes antérieures déposées dans ou pour tout pays partie à la
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle.

2)a) Sous réserve du sous-alinéa b), les conditions et les effets de toute
revendication de priorité présentée conformément à l’alinéa 1) sont ceux que
prévoit l’article 4 de l’Acte de Stockholm de la Convention de Paris pour la
protection de la propriété industrielle.

b) La demande internationale qui revendique la priorité d’une ou
plusieurs demandes antérieures déposées dans ou pour un État contractant peut
désigner cet État. Si la demande internationale revendique la priorité d’une ou
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de plusieurs demandes nationales déposées dans ou pour un État désigné ou la
priorité d’une demande internationale qui avait désigné un seul État, les
conditions et les effets produits par la revendication de priorité dans cet État
sont ceux que prévoit la législation nationale de ce dernier.

Article 9
Déposant

1) Toute personne domiciliée dans un État contractant et tout national d’un
tel État peuvent déposer une demande internationale.

2) L’Assemblée peut décider de permettre aux personnes domiciliées dans
tout pays partie à la Convention de Paris pour la protection de la propriété
industrielle qui n’est pas partie au présent traité, ainsi qu’aux nationaux de ce
pays, de déposer des demandes internationales.

3) Les notions de domicile et de nationalité, ainsi que l’application de ces
notions lorsqu’il y a plusieurs déposants ou lorsque les déposants ne sont pas
les mêmes pour tous les États désignés, sont définies dans le règlement
d’exécution.

Article 10
Office récepteur

La demande internationale doit être déposée auprès de l’office récepteur
prescrit, qui la contrôle et la traite conformément au présent traité et au
règlement d’exécution.

Article 11
Date du dépôt et effets de la demande internationale

1) L’office récepteur accorde, en tant que date du dépôt international, la
date de réception de la demande internationale pour autant qu’il constate, lors
de cette réception, que :

i) le déposant n’est pas dépourvu manifestement, pour des raisons de
domicile ou de nationalité, du droit de déposer une demande internationale
auprès de l’office récepteur;

ii) la demande internationale est rédigée dans la langue prescrite;
iii) la demande internationale comporte au moins les éléments suivants :

a) une indication selon laquelle elle a été déposée à titre de demande
internationale;

b) la désignation d’un État contractant au moins;
c) le nom du déposant, indiqué de la manière prescrite;
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d) une partie qui, à première vue, semble constituer une description;
e) une partie qui, à première vue, semble constituer une ou des

revendications.
2)a) Si l’office récepteur constate que la demande internationale ne remplit

pas, lors de sa réception, les conditions énumérées à l’alinéa 1), il invite le
déposant, conformément au règlement d’exécution, à faire la correction
nécessaire.

b) Si le déposant donne suite à cette invitation, conformément au
règlement d’exécution, l’office récepteur accorde, en tant que date du dépôt
international, la date de réception de la correction exigée.

3) Sous réserve de l’article 64.4), toute demande internationale remplissant
les conditions énumérées aux points i) à iii) de l’alinéa 1) et à laquelle une date
de dépôt international a été accordée a, dès la date du dépôt international, les
effets d’un dépôt national régulier dans chaque État désigné; cette date est
considérée comme date de dépôt effectif dans chaque État désigné.

4) Toute demande internationale remplissant les conditions énumérées aux
points i) à iii) de l’alinéa 1) est considérée comme ayant la valeur d’un dépôt
national régulier au sens de la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle.

Article 12
Transmission de la demande internationale au Bureau international

et à l’administration chargée de la recherche internationale

1) Un exemplaire de la demande internationale est conservé par l’office
récepteur (“copie pour l’office récepteur”), un exemplaire (“exemplaire
original”) est transmis au Bureau international et un autre exemplaire (“copie de
recherche”) est transmis à l’administration compétente chargée de la recherche
internationale visée à l’article 16, conformément au règlement d’exécution.

2) L’exemplaire original est considéré comme l’exemplaire authentique de
la demande internationale.

3) La demande internationale est considérée comme retirée si le Bureau
international ne reçoit pas l’exemplaire original dans le délai prescrit.
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Article 13
Possibilité pour les offices désignés

de recevoir copie de la demande internationale

1) Tout office désigné peut demander au Bureau international une copie de
la demande internationale avant la communication prévue à l’article 20; le
Bureau international lui remet cette copie dès que possible après l’expiration
d’un délai d’une année à compter de la date de priorité.

2)a) Le déposant peut, en tout temps, remettre à tout office désigné une
copie de sa demande internationale.

b) Le déposant peut, en tout temps, demander au Bureau international de
remettre à tout office désigné une copie de sa demande internationale; le
Bureau international remet dès que possible cette copie audit office.

c) Tout office national peut notifier au Bureau international qu’il ne
désire pas recevoir les copies visées au sous-alinéa b); dans ce cas, ledit
sous-alinéa ne s’applique pas pour cet office.

Article 14
Irrégularités dans la demande internationale

1)a) L’office récepteur vérifie si la demande internationale :
i) est signée conformément au règlement d’exécution;
ii) comporte les indications prescrites au sujet du déposant;
iii) comporte un titre;
iv) comporte un abrégé;
v) remplit, dans la mesure prévue par le règlement d’exécution, les

conditions matérielles prescrites.
b) Si l’office récepteur constate que l’une de ces prescriptions n’est pas

observée, il invite le déposant à corriger la demande internationale dans le délai
prescrit; à défaut, cette demande est considérée comme retirée et l’office
récepteur le déclare.

2) Si la demande internationale se réfère à des dessins bien que ceux-ci ne
soient pas inclus dans la demande, l’office récepteur le notifie au déposant, qui
peut remettre ces dessins dans le délai prescrit; la date du dépôt international
est alors la date de réception desdits dessins par l’office récepteur. Sinon, toute
référence à de tels dessins est considérée comme inexistante.
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3)a) Si l’office récepteur constate que les taxes prescrites par
l’article 3.4)iv) n’ont pas été payées dans le délai prescrit ou que la taxe
prescrite par l’article 4.2) n’a été payée pour aucun des États désignés, la
demande internationale est considérée comme retirée et l’office récepteur le
déclare.

b) Si l’office récepteur constate que la taxe prescrite par l’article 4.2) a été
payée dans le délai prescrit pour un ou plusieurs États désignés (mais non pour
tous ces États), la désignation de ceux desdits États pour lesquels la taxe n’a pas
été payée dans le délai prescrit est considérée comme retirée et l’office
récepteur le déclare.

4) Si, après qu’il a accordé à la demande internationale une date de dépôt
international, l’office récepteur constate, dans le délai prescrit, que l’une
quelconque des conditions énumérées aux points i) à iii) de l’article 11.1)
n’était pas remplie à cette date, cette demande est considérée comme retirée et
l’office récepteur le déclare.

Article 15
Recherche internationale

1) Chaque demande internationale fait l’objet d’une recherche
internationale.

2) La recherche internationale a pour objet de découvrir l’état de la
technique pertinent.

3) La recherche internationale s’effectue sur la base des revendications,
compte tenu de la description et des dessins (le cas échéant).

4) L’administration chargée de la recherche internationale visée à
l’article 16 s’efforce de découvrir l’état de la technique pertinent dans toute la
mesure où ses moyens le lui permettent et doit, en tout cas, consulter la
documentation spécifiée par le règlement d’exécution.

5)a) Le titulaire d’une demande nationale déposée auprès de l’office
national d’un État contractant ou de l’office agissant pour un tel État peut, si la
législation nationale de cet État le permet, et aux conditions prévues par cette
législation, demander qu’une recherche semblable à une recherche
internationale (“recherche de type international”) soit effectuée sur cette
demande.

b) L’office national d’un État contractant ou l’office agissant pour un tel
État peut, si la législation nationale de cet État le permet, soumettre à une
recherche de type international toute demande nationale déposée auprès de lui.
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c) La recherche de type international est effectuée par l’administration
chargée de la recherche internationale, visée à l’article 16, qui serait compétente
pour procéder à la recherche internationale si la demande nationale était une
demande internationale déposée auprès de l’office visé aux sous-alinéas a) et b).
Si la demande nationale est rédigée dans une langue dans laquelle
l’administration chargée de la recherche internationale estime n’être pas à même
de traiter la demande, la recherche de type international est effectuée sur la base
d’une traduction préparée par le déposant dans une des langues prescrites pour
les demandes internationales que ladite administration s’est engagée à accepter
pour les demandes internationales. La demande nationale et la traduction,
lorsqu’elle est exigée, doivent être présentées dans la forme prescrite pour les
demandes internationales.

Article 16
Administration chargée de la recherche internationale

1) La recherche internationale est effectuée par une administration chargée
de la recherche internationale; celle-ci peut être soit un office national, soit une
organisation intergouvernementale, telle que l’Institut international des brevets,
dont les attributions comportent l’établissement de rapports de recherche
documentaire sur l’état de la technique relatif à des inventions objet de
demandes de brevets.

2) Si, en attendant l’institution d’une seule administration chargée de la
recherche internationale, il existe plusieurs administrations chargées de la
recherche internationale, chaque office récepteur spécifie, conformément aux
dispositions de l’accord applicable mentionné à l’alinéa 3)b), celle ou celles de
ces administrations qui seront compétentes pour procéder à la recherche pour
les demandes internationales déposées auprès de cet office.

3)a) Les administrations chargées de la recherche internationale sont
nommées par l’Assemblée. Tout office national et toute organisation
intergouvernementale qui satisfont aux exigences visées au sous-alinéa c)
peuvent être nommés en qualité d’administration chargée de la recherche
internationale.

b) La nomination dépend du consentement de l’office national ou de
l’organisation intergouvernementale en cause et de la conclusion d’un accord,
qui doit être approuvé par l’Assemblée, entre cet office ou cette organisation et
le Bureau international. Cet accord spécifie les droits et obligations des parties
et contient en particulier l’engagement formel dudit office ou de ladite
organisation d’appliquer et d’observer toutes les règles communes de la
recherche internationale.
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c) Le règlement d’exécution prescrit les exigences minimales,
particulièrement en ce qui concerne le personnel et la documentation,
auxquelles chaque office ou organisation doit satisfaire avant qu’il puisse être
nommé et auxquelles il doit continuer de satisfaire tant qu’il demeure nommé.

d) La nomination est faite pour une période déterminée, qui est
susceptible de prolongation.

e) Avant de prendre une décision quant à la nomination d’un office
national ou d’une organisation intergouvernementale ou quant à la prolongation
d’une telle nomination, de même qu’avant de laisser une telle nomination
prendre fin, l’Assemblée entend l’office ou l’organisation en cause et prend
l’avis du Comité de coopération technique visé à l’article 56, une fois ce Comité
établi.

Article 17
Procédure au sein de l’administration
chargée de la recherche internationale

1) La procédure au sein de l’administration chargée de la recherche
internationale est déterminée par le présent traité, le règlement d’exécution et
l’accord que le Bureau international conclut, conformément au présent traité et
au règlement d’exécution, avec cette administration.

2)a) Si l’administration chargée de la recherche internationale estime :
i) que la demande internationale concerne un objet à l’égard duquel
elle n’est pas tenue, selon le règlement d’exécution, de procéder à
la recherche, et décide en l’espèce de ne pas procéder à la
recherche, ou

ii) que la description, les revendications ou les dessins ne remplissent
pas les conditions prescrites, dans une mesure telle qu’une
recherche significative ne peut pas être effectuée,

elle le déclare et notifie au déposant et au Bureau international qu’un rapport de
recherche internationale ne sera pas établi.

b) Si l’une des situations mentionnées au sous-alinéa a) n’existe qu’en
relation avec certaines revendications, le rapport de recherche internationale
l’indique pour ces revendications et il est établi, pour les autres revendications,
conformément à l’article 18.

3)a) Si l’administration chargée de la recherche internationale estime que la
demande internationale ne satisfait pas à l’exigence d’unité de l’invention telle
qu’elle est définie dans le règlement d’exécution, elle invite le déposant à payer
des taxes additionnelles. L’administration chargée de la recherche
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internationale établit le rapport de recherche internationale sur les parties de la
demande internationale qui ont trait à l’invention mentionnée en premier lieu
dans les revendications (“invention principale”) et, si les taxes additionnelles
requises ont été payées dans le délai prescrit, sur les parties de la demande
internationale qui ont trait aux inventions pour lesquelles lesdites taxes ont été
payées.

b) La législation nationale de tout État désigné peut prévoir que, lorsque
l’office national de cet État estime justifiée l’invitation, mentionnée au sous-
alinéa a), de l’administration chargée de la recherche internationale et lorsque le
déposant n’a pas payé toutes les taxes additionnelles, les parties de la demande
internationale qui n’ont par conséquent pas fait l’objet d’une recherche sont
considérées comme retirées pour ce qui concerne les effets dans cet État, à
moins qu’une taxe particulière ne soit payée par le déposant à l’office national
dudit État.

Article 18
Rapport de recherche internationale

1) Le rapport de recherche internationale est établi dans le délai prescrit et
dans la forme prescrite.

2) Le rapport de recherche internationale est, dès qu’il a été établi, transmis
par l’administration chargée de la recherche internationale au déposant et au
Bureau international.

3) Le rapport de recherche internationale ou la déclaration visée à
l’article 17.2)a) est traduit conformément au règlement d’exécution. Les
traductions sont préparées par le Bureau international ou sous sa responsabilité.

Article 19
Modification des revendications auprès du Bureau international

1) Le déposant, après réception du rapport de recherche internationale, a le
droit de modifier une fois les revendications de la demande internationale en
déposant des modifications, dans le délai prescrit, auprès du Bureau
international. Il peut y joindre une brève déclaration, conformément au
règlement d’exécution, expliquant les modifications et précisant les effets que
ces dernières peuvent avoir sur la description et sur les dessins.

2) Les modifications ne doivent pas aller au-delà de l’exposé de l’invention
figurant dans la demande internationale telle qu’elle a été déposée.
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3) L’inobservation des dispositions de l’alinéa 2) n’a pas de conséquence
dans les États désignés dont la législation nationale permet que les
modifications aillent au-delà de l’exposé de l’invention.

Article 20
Communication aux offices désignés

1)a) La demande internationale, avec le rapport de recherche internationale
(y compris toute indication visée à l’article 17.2)b)) ou la déclaration
mentionnée à l’article 17.2)a), est communiquée, conformément au règlement
d’exécution, à tout office désigné qui n’a pas renoncé, totalement ou
partiellement, à cette communication.

b) La communication comprend la traduction (telle qu’elle est prescrite)
dudit rapport ou de ladite déclaration.

2) Si les revendications ont été modifiées selon l’article 19.1), la
communication doit soit comporter le texte intégral des revendications telles
qu’elles ont été déposées et telles qu’elles ont été modifiées, soit comporter le
texte intégral des revendications telles qu’elles ont été déposées et préciser les
modifications apportées; elle doit en outre, le cas échéant, comporter la
déclaration visée à l’article 19.1).

3) Sur requête de l’office désigné ou du déposant, l’administration chargée
de la recherche internationale leur adresse, conformément au règlement
d’exécution, copie des documents cités dans le rapport de recherche
internationale.

Article 21
Publication internationale

1) Le Bureau international procède à la publication de demandes
internationales.

2)a) Sous réserve des exceptions prévues au sous-alinéa b) et à
l’article 64.3), la publication internationale de la demande internationale a lieu à
bref délai après l’expiration d’un délai de dix-huit mois à compter de la date de
priorité de cette demande.

b) Le déposant peut demander au Bureau international de publier sa
demande internationale en tout temps avant l’expiration du délai mentionné au
sous-alinéa a). Le Bureau international procède en conséquence, conformément
au règlement d’exécution.

3) Le rapport de recherche internationale ou la déclaration visée à
l’article 17.2)a) est publié conformément au règlement d’exécution.
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4) La langue et la forme de la publication internationale, ainsi que d’autres
détails, sont fixés par le règlement d’exécution.

5) Il n’est procédé à aucune publication internationale si la demande
internationale est retirée ou considérée comme retirée avant l’achèvement de la
préparation technique de la publication.

6) Si le Bureau international estime que la demande internationale contient
des expressions ou des dessins contraires aux bonnes mœurs ou à l’ordre public,
ou des déclarations dénigrantes au sens du règlement d’exécution, il peut les
omettre de ses publications, en indiquant la place et le nombre des mots ou des
dessins omis. Il fournit, sur demande, des copies spéciales des passages ainsi
omis.

Article 22
Copies, traductions et taxes pour les offices désignés

1) Le déposant remet à chaque office désigné une copie de la demande
internationale (sauf si la communication visée à l’article 20 a déjà eu lieu) et
une traduction (telle qu’elle est prescrite) de cette demande et lui paie (le cas
échéant) la taxe nationale au plus tard à l’expiration d’un délai de trente1 mois à
compter de la date de priorité. Dans le cas où le nom de l’inventeur et les autres
renseignements, prescrits par la législation de l’État désigné, relatifs à
l’inventeur ne sont pas exigés dès le dépôt d’une demande nationale, le
déposant doit, s’ils ne figurent pas déjà dans la requête, les communiquer à
l’office national de cet État ou à l’office agissant pour ce dernier au plus tard à
l’expiration d’un délai de trente1 mois à compter de la date de priorité.

2) Lorsque l’administration chargée de la recherche internationale déclare,
conformément à l’article 17.2)a), qu’un rapport de recherche internationale ne
sera pas établi, le délai pour l’accomplissement des actes mentionnés à
l’alinéa 1) du présent article est le même que celui que prévoit l’alinéa 1).

1 Note de l’éditeur : Le délai de trente mois, en vigueur à compter du 1er avril 2002, ne
s’applique pas pour ce qui concerne tout office désigné qui a notifié au Bureau international
l’incompatibilité de ce délai avec la législation nationale appliquée par l’office en question.
Le délai de vingt mois, en vigueur jusqu’au 31 mars 2002, continue de s’appliquer après cette
date pour ce qui concerne l’office désigné en question tant que l’article 22.1), tel que
modifié, reste incompatible avec la législation nationale applicable. Les informations
reçues par le Bureau international concernant une telle incompatibilité sont
publiées dans la gazette et sur le site Internet de l’OMPI à l’adresse suivante :
www.wipo.int/pct/fr/texts/reservations/res_incomp.html.
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3) La législation de tout État contractant peut, pour l’accomplissement des
actes visés aux alinéas 1) et 2), fixer des délais expirant après ceux qui figurent
auxdits alinéas.

Article 23
Suspension de la procédure nationale

1) Aucun office désigné ne traite ni n’examine la demande internationale
avant l’expiration du délai applicable selon l’article 22.

2) Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1), tout office désigné peut, sur
requête expresse du déposant, traiter ou examiner en tout temps la demande
internationale.

Article 24
Perte possible des effets dans des États désignés

1) Sous réserve de l’article 25 dans le cas visé au point ii) ci-après, les
effets de la demande internationale prévus à l’article 11.3) cessent dans tout État
désigné et cette cessation a les mêmes conséquences que le retrait d’une
demande nationale dans cet État :

i) si le déposant retire sa demande internationale ou la désignation de
cet État;

ii) si la demande internationale est considérée comme retirée en raison
des articles 12.3), 14.1)b), 14.3)a) ou 14.4), ou si la désignation de cet État est
considérée comme retirée selon l’article 14.3)b);

iii) si le déposant n’accomplit pas, dans le délai applicable, les actes
mentionnés à l’article 22.

2) Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1), tout office désigné peut
maintenir les effets prévus à l’article 11.3) même lorsqu’il n’est pas exigé que
de tels effets soient maintenus en raison de l’article 25.2).

Article 25
Révision par des offices désignés

1)a) Lorsque l’office récepteur refuse d’accorder une date de dépôt
international ou déclare que la demande internationale est considérée comme
retirée, ou lorsque le Bureau international fait une constatation selon
l’article 12.3), ce Bureau adresse à bref délai, sur requête du déposant, à tout
office désigné indiqué par celui-ci, copie de tout document contenu dans le
dossier.
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b) Lorsque l’office récepteur déclare que la désignation d’un État est
considérée comme retirée, le Bureau international, sur requête du requérant,
adresse à bref délai à l’office national de cet État copie de tout document
contenu dans le dossier.

c) Les requêtes fondées sur les sous-alinéas a) ou b) doivent être
présentées dans le délai prescrit.

2)a) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa b), tout office désigné, si
la taxe nationale (le cas échéant) a été payée et si la traduction appropriée (telle
qu’elle est prescrite) a été remise dans le délai prescrit, décide si le refus, la
déclaration ou la constatation mentionnés à l’alinéa 1) étaient justifiés au sens
du présent traité et du règlement d’exécution; s’il constate que le refus ou la
déclaration est le résultat d’une erreur ou d’une omission de l’office récepteur,
ou que la constatation est le résultat d’une erreur ou d’une omission du Bureau
international, il traite la demande internationale, pour ce qui concerne ses effets
dans l’État de l’office désigné, comme si une telle erreur ou omission ne s’était
pas produite.

b) Lorsque l’exemplaire original parvient au Bureau international après
l’expiration du délai prescrit à l’article 12.3) en raison d’une erreur ou d’une
omission du déposant, le sous-alinéa a) ne s’applique que dans les circonstances
mentionnées à l’article 48.2).

Article 26
Occasion de corriger auprès des offices désignés

Aucun office désigné ne peut rejeter une demande internationale pour le
motif que cette dernière ne remplit pas les conditions du présent traité et du
règlement d’exécution sans donner d’abord au déposant l’occasion de corriger
ladite demande dans la mesure et selon la procédure prévues par la législation
nationale pour des situations identiques ou comparables se présentant à propos
de demandes nationales.

Article 27
Exigences nationales

1) Aucune législation nationale ne peut exiger que la demande
internationale satisfasse, quant à sa forme ou son contenu, à des exigences
différentes de celles qui sont prévues dans le présent traité et dans le règlement
d’exécution ou à des exigences supplémentaires.

2) Les dispositions de l’alinéa 1) ne sauraient affecter l’application de
l’article 7.2) ni empêcher aucune législation nationale d’exiger, une fois que le
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traitement de la demande internationale a commencé au sein de l’office
désigné :

i) lorsque le déposant est une personne morale, l’indication du nom
d’un dirigeant de cette dernière autorisé à la représenter;

ii) la remise de documents qui n’appartiennent pas à la demande
internationale mais qui constituent la preuve d’allégations ou de déclarations
figurant dans cette demande, y compris la confirmation de la demande
internationale par signature du déposant lorsque cette demande, telle qu’elle
avait été déposée, était signée de son représentant ou de son mandataire.

3) Lorsque le déposant, aux fins de tout État désigné, n’a pas qualité selon
la législation nationale de cet État pour procéder au dépôt d’une demande
nationale pour la raison qu’il n’est pas l’inventeur, la demande internationale
peut être rejetée par l’office désigné.

4) Lorsque la législation nationale prévoit, pour ce qui concerne la forme ou
le contenu des demandes nationales, des exigences qui, du point de vue des
déposants, sont plus favorables que celles que prévoient le présent traité et le
règlement d’exécution pour les demandes internationales, l’office national, les
tribunaux et tous autres organes compétents de l’État désigné ou agissant pour
ce dernier peuvent appliquer les premières exigences, en lieu et place des
dernières, aux demandes internationales, sauf si le déposant requiert que les
exigences prévues par le présent traité et par le règlement d’exécution soient
appliquées à sa demande internationale.

5) Rien dans le présent traité ni dans le règlement d’exécution ne peut être
compris comme pouvant limiter la liberté d’aucun État contractant de prescrire
toutes conditions matérielles de brevetabilité qu’il désire. En particulier, toute
disposition du présent traité et du règlement d’exécution concernant la
définition de l’état de la technique doit s’entendre exclusivement aux fins de la
procédure internationale; par conséquent, tout État contractant est libre
d’appliquer, lorsqu’il détermine la brevetabilité d’une invention faisant l’objet
d’une demande internationale, les critères de sa législation nationale relatifs à
l’état de la technique et d’autres conditions de brevetabilité qui ne constituent
pas des exigences relatives à la forme et au contenu des demandes.

6) La législation nationale peut exiger du déposant qu’il fournisse des
preuves quant à toute condition de droit matériel de brevetabilité qu’elle
prescrit.

7) Tout office récepteur, de même que tout office désigné qui a commencé à
traiter la demande internationale, peut appliquer toute disposition de sa
législation nationale relative à la représentation obligatoire du déposant par un
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mandataire habilité auprès de cet office et à l’indication obligatoire d’une
adresse de service dans l’État désigné aux fins de la réception de notifications.

8) Rien dans le présent traité ni dans le règlement d’exécution ne peut être
compris comme pouvant limiter la liberté d’aucun État contractant d’appliquer
les mesures qu’il considère nécessaires en matière de défense nationale ou de
limiter, pour protéger ses intérêts économiques, le droit de ses nationaux ou des
personnes qui sont domiciliées sur son territoire de déposer des demandes
internationales.

Article 28
Modification des revendications, de la description

et des dessins auprès des offices désignés

1) Le déposant doit avoir l’occasion de modifier les revendications, la
description et les dessins, dans le délai prescrit, auprès de chaque office
désigné. Aucun office désigné ne peut délivrer de brevet ni refuser d’en
délivrer avant l’expiration de ce délai, sauf accord exprès du déposant.

2) Les modifications ne doivent pas aller au-delà de l’exposé de l’invention
qui figure dans la demande internationale telle qu’elle a été déposée, sauf si la
législation nationale de l’État désigné le permet expressément.

3) Les modifications doivent être conformes à la législation nationale de
l’État désigné pour tout ce qui n’est pas fixé par le présent traité ou par le
règlement d’exécution.

4) Lorsque l’office désigné exige une traduction de la demande
internationale, les modifications doivent être établies dans la langue de la
traduction.

Article 29
Effets de la publication internationale

1) Pour ce qui concerne la protection de tout droit du déposant dans un État
désigné, la publication internationale d’une demande internationale a, dans cet
État, sous réserve des dispositions des alinéas 2) à 4), les mêmes effets que ceux
qui sont attachés par la législation nationale de cet État à la publication
nationale obligatoire de demandes nationales non examinées comme telles.

2) Si la langue de la publication internationale diffère de celle des
publications requises par la législation nationale de l’État désigné, ladite
législation nationale peut prévoir que les effets prévus à l’alinéa 1) ne se
produisent qu’à partir de la date où :
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i) une traduction dans cette dernière langue est publiée conformément
à la législation nationale; ou

ii) une traduction dans cette dernière langue est mise à la disposition du
public pour inspection, conformément à la législation nationale; ou

iii) une traduction dans cette dernière langue est transmise par le
déposant à l’utilisateur non autorisé, effectif ou éventuel, de l’invention faisant
l’objet de la demande internationale; ou

iv) les deux actes visés aux points i) et iii), ou les deux actes visés aux
points ii) et iii), ont été accomplis.

3) La législation nationale de tout État désigné peut prévoir que, lorsque la
publication internationale a été effectuée, sur requête du déposant, avant
l’expiration d’un délai de dix-huit mois à compter de la date de priorité, les
effets prévus à l’alinéa 1) ne se produisent qu’à partir de l’expiration d’un délai
de dix-huit mois à compter de la date de priorité.

4) La législation nationale de tout État désigné peut prévoir que les effets
prévus à l’alinéa 1) ne se produisent qu’à partir de la date de réception, par son
office national ou par l’office agissant pour cet État, d’un exemplaire de la
publication, effectuée conformément à l’article 21, de la demande
internationale. Cet office publie, dès que possible, la date de réception dans sa
gazette.

Article 30
Caractère confidentiel de la demande internationale

1)a) Sous réserve du sous-alinéa b), le Bureau international et les
administrations chargées de la recherche internationale ne doivent permettre à
aucune personne ou administration d’avoir accès à la demande internationale
avant sa publication internationale, sauf requête ou autorisation du déposant.

b) Le sous-alinéa a) ne s’applique pas aux transmissions à
l’administration compétente chargée de la recherche internationale, aux
transmissions prévues à l’article 13 ni aux communications prévues à
l’article 20.

2)a) Aucun office national ne peut permettre à des tiers d’avoir accès à la
demande internationale, sauf requête ou autorisation du déposant, avant celle
des dates suivantes qui intervient la première :

i) date de la publication internationale de la demande internationale;
ii) date de réception de la communication de la demande

internationale selon l’article 20;
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iii) date de réception d’une copie de la demande internationale selon
l’article 22.

b) Le sous-alinéa a) ne saurait empêcher un office national d’informer des
tiers qu’il a été désigné, ni de publier ce fait. Une telle information ou
publication ne peut toutefois contenir que les indications suivantes :
identification de l’office récepteur, nom du déposant, date du dépôt
international, numéro de la demande internationale et titre de l’invention.

c) Le sous-alinéa a) ne saurait empêcher un office désigné de permettre
aux autorités judiciaires d’avoir accès à la demande internationale.

3) L’alinéa 2)a) s’applique à tout office récepteur, sauf pour les
transmissions prévues à l’article 12.1).

4) Au sens du présent article, l’expression “avoir accès” comprend tout
moyen par lequel des tiers peuvent prendre connaissance, et comprend donc la
communication individuelle et la publication générale; toutefois, aucun office
national ne peut publier une demande internationale ou sa traduction avant la
publication internationale ou avant l’expiration d’un délai de vingt mois à
compter de la date de priorité si la publication internationale n’a pas eu lieu à
l’expiration de ce délai.

CHAPITRE II
EXAMEN PRÉLIMINAIRE INTERNATIONAL

Article 31
Demande d’examen préliminaire international

1) Sur demande du déposant, la demande internationale fait l’objet d’un
examen préliminaire international conformément aux dispositions ci-après et au
règlement d’exécution.

2)a) Tout déposant qui, au sens du règlement d’exécution, est domicilié
dans un État contractant lié par le chapitre II ou est le national d’un tel État et
dont la demande internationale a été déposée auprès de l’office récepteur de cet
État ou agissant pour le compte de cet État, peut présenter une demande
d’examen préliminaire international.

b) L’Assemblée peut décider de permettre aux personnes autorisées à
déposer des demandes internationales de présenter des demandes d’examen
préliminaire international même si elles sont domiciliées dans un État non
contractant ou non lié par le chapitre II ou ont la nationalité d’un tel État.
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3) La demande d’examen préliminaire international doit être établie
indépendamment de la demande internationale. Elle doit contenir les
indications prescrites et être établie dans la langue et dans la forme prescrites.

4)a) La demande d’examen préliminaire international doit indiquer celui ou
ceux des États contractants où le déposant a l’intention d’utiliser les résultats de
l’examen préliminaire international (“États élus”). Des États contractants
additionnels peuvent être élus ultérieurement. Les élections ne peuvent porter
que sur des États contractants déjà désignés conformément à l’article 4.

b) Les déposants visés à l’alinéa 2)a) peuvent élire tout État contractant
lié par le chapitre II. Les déposants visés à l’alinéa 2)b) ne peuvent élire que les
États contractants liés par le chapitre II qui se sont déclarés disposés à être élus
par de tels déposants.

5) La demande d’examen préliminaire international donne lieu au paiement
des taxes prescrites dans le délai prescrit.

6)a) La demande d’examen préliminaire international doit être présentée à
l’administration compétente chargée de l’examen préliminaire international
mentionnée à l’article 32.

b) Toute élection ultérieure doit être soumise au Bureau international.
7) Chaque office élu reçoit notification de son élection.

Article 32
Administration chargée de l’examen préliminaire international

1) L’examen préliminaire international est effectué par l’administration
chargée de l’examen préliminaire international.

2) Pour les demandes d’examen préliminaire international visées à
l’article 31.2)a) et à l’article 31.2)b), l’office récepteur ou l’Assemblée,
respectivement, précise, conformément aux dispositions de l’accord applicable
conclu entre l’administration ou les administrations intéressées chargées de
l’examen préliminaire international et le Bureau international, celle ou celles de
ces administrations qui seront compétentes pour procéder à l’examen
préliminaire.

3) Les dispositions de l’article 16.3) s’appliquent, mutatis mutandis, aux
administrations chargées de l’examen préliminaire international.
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Article 33
Examen préliminaire international

1) L’examen préliminaire international a pour objet de formuler une opinion
préliminaire et sans engagement sur les questions de savoir si l’invention dont
la protection est demandée semble être nouvelle, impliquer une activité
inventive (n’être pas évidente) et être susceptible d’application industrielle.

2) Aux fins de l’examen préliminaire international, l’invention dont la
protection est demandée est considérée comme nouvelle s’il n’est pas trouvé
d’antériorité dans l’état de la technique tel qu’il est défini dans le règlement
d’exécution.

3) Aux fins de l’examen préliminaire international, l’invention dont la
protection est demandée est considérée comme impliquant une activité
inventive si, compte tenu de l’état de la technique tel qu’il est défini dans le
règlement d’exécution, elle n’est pas, à la date pertinente prescrite, évidente
pour un homme du métier.

4) Aux fins de l’examen préliminaire international, l’invention dont la
protection est demandée est considérée comme susceptible d’application
industrielle si, conformément à sa nature, elle peut être produite ou utilisée (au
sens technologique) dans tout genre d’industrie. Le terme “industrie” doit être
compris dans son sens le plus large, comme dans la Convention de Paris pour la
protection de la propriété industrielle.

5) Les critères qui précèdent ne servent qu’aux fins de l’examen
préliminaire international. Tout État contractant peut appliquer des critères
additionnels ou différents afin de décider si, dans cet État, l’invention est
brevetable ou non.

6) L’examen préliminaire international doit prendre en considération tous
les documents cités dans le rapport de recherche internationale. Il peut prendre
en considération tous documents additionnels considérés comme pertinents dans
le cas d’espèce.

Article 34
Procédure au sein de l’administration

chargée de l’examen préliminaire international

1) La procédure au sein de l’administration chargée de l’examen
préliminaire international est déterminée par le présent traité, le règlement
d’exécution et l’accord que le Bureau international conclut, conformément au
présent traité et au règlement d’exécution, avec cette administration.



Traité de coopération en matière de brevets

29

2)a) Le déposant a le droit de communiquer, verbalement et par écrit, avec
l’administration chargée de l’examen préliminaire international.

b) Le déposant a le droit de modifier les revendications, la description et
les dessins, de la manière prescrite et dans le délai prescrit, avant
l’établissement du rapport d’examen préliminaire international. Les
modifications ne doivent pas aller au-delà de l’exposé de l’invention figurant
dans la demande internationale telle qu’elle a été déposée.

c) Le déposant reçoit de l’administration chargée de l’examen
préliminaire international au moins un avis écrit, sauf si ladite administration
estime que toutes les conditions suivantes sont remplies :

i) l’invention répond aux critères figurant à l’article 33.1);
ii) la demande internationale remplit les conditions du présent traité

et du règlement d’exécution dans la mesure où elles sont contrôlées par ladite
administration;

iii) il n’est pas envisagé de présenter des observations au sens de
l’article 35.2), dernière phrase.

d) Le déposant peut répondre à l’avis écrit.
3)a) Si l’administration chargée de l’examen préliminaire international

estime que la demande internationale ne satisfait pas à l’exigence d’unité de
l’invention telle qu’elle est définie dans le règlement d’exécution, elle peut
inviter le déposant, au choix de ce dernier, soit à limiter les revendications de
manière à satisfaire à cette exigence, soit à payer des taxes additionnelles.

b) La législation nationale de tout État élu peut prévoir que, lorsque le
déposant choisit de limiter les revendications au sens du sous-alinéa a), les
parties de la demande internationale qui, en conséquence de la limitation, ne
font pas l’objet d’un examen préliminaire international sont, pour ce qui
concerne les effets dans cet État, considérées comme retirées, à moins qu’une
taxe particulière ne soit payée par le déposant à l’office national dudit État.

c) Si le déposant ne donne pas suite à l’invitation mentionnée au
sous-alinéa a) dans le délai prescrit, l’administration chargée de l’examen
préliminaire international établit un rapport d’examen préliminaire international
sur les parties de la demande internationale qui ont trait à ce qui semble
constituer l’invention principale et donne sur ce point des indications dans le
rapport. La législation nationale de tout État élu peut prévoir que, lorsque
l’office national de cet État estime justifiée l’invitation de l’administration
chargée de l’examen préliminaire international, les parties de la demande
internationale qui n’ont pas trait à l’invention principale sont, pour ce qui
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concerne les effets dans cet État, considérées comme retirées, à moins qu’une
taxe particulière ne soit payée par le déposant à cet office.

4)a) Si l’administration chargée de l’examen préliminaire international
estime :

i) que la demande internationale concerne un objet à l’égard duquel
elle n’est pas tenue, selon le règlement d’exécution, d’effectuer un
examen préliminaire international et décide en l’espèce de ne pas
effectuer un tel examen, ou

ii) que la description, les revendications ou les dessins ne sont pas
clairs, ou que les revendications ne se fondent pas de façon
adéquate sur la description, de sorte qu’une opinion valable ne
peut être formée au sujet de la nouveauté, de l’activité inventive
(non-évidence) ou de l’application industrielle de l’invention dont
la protection est demandée,

elle n’aborde pas les questions mentionnées à l’article 33.1) et fait connaître au
déposant cette opinion et ses motifs.

b) Si l’une des situations mentionnées au sous-alinéa a) n’existe qu’à
l’égard de certaines revendications ou en relation avec certaines revendications,
les dispositions dudit sous-alinéa a) ne s’appliquent qu’à l’égard de ces
revendications.

Article 35
Rapport d’examen préliminaire international

1) Le rapport d’examen préliminaire international est établi dans le délai
prescrit et dans la forme prescrite.

2) Le rapport d’examen préliminaire international ne contient aucune
déclaration quant à la question de savoir si l’invention dont la protection est
demandée est ou semble être brevetable ou non au regard d’une législation
nationale quelconque. Il déclare, sous réserve de l’alinéa 3), en relation avec
chaque revendication, si cette revendication semble répondre aux critères de
nouveauté, d’activité inventive (non-évidence) et d’application industrielle, tels
que ces critères sont définis, aux fins de l’examen préliminaire international, à
l’article 33.1) à 4). Cette déclaration doit être accompagnée de la citation des
documents qui semblent étayer la conclusion déclarée, et de toutes explications
qui peuvent s’imposer en l’espèce. A cette déclaration doivent également être
jointes les autres observations prévues par le règlement d’exécution.

3)a) Si l’administration chargée de l’examen préliminaire international
estime, lors de l’établissement du rapport d’examen préliminaire international,
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que l’une quelconque des situations mentionnées à l’article 34.4)a) existe, le
rapport en fait état et indique les motifs. Il ne doit contenir aucune déclaration
au sens de l’alinéa 2).

b) Si l’une des situations mentionnées à l’article 34.4)b) existe, le rapport
d’examen préliminaire international contient, pour les revendications en
question, l’indication prévue au sous-alinéa a) et, pour les autres revendications,
la déclaration indiquée à l’alinéa 2).

Article 36
Transmission, traduction et communication

du rapport d’examen préliminaire international

1) Le rapport d’examen préliminaire international est, avec les annexes
prescrites, transmis au déposant et au Bureau international.

2)a) Le rapport d’examen préliminaire international et ses annexes sont
traduits dans les langues prescrites.

b) Toute traduction dudit rapport est préparée par le Bureau international
ou sous sa responsabilité; toute traduction de ses annexes est préparée par le
déposant.

3)a) Le rapport d’examen préliminaire international, avec sa traduction
(telle qu’elle est prescrite) et ses annexes (dans la langue d’origine), est
communiqué par le Bureau international à chaque office élu.

b) La traduction prescrite des annexes est transmise, dans le délai prescrit,
par le déposant aux offices élus.

4) L’article 20.3) s’applique, mutatis mutandis, aux copies de tout
document qui est cité dans le rapport d’examen préliminaire international et qui
n’a pas été cité dans le rapport de recherche internationale.

Article 37
Retrait de la demande d’examen

préliminaire international ou d’élections

1) Le déposant peut retirer tout ou partie des élections.
2) Si l’élection de tous les États élus est retirée, la demande d’examen

préliminaire international est considérée comme retirée.
3)a) Tout retrait doit être notifié au Bureau international.
b) Le Bureau international le notifie aux offices élus intéressés et à

l’administration intéressée chargée de l’examen préliminaire international.
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4)a) Sous réserve du sous-alinéa b), le retrait de la demande d’examen
préliminaire international ou de l’élection d’un État contractant est, si la
législation nationale de cet État n’en dispose pas autrement, considéré comme
un retrait de la demande internationale pour ce qui concerne cet État.

b) Le retrait de la demande d’examen préliminaire international ou de
l’élection n’est pas considéré comme un retrait de la demande internationale s’il
est effectué avant l’expiration du délai applicable selon l’article 22; toutefois,
tout État contractant peut prévoir dans sa législation nationale, qu’il n’en ira
ainsi que si son office national reçoit, dans ce délai, copie de la demande
internationale, une traduction (telle qu’elle est prescrite) de ladite demande et la
taxe nationale.

Article 38
Caractère confidentiel de l’examen préliminaire international

1) Sauf requête ou autorisation du déposant, le Bureau international et
l’administration chargée de l’examen préliminaire international ne peuvent
permettre à aucun moment, à aucune personne ou administration – à l’exception
des offices élus, après l’établissement du rapport d’examen préliminaire
international – d’avoir accès, au sens et aux conditions de l’article 30.4), au
dossier de l’examen préliminaire international.

2) Sous réserve de l’alinéa 1) et des articles 36.1) et 3) et 37.3)b), le Bureau
international et l’administration chargée de l’examen préliminaire international
ne peuvent donner, sauf requête ou autorisation du déposant, aucune
information relative à la délivrance ou au refus de délivrance d’un rapport
d’examen préliminaire international, ou encore au retrait ou au maintien de la
demande d’examen préliminaire international ou d’une élection quelconque.

Article 39
Copies, traductions et taxes pour les offices élus

1)a) Si l’élection d’un État contractant a été effectuée avant l’expiration du
dix-neuvième mois à compter de la date de priorité, l’article 22 ne s’applique
pas à cet État; le déposant remet à chaque office élu une copie de la demande
internationale (sauf si la communication visée à l’article 20 a déjà eu lieu) et
une traduction (telle qu’elle est prescrite) de cette demande et lui paie (le cas
échéant) la taxe nationale au plus tard à l’expiration d’un délai de trente mois à
compter de la date de priorité.

b) Toute législation nationale peut, pour l’accomplissement des actes
mentionnés au sous-alinéa a), fixer des délais expirant après celui qui figure
audit sous-alinéa.
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2) Les effets prévus à l’article 11.3) cessent dans l’État élu avec les mêmes
conséquences que celles qui découlent du retrait d’une demande nationale dans
cet État si le déposant n’exécute pas les actes mentionnés à l’alinéa 1)a) dans le
délai applicable selon l’alinéa 1)a) ou b).

3) Tout office élu peut maintenir les effets prévus à l’article 11.3) même
lorsque le déposant ne remplit pas les conditions prévues à l’alinéa 1)a) ou b).

Article 40
Suspension de l’examen national et des autres procédures

1) Si l’élection d’un État contractant est effectuée avant l’expiration du
dix-neuvième mois à compter de la date de priorité, l’article 23 ne s’applique
pas à cet État et son office national, ou tout office agissant pour cet État,
n’effectue pas l’examen et n’engage aucune autre procédure relative à la
demande internationale, sous réserve de l’alinéa 2), avant l’expiration du délai
applicable selon l’article 39.

2) Nonobstant les dispositions de l’alinéa 1), tout office élu peut, sur
requête expresse du déposant, en tout temps procéder à l’examen et engager
toute autre procédure relative à la demande internationale.

Article 41
Modification des revendications,

de la description et des dessins auprès des offices élus

1) Le déposant doit avoir l’occasion de modifier les revendications, la
description et les dessins, dans le délai prescrit, auprès de chaque office élu.
Aucun office élu ne peut délivrer de brevet ni refuser d’en délivrer avant
l’expiration de ce délai, sauf accord exprès du déposant.

2) Les modifications ne doivent pas aller au-delà de l’exposé de l’invention
qui figure dans la demande internationale telle qu’elle a été déposée, sauf si la
législation nationale de l’État élu le permet expressément.

3) Les modifications doivent être conformes à la législation nationale de
l’État élu pour tout ce qui n’est pas fixé par le présent traité ou par le règlement
d’exécution.

4) Lorsque l’office élu exige une traduction de la demande internationale,
les modifications doivent être établies dans la langue de la traduction.
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Article 42
Résultat de l’examen national des offices élus

Les offices élus recevant le rapport d’examen préliminaire international ne
peuvent exiger du déposant qu’il leur remette des copies de documents liés à
l’examen relatif à la même demande internationale dans tout autre office élu, ou
qu’il leur remette des informations relatives au contenu de tels documents.

CHAPITRE III
DISPOSITIONS COMMUNES

Article 43
Recherche de certains titres de protection

Le déposant peut indiquer, conformément au règlement d’exécution, que sa
demande internationale tend à la délivrance d’un certificat d’auteur d’invention,
d’un certificat d’utilité ou d’un modèle d’utilité et non à celle d’un brevet, ou à
la délivrance d’un brevet ou certificat d’addition, d’un certificat d’auteur
d’invention additionnel ou d’un certificat d’utilité additionnel, dans tout État
désigné ou élu dont la législation prévoit la délivrance de certificats d’auteur
d’invention, de certificats d’utilité, de modèles d’utilité, de brevets ou certificats
d’addition, de certificats d’auteur d’invention additionnels ou de certificats
d’utilité additionnels; les effets découlant de cette indication sont déterminés
par le choix effectué par le déposant. Aux fins du présent article et de toute
règle y relative, l’article 2.ii) ne s’applique pas.

Article 44
Recherche de deux titres de protection

Pour tout État désigné ou élu dont la législation permet qu’une demande
tendant à la délivrance d’un brevet ou de l’un des autres titres de protection
mentionnés à l’article 43 puisse également viser un autre de ces titres de
protection, le déposant peut indiquer, conformément au règlement d’exécution,
les deux titres de protection dont il demande la délivrance; les effets qui en
découlent sont déterminés par les indications du déposant. Aux fins du présent
article, l’article 2.ii) ne s’applique pas.

Article 45
Traité de brevet régional

1) Tout traité prévoyant la délivrance d’un brevet régional (“traité de brevet
régional”) et donnant à toute personne, autorisée par l’article 9 à déposer des
demandes internationales, le droit de déposer des demandes tendant à la



Traité de coopération en matière de brevets

35

délivrance de tels brevets peut stipuler que les demandes internationales
contenant la désignation ou l’élection d’un État partie à la fois au traité de
brevet régional et au présent traité peuvent être déposées en vue de la délivrance
de brevets régionaux.

2) La législation nationale d’un tel État désigné ou élu peut prévoir que
toute désignation ou élection dudit État dans la demande internationale sera
considérée comme l’indication que le déposant désire obtenir un brevet régional
conformément au traité de brevet régional.

Article 46
Traduction incorrecte de la demande internationale

Si, en raison d’une traduction incorrecte de la demande internationale,
l’étendue d’un brevet délivré à la suite de cette demande dépasse l’étendue de la
demande internationale dans sa langue d’origine, les autorités compétentes de
l’État contractant considéré peuvent limiter en conséquence et d’une manière
rétroactive l’étendue du brevet et déclarer qu’il est nul et non avenu dans la
mesure où son étendue dépasse celle de la demande internationale dans sa
langue d’origine.

Article 47
Délais

1) Le calcul des délais prévus dans le présent traité est fixé par le règlement
d’exécution.

2)a) Tous les délais fixés dans les chapitres I et II du présent traité peuvent,
en dehors de toute révision selon l’article 60, être modifiés par décision des
États contractants.

b) La décision est prise par l’Assemblée ou par vote par correspondance
et doit être unanime.

c) Les détails de la procédure sont fixés par le règlement d’exécution.

Article 48
Retards dans l’observation de certains délais

1) Lorsqu’un délai, fixé dans le présent traité ou dans le règlement
d’exécution, n’est pas observé pour cause d’interruption des services postaux,
de perte ou de retard inévitables du courrier, ce délai est considéré comme
observé dans les cas précisés au règlement d’exécution et sous réserve que
soient remplies les conditions de preuve et autres conditions prescrites dans
ledit règlement.
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2)a) Tout État contractant doit, pour ce qui le concerne, excuser pour des
motifs admis par sa législation nationale tout retard dans l’observation d’un
délai.

b) Tout État contractant peut, pour ce qui le concerne, excuser pour des
motifs autres que ceux qui figurent au sous-alinéa a) tout retard dans
l’observation d’un délai.

Article 49
Droit d’exercer auprès d’administrations internationales

Tout avocat, agent de brevets ou autre personne, ayant le droit d’exercer
auprès de l’office national auprès duquel la demande internationale a été
déposée, a le droit d’exercer, en ce qui concerne cette demande, auprès du
Bureau international, de l’administration compétente chargée de la recherche
internationale et de l’administration compétente chargée de l’examen
préliminaire international.

CHAPITRE IV
SERVICES TECHNIQUES

Article 50
Services d’information sur les brevets

1) Le Bureau international peut fournir des services (dénommés dans le
présent article “services d’information”), en donnant des informations
techniques ainsi que d’autres informations pertinentes dont il dispose, sur la
base de documents publiés, principalement de brevets et de demandes publiées.

2) Le Bureau international peut fournir ces services d’information soit
directement, soit par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs administrations
chargées de la recherche internationale ou d’autres institutions spécialisées,
nationales ou internationales, avec lesquelles il aura pu conclure des accords.

3) Les services d’information fonctionnent de manière à faciliter tout
particulièrement l’acquisition, par les États contractants qui sont des pays en
voie de développement, des connaissances techniques et de la technologie, y
compris le “know-how” publié disponible.

4) Les services d’information peuvent être obtenus par les gouvernements
des États contractants, par leurs nationaux et par les personnes qui sont
domiciliées sur leur territoire. L’Assemblée peut décider d’étendre ces services
à d’autres intéressés.
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5)a) Tout service fourni aux gouvernements des États contractants doit
l’être à son prix de revient; toutefois, pour les gouvernements des États
contractants qui sont des pays en voie de développement, le service est fourni
au-dessous de ce prix si la différence peut être couverte par les bénéfices
réalisés sur la prestation de services à des destinataires autres que les
gouvernements d’États contractants ou par les moyens mentionnés à
l’article 51.4).

b) Le prix de revient visé au sous-alinéa a) doit être entendu comme
consistant dans les frais qui s’ajoutent à ceux que l’office national ou
l’administration chargée de la recherche internationale doivent engager de toute
façon pour s’acquitter de leurs tâches.

6) Les détails relatifs à l’application du présent article sont réglementés par
décisions de l’Assemblée et, dans les limites fixées par cette dernière, par les
groupes de travail qu’elle pourra instituer à cette fin.

7) Si elle l’estime nécessaire, l’Assemblée recommande d’autres modes de
financement pour compléter ceux qui sont prévus à l’alinéa 5).

Article 51
Assistance technique

1) L’Assemblée établit un Comité d’assistance technique (dénommé dans le
présent article “le Comité”).

2)a) Les membres du Comité sont élus parmi les États contractants de façon
à assurer une représentation appropriée des pays en voie de développement.

b) Le Directeur général invite, de sa propre initiative ou sur la requête du
Comité, des représentants des organisations intergouvernementales s’occupant
d’assistance technique aux pays en voie de développement à prendre part aux
travaux du Comité.

3)a) Le Comité a pour tâche l’organisation et la supervision de l’assistance
technique accordée aux États contractants qui sont des pays en voie de
développement, afin de développer leurs systèmes de brevets, soit au niveau
national, soit au niveau régional.

b) L’assistance technique comprend notamment la formation de
spécialistes, la mise à disposition d’experts et la fourniture d’équipements à des
fins de démonstration et de fonctionnement.

4) En vue du financement de projets entrant dans le cadre du présent article,
le Bureau international s’efforce de conclure des accords, d’une part avec des
organisations internationales de financement et des organisations



Traité de coopération en matière de brevets

38

intergouvernementales, en particulier avec l’Organisation des Nations Unies, les
agences des Nations Unies ainsi qu’avec les institutions spécialisées des
Nations Unies ayant compétence en matière d’assistance technique, de même
que, d’autre part, avec les gouvernements des États bénéficiaires de l’assistance
technique.

5) Les détails relatifs à l’application du présent article sont réglementés par
décisions de l’Assemblée et, dans les limites fixées par cette dernière, par les
groupes de travail qu’elle pourra instituer à cette fin.

Article 52
Rapports avec les autres dispositions du traité

Aucune disposition du présent chapitre n’affecte les dispositions financières
figurant dans les autres chapitres du présent traité. Ces dispositions ne sont pas
applicables au présent chapitre ni à sa mise en œuvre.

CHAPITRE V
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Article 53
Assemblée

1)a) L’Assemblée est composée des États contractants, sous réserve de
l’article 57.8).

b) Le gouvernement de chaque État contractant est représenté par un
délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et d’experts.

2)a) L’Assemblée :
i) traite de toutes les questions concernant le maintien et le

développement de l’Union et l’application du présent traité;
ii) s’acquitte des tâches qui lui sont expressément assignées dans

d’autres dispositions du présent traité;
iii) donne au Bureau international des directives concernant la

préparation des conférences de révision;
iv) examine et approuve les rapports et les activités du Directeur

général relatifs à l’Union et lui donne toutes directives utiles concernant les
questions de la compétence de l’Union;

v) examine et approuve les rapports et les activités du Comité
exécutif établi conformément à l’alinéa 9) et lui donne des directives;
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vi) arrête le programme, adopte le budget triennal2 de l’Union et
approuve ses comptes de clôture;

vii) adopte le règlement financier de l’Union;
viii) crée les comités et groupes de travail qu’elle juge utiles à la

réalisation des objectifs de l’Union;
ix) décide quels sont les États non contractants et, sous réserve de

l’alinéa 8), quelles sont les organisations intergouvernementales et
internationales non gouvernementales qui peuvent être admis à ses réunions en
qualité d’observateurs;

x) entreprend toute autre action appropriée en vue d’atteindre les
objectifs de l’Union et s’acquitte de toutes autres fonctions utiles dans le cadre
du présent traité.

b) Sur les questions qui intéressent également d’autres unions
administrées par l’Organisation, l’Assemblée statue après avoir pris
connaissance de l’avis du Comité de coordination de l’Organisation.

3) Un délégué ne peut représenter qu’un seul État et ne peut voter qu’au
nom de celui-ci.

4) Chaque État contractant dispose d’une voix.
5)a) La moitié des États contractants constitue le quorum.
b) Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée peut prendre des décisions;

toutefois, ces décisions, à l’exception de celles qui concernent sa procédure, ne
deviennent exécutoires que si le quorum et la majorité requis sont atteints par le
moyen du vote par correspondance prévu par le règlement d’exécution.

6)a) Sous réserve des articles 47.2)b), 58.2)b), 58.3) et 61.2)b), les
décisions de l’Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers des votes
exprimés.

b) L’abstention n’est pas considérée comme un vote.
7) S’il s’agit de questions intéressant exclusivement les États liés par le

chapitre II, toute référence aux États contractants figurant aux alinéas 4), 5)
et 6) est considérée comme s’appliquant seulement aux États liés par le
chapitre II.

8) Toute organisation intergouvernementale nommée en tant
qu’administration chargée de la recherche internationale ou en tant

2 Note de l’éditeur : Depuis 1980, le programme et le budget de l’Union sont biennaux.
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qu’administration chargée de l’examen préliminaire international est admise en
qualité d’observateur aux réunions de l’Assemblée.

9) Lorsque le nombre des États contractants dépassera quarante,
l’Assemblée établira un Comité exécutif. Toute référence faite au Comité
exécutif dans le présent traité ou dans le règlement d’exécution vise l’époque où
ce comité aura été établi.

10) Jusqu’à l’établissement du Comité exécutif, l’Assemblée se prononce,
dans les limites du programme et du budget triennal3, sur les programmes et
budgets annuels préparés par le Directeur général.

11)a) L’Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en session ordinaire,
sur convocation du Directeur général et, sauf cas exceptionnels, pendant la
même période et au même lieu que l’Assemblée générale de l’Organisation.

b) L’Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation
adressée par le Directeur général, à la demande du Comité exécutif ou à la
demande d’un quart des États contractants.

12) L’Assemblée adopte son règlement intérieur.

Article 54
Comité exécutif

1) Lorsque l’Assemblée aura établi un Comité exécutif, il sera soumis aux
dispositions suivantes.

2)a) Sous réserve de l’article 57.8), le Comité exécutif est composé des
États élus par l’Assemblée parmi les États membres de celle-ci.

b) Le gouvernement de chaque État membre du Comité exécutif est
représenté par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers et
d’experts.

3) Le nombre des États membres du Comité exécutif correspond au quart du
nombre des États membres de l’Assemblée. Dans le calcul des sièges à
pourvoir, le reste subsistant après la division par quatre n’est pas pris en
considération.

4) Lors de l’élection des membres du Comité exécutif, l’Assemblée tient
compte d’une répartition géographique équitable.

5)a) Les membres du Comité exécutif restent en fonctions à partir de la
clôture de la session de l’Assemblée au cours de laquelle ils ont été élus
jusqu’au terme de la session ordinaire suivante de l’Assemblée.

3 Note de l’éditeur : Depuis 1980, le programme et le budget de l’Union sont biennaux.
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b) Les membres du Comité exécutif sont rééligibles dans la limite
maximale des deux tiers d’entre eux.

c) L’Assemblée réglemente les modalités de l’élection et de la réélection
éventuelle des membres du Comité exécutif.

6)a) Le Comité exécutif :
i) prépare le projet d’ordre du jour de l’Assemblée;
ii) soumet à l’Assemblée des propositions relatives aux projets de

programme et de budget biennal de l’Union préparés par le Directeur général;
iii) [supprimé]

iv) soumet à l’Assemblée, avec les commentaires appropriés, les
rapports périodiques du Directeur général et les rapports annuels de vérification
des comptes;

v) prend toutes mesures utiles en vue de l’exécution du programme
de l’Union par le Directeur général, conformément aux décisions de
l’Assemblée et en tenant compte des circonstances survenant entre deux
sessions ordinaires de ladite Assemblée;

vi) s’acquitte de toutes autres tâches qui lui sont attribuées dans le
cadre du présent traité.

b) Sur les questions qui intéressent également d’autres unions
administrées par l’Organisation, le Comité exécutif statue après avoir pris
connaissance de l’avis du Comité de coordination de l’Organisation.

7)a) Le Comité exécutif se réunit une fois par an en session ordinaire, sur
convocation du Directeur général, autant que possible pendant la même période
et au même lieu que le Comité de coordination de l’Organisation.

b) Le Comité exécutif se réunit en session extraordinaire sur convocation
adressée par le Directeur général soit à l’initiative de celui-ci, soit à la demande
de son président ou d’un quart de ses membres.

8)a) Chaque État membre du Comité exécutif dispose d’une voix.
b) La moitié des États membres du Comité exécutif constitue le quorum.
c) Les décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés.
d) L’abstention n’est pas considérée comme un vote.
e) Un délégué ne peut représenter qu’un seul État et ne peut voter qu’au

nom de celui-ci.
9) Les États contractants qui ne sont pas membres du Comité exécutif sont

admis à ses réunions en qualité d’observateurs, de même que toute organisation
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intergouvernementale nommée en tant qu’administration chargée de la
recherche internationale ou en tant qu’administration chargée de l’examen
préliminaire international.
10) Le Comité exécutif adopte son règlement intérieur.

Article 55
Bureau international

1) Les tâches administratives incombant à l’Union sont assurées par le
Bureau international.

2) Le Bureau international assure le secrétariat des divers organes de
l’Union.

3) Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire de l’Union et la
représente.

4) Le Bureau international publie une gazette et les autres publications
indiquées par le règlement d’exécution ou l’Assemblée.

5) Le règlement d’exécution précise les services que les offices nationaux
doivent rendre en vue d’assister le Bureau international, les administrations
chargées de la recherche internationale et les administrations chargées de
l’examen préliminaire international à accomplir les tâches prévues par le présent
traité.

6) Le Directeur général et tout membre du personnel désigné par lui
prennent part, sans droit de vote, à toutes les réunions de l’Assemblée, du
Comité exécutif et de tout autre comité ou groupe de travail établi en
application du présent traité ou du règlement d’exécution. Le Directeur général,
ou un membre du personnel désigné par lui, est d’office secrétaire de ces
organes.

7)a) Le Bureau international prépare les conférences de révision selon les
directives de l’Assemblée et en coopération avec le Comité exécutif.

b) Le Bureau international peut consulter des organisations
intergouvernementales et internationales non gouvernementales sur la
préparation des conférences de révision.

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui prennent part,
sans droit de vote, aux délibérations dans les conférences de révision.

8) Le Bureau international exécute toutes autres tâches qui lui sont
attribuées.
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Article 56
Comité de coopération technique

1) L’Assemblée établit un Comité de coopération technique (dénommé dans
le présent article “le Comité”).

2)a) L’Assemblée détermine la composition du Comité et en nomme les
membres, compte tenu d’une représentation équitable des pays en voie de
développement.

b) Les administrations chargées de la recherche internationale ou de
l’examen préliminaire international sont ex officio membres du Comité.
Lorsqu’une telle administration est l’office national d’un État contractant,
celui-ci ne peut avoir d’autre représentation au Comité.

c) Si le nombre des États contractants le permet, le nombre total des
membres du Comité est supérieur au double du nombre des membres ex officio.

d) Le Directeur général, de sa propre initiative ou à la requête du Comité,
invite des représentants des organisations intéressées à prendre part aux
discussions qui les intéressent.

3) Le Comité a pour but de contribuer, par le moyen d’avis et de
recommandations :

i) à améliorer constamment les services prévus par le présent traité;
ii) à obtenir, tant qu’il y a plusieurs administrations chargées de la

recherche internationale et plusieurs administrations chargées de l’examen
préliminaire international, que leur documentation et leurs méthodes de travail
soient aussi uniformes que possible et que leurs rapports soient uniformément
de la plus haute qualité possible;

iii) sur l’invitation de l’Assemblée ou du Comité exécutif, à résoudre les
problèmes techniques spécialement posés par l’institution d’une seule
administration chargée de la recherche internationale.

4) Tout État contractant et toute organisation internationale intéressée
peuvent saisir le Comité, par écrit, de questions de sa compétence.

5) Le Comité peut adresser ses avis et ses recommandations au Directeur
général ou, par l’intermédiaire de ce dernier, à l’Assemblée, au Comité exécutif,
à toutes les administrations chargées de la recherche internationale ou de
l’examen préliminaire international ou à certaines d’entre elles et à tous les
offices récepteurs ou à certains d’entre eux.

6)a) Le Directeur général remet dans tous les cas au Comité exécutif le texte
de tous les avis et recommandations du Comité. Il peut y joindre ses
commentaires.
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b) Le Comité exécutif peut exprimer ses opinions quant à tout avis ou
recommandation ou à toute autre activité du Comité et peut inviter ce dernier à
étudier des questions relevant de sa compétence et à faire rapport à leur sujet.
Le Comité exécutif peut soumettre à l’Assemblée, avec des commentaires
appropriés, les avis, recommandations et rapports du Comité.

7) Jusqu’à l’établissement du Comité exécutif, les références à ce dernier
qui figurent à l’alinéa 6) sont considérées comme se rapportant à l’Assemblée.

8) L’Assemblée arrête les détails relatifs à la procédure du Comité.

Article 57
Finances

1)a) L’Union a un budget.
b) Le budget de l’Union comprend les recettes et les dépenses propres à

l’Union ainsi que sa contribution au budget des dépenses communes aux unions
administrées par l’Organisation.

c) Sont considérées comme dépenses communes aux unions les dépenses
qui ne sont pas attribuées exclusivement à l’Union, mais également à une ou
plusieurs autres unions administrées par l’Organisation. La part de l’Union
dans ces dépenses communes est proportionnelle à l’intérêt que ces dépenses
présentent pour elle.

2) Le budget de l’Union est arrêté compte tenu des exigences de
coordination avec les budgets des autres unions administrées par l’Organisation.

3) Sous réserve de l’alinéa 5), le budget de l’Union est financé par les
ressources suivantes :

i) les taxes et sommes dues pour les services rendus par le Bureau
international au titre de l’Union;

ii) le produit de la vente des publications du Bureau international
concernant l’Union et les droits afférents à ces publications;

iii) les dons, legs et subventions;
iv) les loyers, intérêts et autres revenus divers.

4) Le montant des taxes et sommes dues au Bureau international ainsi que
le prix de vente de ses publications sont fixés de manière à couvrir normalement
toutes les dépenses occasionnées au Bureau international par l’administration
du présent traité.

5)a) Si un exercice budgétaire se clôt avec un déficit, les États membres,
sous réserve des sous-alinéas b) et c), versent des contributions afin de couvrir
ce déficit.
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b) L’Assemblée arrête la contribution de chaque État contractant, en
tenant dûment compte du nombre des demandes internationales qui sont
parvenues de chacun d’eux au cours de l’année considérée.

c) Si le déficit peut être couvert provisoirement en tout ou en partie par
d’autres moyens, l’Assemblée peut, dans cette mesure, décider de le reporter et
de ne pas demander de contributions aux États contractants.

d) Si la situation financière de l’Union le permet, l’Assemblée peut
décider que toutes contributions versées conformément au sous-alinéa a) seront
remboursées aux États contractants qui les ont versées.

e) Si un État contractant n’a pas versé sa contribution selon le sous-
alinéa b) dans un délai de deux années à compter de la date à laquelle elle était
exigible selon la décision de l’Assemblée, il ne peut exercer son droit de vote
dans aucun des organes de l’Union. Cependant, tout organe de l’Union peut
autoriser un tel État à conserver l’exercice de son droit de vote au sein dudit
organe aussi longtemps que ce dernier estime que le retard résulte de
circonstances exceptionnelles et inévitables.

6) Dans le cas où le budget n’est pas adopté avant le début d’un nouvel
exercice, le budget de l’année précédente est reconduit selon les modalités
prévues par le règlement financier.

7)a) L’Union possède un fonds de roulement constitué par un versement
unique effectué par chaque État contractant. Si le fonds devient insuffisant,
l’Assemblée prend les mesures nécessaires à son augmentation. Si une partie de
ce fonds n’est plus nécessaire, elle est remboursée aux États contractants.

b) Le montant du versement initial de chaque État contractant au fonds
précité ou de sa participation à l’augmentation de celui-ci est fixé par
l’Assemblée sur la base de principes semblables à ceux qui sont prévus à
l’alinéa 5)b).

c) Les modalités de versement sont arrêtées par l’Assemblée sur
proposition du Directeur général et après avis du Comité de coordination de
l’Organisation.

d) Tout remboursement est proportionnel aux montants versés par chaque
État contractant, compte tenu des dates de ces versements.
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8)a) L’accord de siège conclu avec l’État sur le territoire duquel
l’Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de roulement est insuffisant,
cet État accorde des avances. Le montant de ces avances et les conditions dans
lesquelles elles sont accordées font l’objet, dans chaque cas, d’accords séparés
entre l’État en cause et l’Organisation. Aussi longtemps qu’il est tenu
d’accorder des avances, cet État dispose ex officio d’un siège à l’Assemblée et
au Comité exécutif.

b) L’État visé au sous-alinéa a) et l’Organisation ont chacun le droit de
dénoncer l’engagement d’accorder des avances moyennant notification par
écrit. La dénonciation prend effet trois ans après la fin de l’année au cours de
laquelle elle a été notifiée.

9) La vérification des comptes est assurée, selon les modalités prévues par
le règlement financier, par un ou plusieurs États contractants ou par des
contrôleurs extérieurs. Ils sont, avec leur consentement, désignés par
l’Assemblée.

Article 58
Règlement d’exécution

1) Le règlement d’exécution annexé au présent traité contient des règles
relatives :

i) aux questions au sujet desquelles le présent traité renvoie
expressément au règlement d’exécution ou prévoit expressément qu’elles sont
ou seront l’objet de prescriptions;

ii) à toutes conditions, questions ou procédures d’ordre administratif;
iii) à tous détails utiles en vue de l’exécution des dispositions du présent

traité.
2)a) L’Assemblée peut modifier le règlement d’exécution.
b) Sous réserve de l’alinéa 3), les modifications exigent la majorité des

trois quarts des votes exprimés.
3)a) Le règlement d’exécution précise les règles qui ne peuvent être

modifiées que :
i) par décision unanime, ou
ii) à la condition qu’un désaccord ne soit manifesté ni par un des

États contractants dont l’office national fonctionne en tant qu’administration
chargée de la recherche internationale ou de l’examen préliminaire
international, ni, lorsqu’une telle administration est une organisation
intergouvernementale, par l’État contractant membre de cette organisation
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mandaté à cet effet par les autres États membres réunis au sein de l’organisme
compétent de cette organisation.

b) Pour que l’une quelconque de ces règles puisse, à l’avenir, être
soustraite aux exigences indiquées, il faut que les conditions mentionnées au
sous-alinéa a)i) ou a)ii), selon le cas, soient remplies.

c) Pour qu’une règle quelconque puisse être, à l’avenir, incluse dans l’une
ou l’autre des catégories mentionnées au sous-alinéa a), un consentement
unanime est nécessaire.

4) Le règlement d’exécution prévoit que le Directeur général établit des
instructions administratives sous le contrôle de l’Assemblée.

5) En cas de divergence entre le texte du traité et celui du règlement
d’exécution, le premier fait foi.

CHAPITRE VI
DIFFÉRENDS

Article 59
Différends

Sous réserve de l’article 64.5), tout différend entre deux ou plusieurs États
contractants concernant l’interprétation ou l’application du présent traité et du
règlement d’exécution qui ne sera pas réglé par voie de négociation peut être
porté par l’un quelconque des États en cause devant la Cour internationale de
Justice par voie de requête conforme au Statut de la Cour, à moins que les États
en cause ne conviennent d’un autre mode de règlement. Le Bureau
international sera informé par l’État contractant requérant du différend soumis à
la Cour et en donnera connaissance aux autres États contractants.

CHAPITRE VII
RÉVISION ET MODIFICATIONS

Article 60
Révision du traité

1) Le présent traité peut être soumis à des révisions périodiques, par le
moyen de conférences spéciales des États contractants.

2) La convocation d’une conférence de révision est décidée par
l’Assemblée.
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3) Toute organisation intergouvernementale nommée en tant
qu’administration chargée de la recherche internationale ou en tant
qu’administration chargée de l’examen préliminaire international est admise en
qualité d’observateur à toute conférence de révision.

4) Les articles 53.5), 9) et 11), 54, 55.4) à 8), 56 et 57 peuvent être modifiés
soit par une conférence de révision, soit d’après les dispositions de l’article 61.

Article 61
Modification de certaines dispositions du traité

1)a) Des propositions de modification des articles 53.5), 9) et 11), 54, 55.4)
à 8), 56 et 57 peuvent être présentées par tout État membre de l’Assemblée, par
le Comité exécutif ou par le Directeur général.

b) Ces propositions sont communiquées par le Directeur général aux États
contractants six mois au moins avant d’être soumises à l’examen de
l’Assemblée.

2)a) Toute modification des articles visés à l’alinéa 1) est adoptée par
l’Assemblée.

b) L’adoption requiert les trois quarts des votes exprimés.
3)a) Toute modification des articles visés à l’alinéa 1) entre en vigueur un

mois après la réception par le Directeur général des notifications écrites
d’acceptation, effectuée en conformité avec leurs règles constitutionnelles
respectives, de la part des trois quarts des États qui étaient membres de
l’Assemblée au moment où la modification a été adoptée.

b) Toute modification de ces articles ainsi acceptée lie tous les États qui
sont membres de l’Assemblée au moment où la modification entre en vigueur,
étant entendu que toute modification qui augmente les obligations financières
des États contractants ne lie que ceux d’entre eux qui ont notifié leur
acceptation de ladite modification.

c) Toute modification acceptée conformément au sous-alinéa a) lie tous
les États qui deviennent membres de l’Assemblée après la date à laquelle la
modification est entrée en vigueur conformément au sous-alinéa a).
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CHAPITRE VIII
CLAUSES FINALES

Article 62
Modalités selon lesquelles les États peuvent devenir parties au traité

1) Tout État membre de l’Union internationale pour la protection de la
propriété industrielle peut devenir partie au présent traité par :

i) sa signature suivie du dépôt d’un instrument de ratification, ou
ii) le dépôt d’un instrument d’adhésion.

2) Les instruments de ratification ou d’adhésion sont déposés auprès du
Directeur général.

3) Les dispositions de l’article 24 de l’Acte de Stockholm de la Convention
de Paris pour la protection de la propriété industrielle s’appliquent au présent
traité.

4) L’alinéa 3) ne saurait en aucun cas être interprété comme impliquant la
reconnaissance ou l’acceptation tacite par l’un quelconque des États
contractants de la situation de fait de tout territoire auquel le présent traité est
rendu applicable par un autre État contractant en vertu dudit alinéa.

Article 63
Entrée en vigueur du traité

1)a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa 3), le présent traité entre en
vigueur trois mois après que huit États ont déposé leurs instruments de
ratification ou d’adhésion, à condition que quatre au moins de ces États
remplissent l’une des conditions suivantes :

i) le nombre des demandes déposées dans l’État en cause est
supérieur à quarante mille selon les statistiques annuelles les plus récentes
publiées par le Bureau international;

ii) les nationaux de l’État en cause ou les personnes qui y sont
domiciliées ont, selon les statistiques annuelles les plus récentes publiées par le
Bureau international, déposé dans un pays étranger au moins mille demandes;

iii) l’office national de l’État en cause a reçu de nationaux de pays
étrangers ou de personnes domiciliées dans de tels pays, selon les statistiques
annuelles les plus récentes publiées par le Bureau international, au moins
dix mille demandes.

b) Aux fins du présent alinéa, l’expression “demandes” n’englobe pas les
demandes de modèles d’utilité.
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2) Sous réserve de l’alinéa 3), tout État qui ne devient pas partie au présent
traité au moment de l’entrée en vigueur selon l’alinéa 1) est lié par le présent
traité trois mois après la date à laquelle il a déposé son instrument de ratification
ou d’adhésion.

3) Les dispositions du chapitre II et les règles correspondantes du règlement
d’exécution annexé au présent traité ne sont toutefois applicables qu’à la date à
laquelle trois États remplissant l’une au moins des conditions énumérées à
l’alinéa 1) sont devenus parties au présent traité sans déclarer, selon
l’article 64.1), qu’ils n’entendent pas être liés par les dispositions du chapitre II.
Cette date ne peut toutefois être antérieure à celle de l’entrée en vigueur initiale
selon l’alinéa 1).

Article 64
Réserves4

1)a) Tout État peut déclarer qu’il n’est pas lié par les dispositions du
chapitre II.

b) Les États faisant une déclaration selon le sous-alinéa a) ne sont pas liés
par les dispositions du chapitre II et par les dispositions correspondantes du
règlement d’exécution.

2)a) Tout État qui n’a pas fait une déclaration selon l’alinéa 1)a) peut
déclarer que :

i) il n’est pas lié par les dispositions de l’article 39.1) concernant la
remise d’une copie de la demande internationale et d’une traduction (telle
qu’elle est exigée) de cette dernière;

ii) l’obligation de suspendre le traitement national, figurant à
l’article 40, n’empêche pas la publication, par son office national ou par
l’intermédiaire de ce dernier, de la demande internationale ou d’une traduction
de cette dernière, étant toutefois entendu que cet État n’est pas dispensé des
obligations prévues aux articles 30 et 38.

b) Les États procédant à une telle déclaration ne sont liés qu’en
conséquence.

3)a) Tout État peut déclarer que, pour ce qui le concerne, la publication
internationale de demandes internationales n’est pas exigée.

4 Note de l’éditeur : Les informations reçues par le Bureau international concernant les
réserves faites en vertu de l’article 64.1) à 5) sont publiées dans la gazette et sur le site Internet
de l’OMPI à l’adresse suivante : www.wipo.int/pct/fr/texts/reservations/res_incomp.html.
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b) Lorsque, à l’expiration d’un délai de dix-huit mois à compter de la date
de priorité, la demande internationale ne comporte que la désignation d’États
ayant fait des déclarations selon le sous-alinéa a), la demande internationale
n’est pas publiée conformément à l’article 21.2).

c) En cas d’application des dispositions du sous-alinéa b), la demande
internationale est cependant publiée par le Bureau international :

i) sur requête du déposant : conformément au règlement
d’exécution;

ii) lorsqu’une demande nationale ou un brevet basés sur la demande
internationale sont publiés par l’office national de tout État désigné qui a fait
une déclaration selon le sous-alinéa a) ou pour le compte d’un tel office : à bref
délai après cette publication mais au plus tôt dix-huit mois après la date de
priorité.

4)a) Tout État dont la législation nationale reconnaît à ses brevets un effet
sur l’état de la technique à compter d’une date antérieure à celle de la
publication mais n’assimile pas, aux fins de l’état de la technique, la date de
priorité revendiquée selon la Convention de Paris pour la protection de la
propriété industrielle à la date du dépôt effectif dans cet État peut déclarer que
le dépôt hors de son territoire d’une demande internationale le désignant n’est
pas assimilé à un dépôt effectif sur son territoire aux fins de l’état de la
technique.

b) Tout État faisant la déclaration mentionnée au sous-alinéa a) ne sera
pas, dans cette mesure, lié par l’article 11.3).

c) Tout État faisant la déclaration mentionnée au sous-alinéa a) doit, en
même temps, déclarer par écrit la date à partir de laquelle et les conditions
auxquelles l’effet sur l’état de la technique de toute demande internationale le
désignant se produit sur son territoire. Cette déclaration peut être modifiée en
tout temps par notification adressée au Directeur général.

5) Tout État peut déclarer qu’il ne se considère pas lié par l’article 59. En
ce qui concerne tout différend entre un État contractant qui a fait une telle
déclaration et tout autre État contractant, les dispositions de l’article 59 ne sont
pas applicables.

6)a) Toute déclaration faite selon le présent article doit l’être par écrit. Elle
peut l’être lors de la signature du présent traité, lors du dépôt de l’instrument de
ratification ou d’adhésion, ou, sauf dans le cas visé à l’alinéa 5), ultérieurement
en tout temps par notification adressée au Directeur général. Dans le cas de
ladite notification, la déclaration produit effet six mois après la date de
réception de la notification par le Directeur général et n’affecte pas les
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demandes internationales déposées avant l’expiration de cette période de
six mois.

b) Toute déclaration faite selon le présent article peut être retirée en tout
temps par notification adressée au Directeur général. Un tel retrait devient
effectif trois mois après la date de réception de la notification par le Directeur
général et, lorsqu’il s’agit du retrait d’une déclaration selon l’alinéa 3), n’affecte
pas les demandes internationales déposées avant l’expiration de cette période de
trois mois.

7) Aucune réserve autre que celles qui sont autorisées aux alinéas 1) à 5)
n’est admise au présent traité.

Article 65
Application progressive

1) Si l’accord conclu avec une administration chargée de la recherche
internationale ou de l’examen préliminaire international prévoit, à titre
transitoire, une limitation du nombre ou du type des demandes internationales
que cette administration s’engage à traiter, l’Assemblée prend les mesures
nécessaires à l’application progressive du présent traité et du règlement
d’exécution à des catégories déterminées de demandes internationales. Cette
disposition est aussi applicable aux demandes de recherche de type international
selon l’article 15.5).

2) L’Assemblée fixe les dates à partir desquelles, sous réserve de
l’alinéa 1), les demandes internationales peuvent être déposées et les demandes
d’examen préliminaire international peuvent être présentées. Ces dates ne
peuvent être postérieures au sixième mois suivant, selon le cas, l’entrée en
vigueur du présent traité conformément aux dispositions de l’article 63.1) ou
l’application du chapitre II conformément à l’article 63.3).

Article 66
Dénonciation

1) Tout État contractant peut dénoncer le présent traité par notification
adressée au Directeur général.

2) La dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la
notification par le Directeur général. Cette dénonciation n’altère pas les effets
de la demande internationale dans l’État qui procède à la dénonciation si c’est
avant l’expiration de cette période de six mois que la demande a été déposée et
que, si l’État en cause a été élu, l’élection a été effectuée.
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Article 67
Signature et langues

1)a) Le présent traité est signé en un seul exemplaire original en langues
française et anglaise, les deux textes faisant également foi.

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur général, après
consultation des gouvernements intéressés, dans les langues allemande,
espagnole, japonaise, portugaise et russe, et dans les autres langues que
l’Assemblée peut indiquer.

2) Le présent traité reste ouvert à la signature, à Washington, jusqu’au
31 décembre 1970.

Article 68
Fonctions du dépositaire

1) L’exemplaire original du présent traité, lorsqu’il n’est plus ouvert à la
signature, est déposé auprès du Directeur général.

2) Le Directeur général certifie et transmet deux copies du présent traité et
du règlement d’exécution qui y est annexé aux gouvernements de tous les États
parties à la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle et,
sur demande, au gouvernement de tout autre État.

3) Le Directeur général fait enregistrer le présent traité auprès du Secrétariat
de l’Organisation des Nations Unies.

4) Le Directeur général certifie et transmet deux copies de toute
modification du présent traité et du règlement d’exécution aux gouvernements
de tous les États contractants et, sur demande, au gouvernement de tout autre
État.

Article 69
Notifications

Le Directeur général notifie aux gouvernements de tous les États parties à la
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle :

i) les signatures apposées selon l’article 62;
ii) le dépôt d’instruments de ratification ou d’adhésion selon

l’article 62;
iii) la date d’entrée en vigueur du présent traité et la date à partir de

laquelle le chapitre II est applicable selon l’article 63.3);
iv) les déclarations faites en vertu de l’article 64.1) à 5);
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v) les retraits de toutes déclarations effectués en vertu de
l’article 64.6)b);

vi) les dénonciations reçues en application de l’article 66;
vii) les déclarations faites en vertu de l’article 31.4).
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a Note éditoriale: L'Accord sur les ADPIC a été amendé par le Protocole portant amendement de 

l'Accord sur les l'ADPIC, fait à Genève le 6 décembre 2005, qui est entré en vigueur le 23 janvier 2017. Le 
Protocole portant amendement de l'Accord sur les l'ADPIC a introduit un nouvel Article 31bis dans l'Accord sur 
les ADPIC de même qu'une Annexe et une Appendice. L'Accord sur les ADPIC amendé est contraignant 
uniquement pour les Membres qui l'ont accepté. En ce qui concerne les Membres qui l'acceptent après son entrée 
en vigueur, il prendra effet dès son acceptation par ceux-ci, conformément à l'Article X:3 de l'Accord de l'OMC. 
La présente publication reproduit uniquement la version amendée de cette Accord. Le texte de l'Accord sur les 
ADPIC original est disponible sur le site Web de l'OMC (www.wto.org). 



 
 

ACCORD SUR LES ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE 

 
 
Les Membres,  
 
  Désireux de réduire les distorsions et les entraves en ce qui concerne le commerce 
international, et tenant compte de la nécessité de promouvoir une protection efficace et suffisante 
des droits de propriété intellectuelle et de faire en sorte que les mesures et les procédures visant à 
faire respecter les droits de propriété intellectuelle ne deviennent pas elles-mêmes des obstacles au 
commerce légitime, 
 
 Reconnaissant, à cette fin, la nécessité d'élaborer de nouvelles règles et disciplines 
concernant: 
 

a) l'applicabilité des principes fondamentaux du GATT de 1994 et des accords ou 
conventions internationaux pertinents en matière de propriété intellectuelle, 

 
b) l'élaboration de normes et principes adéquats concernant l'existence, la portée et 

l'exercice des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, 
 

c) l'élaboration de moyens efficaces et appropriés pour faire respecter les droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce, compte tenu des différences entre 
les systèmes juridiques nationaux, 

 
d) l'élaboration de procédures efficaces et rapides pour la prévention et le règlement, 

au plan multilaté ral, des différends entre gouvernements, et 
 

e) des dispositions transitoires visant à ce que la participation aux résultats des 
négociations soit la plus complè te, 

 
 Reconnaissant la nécessité d'établir un cadre multilatéral de principes, règles et disciplines 
relatifs au commerce international des marchandises de contrefaçon, 
 
 Reconnaissant que les droits de propriété intellectuelle sont des droits privés, 
 
 Reconnaissant les objectifs fondamentaux de politique générale publique des systèmes 
nationaux de protection de la propriété intellectuelle, y compris les objectifs en matière de 
développement et de technologie, 
 
 Reconnaissant aussi les besoins spéciaux des pays les moins avancés Membres en ce qui 
concerne la mise en oeuvre des lois et réglementations au plan intérieur avec un maximum de 
flexibilité pour que ces pays puissent se doter d'une base technologique solide et viable, 
 
 Soulignant qu'il importe de réduire les tensions en contractant des engagements renforcés 
de résoudre par des procédures multilatérales les différends sur des questions de propriété 
intellectuelle touchant au commerce, 
 
 Désireux d'instaurer un soutien mutuel entre l'OMC et l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (ci-après dénommée l'"OMPI") et d'autres organisations internationales compétentes, 
 
 Conviennent de ce qui suit: 
 
 

PARTIE I 
 

DISPOSITIONS GENERALES ET PRINCIPES FONDAMENTAUX 
 

Article premier 
 

Nature et portée des obligations 
 
1. Les Membres donneront effet aux dispositions du présent accord. Les Membres pourront, 
sans que cela soit une obligation, mettre en oeuvre dans leur législation une protection plus large 



 
 
que ne le prescrit le présent accord, à condition que cette protection ne contrevienne pas aux 
dispositions dudit accord. Les Membres seront libres de déterminer la méthode appropriée pour 
mettre en oeuvre les dispositions du présent accord dans le cadre de leurs propres systèmes et 
pratiques juridiques. 
 
2. Aux fins du présent accord, l'expression "propriété intellectuelle" désigne tous les secteurs 
de la propriété intellectuelle qui font l'objet des sections 1 à 7 de la Partie II. 
 
3. Les Membres accorderont le traitement prévu dans le présent accord aux ressortissants des 
autres Membres.2 Pour ce qui est du droit de propriété intellectuelle pertinent, les ressortissants des 
autres Membres s'entendront des personnes physiques ou morales qui rempliraient les critères 
requis pour bénéficier d'une protection prévus dans la Convention de Paris (1967), la Convention de 
Berne (1971), la Convention de Rome et le Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits 
intégrés, si tous les Membres de l'OMC étaient membres de ces conventions.3 Tout Membre qui se 
prévaudra des possibilités offertes par le paragraphe 3 de l'article 5 ou le paragraphe 2 de l'article 6 
de la Convention de Rome présentera une notification, comme il est prévu dans ces dispositions, au 
Conseil des aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après 
dénommé le "Conseil des ADPIC").  
 
 

Article 2 
 

Conventions relatives à la propriété intellectuellea 
 
1. Pour ce qui est des Parties II, III et IV du présent accord, les Membres se conformeront aux 
articles premier à 12 et à l'article 19 de la Convention de Paris (1967). 
 
2. Aucune disposition des Parties I à IV du présent accord ne dérogera aux obligations que les 
Membres peuvent avoir les uns à l'égard des autres en vertu de la Convention de Paris, de la 
Convention de Berne, de la Convention de Rome ou du Traité sur la propriété intellectuelle en matière 
de circuits intégrés. 
 

Article 3 
 

Traitement national 
 
1. Chaque Membre accordera aux ressortissants des autres Membres un traitement non moins 
favorable que celui qu'il accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protection5 de la 
propriété intellectuelle, sous réserve des exceptions dé jà prévues dans, respectivement, la 
Convention de Paris (1967), la Convention de Berne (1971), la Convention de Rome ou le Traité sur 
la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés. En ce qui concerne les artistes interprètes 
ou exécutants, les producteurs de phonogrammes et les organismes de radiodiffusion, cette 
obligation ne s'applique que pour ce qui est des droits visés par le présent accord. Tout Membre qui 
se prévaudra des possibilités offertes par l'article 6 de la Convention de Berne (1971) ou par le 
paragraphe 1 b) de l'article 16 de la Convention de Rome présentera une notification au Conseil des 
ADPIC, comme il est prévu dans ces dispositions. 
 

 
2 Lorsqu'il est question de "ressortissants" dans le présent accord, ce terme sera réputé couvrir, pour 

ce qui est d'un territoire douanier distinct Membre de l'OMC, les personnes, physiques ou morales, qui sont 
domiciliées ou ont un établissement industriel ou commercial réel et effectif sur ce territoire douanier. 

3 Dans le présent accord, la "Convention de Paris" désigne la Convention de Paris pour la protection de 
la propriété industrielle; la "Convention de Paris (1967)" désigne l'Acte de Stockholm de ladite Convention, en 
date du 14 juillet 1967. La "Convention de Berne" dé signe la Convention de Berne pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques; la "Convention de Berne (1971)" désigne l'Acte de Paris de ladite Convention, 
en date du 24 juillet 1971. La "Convention de Rome" désigne la Convention internationale sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, 
adoptée à Rome le 26 octobre 1961. Le "Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés" 
(Traité IPIC) désigne le Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés, adopté à 
Washington le 26 mai 1989. L'"Accord sur l'OMC" désigne l'Accord instituant l'OMC. 

a Note éditoriale: Le texte de ces conventions n'est pas reproduit dans cette publication. 
5 Aux fins des articles 3 et 4, la "protection" englobera les questions concernant l'existence, 

l'acquisition, la portée, le maintien des droits de propriété intellectuelle et les moyens de les faire respecter 
ainsi que les questions concernant l'exercice des droits de proprié té intellectuelle dont le présent accord traite 
expressément. 



 
 
2. Les Membres pourront se prévaloir des exceptions autorisées en vertu du paragraphe 1 en 
ce qui concerne les procédures judiciaires et administratives, y compris l'élection de domicile ou la 
constitution d'un mandataire dans le ressort d'un Membre, uniquement dans les cas où ces 
exceptions seront nécessaires pour assurer le respect des lois et réglementations qui ne sont pas 
incompatibles avec les dispositions du présent accord et où de telles pratiques ne seront pas 
appliquées de façon à constituer une restriction déguisée au commerce. 
 
 

Article 4 
 

Traitement de la nation la plus favorisée 
 
 En ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle, tous avantages, faveurs, 
privilèges ou immunités accordés par un Membre aux ressortissants de tout autre pays seront, 
immédiatement et sans condition, étendus aux ressortissants de tous les autres Membres. Sont 
exemptés de cette obligation tous les avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un 
Membre: 
 

a) qui découlent d'accords internationaux concernant l'entraide judiciaire ou l'exécution 
des lois en général et ne se limitent pas en particulier à la protection de la propriété 
intellectuelle; 

 
b) qui sont accordés conformément aux dispositions de la Convention de Berne (1971) 

ou de la Convention de Rome qui autorisent que le traitement accordé soit fonction 
non pas du traitement national mais du traitement accordé dans un autre pays; 

 
c) pour ce qui est des droits des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de 

phonogrammes et des organismes de radiodiffusion qui ne sont pas visés par le 
présent accord; 

 
d) qui découlent d'accords internationaux se rapportant à la protection de la propriété 

intellectuelle dont l'entrée en vigueur précède celle de l'Accord sur l'OMC, à condition 
que ces accords soient notifiés au Conseil des ADPIC et ne constituent pas une 
discrimination arbitraire ou injustifiable à l'égard des ressortissants d'autres 
Membres. 

 
Article 5 

 
Accords multilatéraux sur l'acquisition  

ou le maintien de la protection 
 
 Les obligations découlant des articles 3 et 4 ne s'appliquent pas aux procédures prévues par 
les accords multilatéraux conclus sous les auspices de l'OMPI pour l'acquisition ou le maintien de 
droits de propriété intellectuelle. 
 
 

Article 6 
 

Epuisement  
 
 Aux fins du règlement des différends dans le cadre du présent accord, sous réserve des 
dispositions des articles 3 et 4, aucune disposition du présent accord ne sera utilisée pour traiter la 
question de l'épuisement des droits de propriété intellectuelle. 
 
 

Article 7 
 

Objectifs 
 
 La protection et le respect des droits de propriété intellectuelle devraient contribuer à la 
promotion de l'innovation technologique et au transfert et à la diffusion de la technologie, à 
l'avantage mutuel de ceux qui génèrent et de ceux qui utilisent des connaissances techniques et 
d'une manière propice au bien-être social et économique, et à assurer un équilibre de droits et 
d'obligations. 



 
 
 
 

Article 8 
 

Principes 
 
1. Les Membres pourront, lorsqu'ils élaboreront ou modifieront leurs lois et réglementations, 
adopter les mesures nécessaires pour protéger la santé publique et la nutrition et pour promouvoir 
l'intérêt public dans des secteurs d'une importance vitale pour leur développement 
socio-économique et technologique, à condition que ces mesures soient compatibles avec les 
dispositions du présent accord. 
 
2. Des mesures appropriées, à condition qu'elles soient compatibles avec les dispositions du 
présent accord, pourront être nécessaires afin d'éviter l'usage abusif des droits de propriété 
intellectuelle par les détenteurs de droits ou le recours à des pratiques qui restreignent de mani ère 
déraisonnable le commerce ou sont préjudiciables au transfert international de technologie. 
 

PARTIE II 
 

NORMES CONCERNANT L'EXISTENCE, LA PORTEE ET L'EXERCICE 
DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
SECTION 1: DROIT D'AUTEUR ET DROITS CONNEXES 

 
Article 9 

 
Rapports avec la Convention de Berne 

 
1. Les Membres se conformeront aux articles premier à 21 de la Convention de Berne (1971) 
et à l'Annexe de ladite Convention. Toutefois, les Membres n'auront pas de droits ni d'obligations au 
titre du présent accord en ce qui concerne les droits conférés par l'article 6bis de ladite Convention 
ou les droits qui en sont dérivés. 
 
2. La protection du droit d'auteur s'étendra aux expressions et non aux idées, procédures, 
méthodes de fonctionnement ou concepts mathématiques en tant que tels. 
 
 

Article 10 
 

Programmes d'ordinateur et compilations de données 
 
1. Les programmes d'ordinateur, qu'ils soient exprimés en code source ou en code objet, seront 
protégés en tant qu'oeuvres littéraires en vertu de la Convention de Berne (1971). 
 
2. Les compilations de données ou d'autres éléments, qu'elles soient reproduites sur support 
exploitable par machine ou sous toute autre forme, qui, par le choix ou la disposition des matières, 
constituent des créations intellectuelles seront protégées comme telles. Cette protection, qui ne 
s'étendra pas aux données ou éléments eux-mêmes, sera sans préjudice de tout droit d'auteur 
subsistant pour les données ou éléments eux-mêmes. 
 
 

Article 11 
 

Droits de location 
 
 En ce qui concerne au moins les programmes d'ordinateur et les oeuvres 
cinématographiques, un Membre accordera aux auteurs et à leurs ayants droit le droit d'autoriser 
ou d'interdire la location commerciale au public d'originaux ou de copies de leurs oeuvres protégées 
par le droit d'auteur. Un Membre sera exempté de cette obligation pour ce qui est des oeuvres 
cinématographiques à moins que cette location n'ait conduit à la réalisation largement répandue de 
copies de ces oeuvres qui compromet de façon importante le droit exclusif de reproduction conféré 
dans ce Membre aux auteurs et à leurs ayants droit. Pour ce qui est des programmes d'ordinateur, 
cette obligation ne s'applique pas aux locations dans les cas où le programme lui-même n'est pas 
l'objet essentiel de la location. 



 
 
 
 

Article 12 
 

Durée de la protection 
 
 Chaque fois que la durée de la protection d'une oeuvre, autre qu'une oeuvre photographique 
ou une oeuvre des arts appliqués, est calculé e sur une base autre que la vie d'une personne 
physique, cette durée sera d'au moins 50 ans à compter de la fin de l'année civile de la publication 
autorisé e, ou, si une telle publication autorisée n'a pas lieu dans les 50 ans à compter de la 
réalisation de l'oeuvre, d'au moins 50 ans à compter de la fin de l'année civile de la réalisation. 
 
 

Article 13 
 

Limitations et exceptions 
 
 Les Membres restreindront les limitations des droits exclusifs ou exceptions à ces droits à 
certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne causent 
un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du détenteur du droit. 
 
 

Article 14 
 

Protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs 
de phonogrammes (enregistrements sonores)  

et des organismes de radiodiffusion 
 
1. Pour ce qui est d'une fixation de leur exécution sur un phonogramme, les artistes interprètes 
ou exécutants auront la possibilité d'empêcher les actes ci-après lorsqu'ils seront entrepris sans leur 
autorisation: la fixation de leur exécution non fixée et la reproduction de cette fixation. Les artistes 
interprètes ou exécutants auront aussi la possibilité d'empêcher les actes ci-après lorsqu'ils seront 
entrepris sans leur autorisation: la radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques et la 
communication au public de leur exécution directe. 
 
2. Les producteurs de phonogrammes jouiront du droit d'autoriser ou d'interdire la reproduction 
directe ou indirecte de leurs phonogrammes. 
 
3. Les organismes de radiodiffusion auront le droit d'interdire les actes ci-après lorsqu'ils seront 
entrepris sans leur autorisation: la fixation, la reproduction de fixations et la réémission par le moyen 
des ondes radioélectriques d'émissions ainsi que la communication au public de leurs émissions de 
télé vision. Dans les cas où les Membres n'accorderont pas de tels droits à des organismes de 
radiodiffusion, ils donneront aux titulaires du droit d'auteur sur le contenu d'émissions la possibilité 
d'empêcher les actes susmentionnés, sous réserve des dispositions de la Convention de Berne 
(1971). 
 
4. Les dispositions de l'article 11 pour ce qui est des programmes d'ordinateur s'appliqueront, 
mutatis mutandis, aux producteurs de phonogrammes et à tous autres détenteurs de droits sur les 
phonogrammes tels qu'ils sont déterminés dans la législation d'un Membre. Si, au 15 avril 1994, un 
Membre applique un système de rémunération équitable des détenteurs de droits pour ce qui est de 
la location des phonogrammes, il pourra maintenir ce système, à condition que la location 
commerciale des phonogrammes n'ait pas pour effet de compromettre de façon importante les droits 
exclusifs de reproduction des détenteurs de droits. 
 
5. La durée de la protection offerte en vertu du présent accord aux artistes interprètes ou 
exécutants et aux producteurs de phonogrammes ne sera pas inférieure à une période de 50 ans 
calculée à compter de la fin de l'année civile de fixation ou d'exécution. La durée de la protection 
accordée en application du paragraphe 3 ne sera pas inférieure à une période de 20 ans à compter 
de la fin de l'année civile de radiodiffusion. 
 
6. Tout Membre pourra, en rapport avec les droits conférés en vertu des paragraphes 1, 2 et 
3, prévoir des conditions, limitations, exceptions et ré serves dans la mesure autorisée par la 
Convention de Rome. Toutefois, les dispositions de l'article 18 de la Convention de Berne (1971) 



 
 
s'appliqueront aussi, mutatis mutandis, aux droits des artistes interprètes ou exécutants et des 
producteurs de phonogrammes sur les phonogrammes. 
 
 

SECTION 2: MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 
 

Article 15 
 

Objet de la protection 
 
1. Tout signe, ou toute combinaison de signes, propre à distinguer les produits ou les services 
d'une entreprise de ceux d'autres entreprises sera propre à constituer une marque de fabrique ou 
de commerce. De tels signes, en particulier les mots, y compris les noms de personne, les lettres, 
les chiffres, les éléments figuratifs et les combinaisons de couleurs, ainsi que toute combinaison de 
ces signes, seront susceptibles d'être enregistrés comme marques de fabrique ou de commerce. 
Dans les cas où des signes ne sont pas en soi propres à distinguer les produits ou services pertinents, 
les Membres pourront subordonner l'enregistrabilité au caractère distinctif acquis par l'usage. Les 
Membres pourront exiger, comme condition de l'enregistrement, que les signes soient perceptibles 
visuellement. 
 
2. Le paragraphe 1 ne sera pas considéré comme empêchant un Membre de refuser 
l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce pour d'autres motifs, à condition que 
ceux-ci ne dérogent pas aux dispositions de la Convention de Paris (1967). 
 
3. Les Membres pourront subordonner l'enregistrabilité à l'usage. Toutefois, l'usage effectif 
d'une marque de fabrique ou de commerce ne sera pas une condition pour le dépôt d'une demande 
d'enregistrement. Une demande ne sera pas rejetée au seul motif que l'usage projeté de la marque 
de fabrique ou de commerce n'a pas eu lieu avant l'expiration d'une période de trois ans à compter 
de la date de son dépôt. 
 
4. La nature des produits ou services auxquels une marque de fabrique ou de commerce 
s'appliquera ne constituera en aucun cas un obstacle à l'enregistrement de la marque. 
 
5. Les Membres publieront chaque marque de fabrique ou de commerce soit avant qu'elle ne 
soit enregistrée, soit dans les moindres délais après son enregistrement, et ménageront une 
possibilité raisonnable de demander la radiation de l'enregistrement. En outre, les Membres pourront 
ménager la possibilité de s'opposer à l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce. 
 
 

Article 16 
 

Droits conférés 
 
1. Le titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée aura le droit exclusif 
d'empêcher tous les tiers agissant sans son consentement de faire usage au cours d'opérations 
commerciales de signes identiques ou similaires pour des produits ou des services identiques ou 
similaires à ceux pour lesquels la marque de fabrique ou de commerce est enregistrée dans les cas 
où un tel usage entraînerait un risque de confusion. En cas d'usage d'un signe identique pour des 
produits ou services identiques, un risque de confusion sera présumé exister. Les droits décrits ci-
dessus ne porteront préjudice à aucun droit antérieur existant et n'affecteront pas la possibilité 
qu'ont les Membres de subordonner l'existence des droits à l'usage. 
 
2. L'article 6bis de la Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux services. 
Pour déterminer si une marque de fabrique ou de commerce est notoirement connue, les Membres 
tiendront compte de la notoriété de cette marque dans la partie du public concernée, y compris la 
notoriété dans le Membre concerné obtenue par suite de la promotion de cette marque. 
 
3. L'article 6bis de la Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux produits 
ou services qui ne sont pas similaires à ceux pour lesquels une marque de fabrique ou de commerce 
est enregistrée, à condition que l'usage de cette marque pour ces produits ou services indique un 
lien entre ces produits ou services et le titulaire de la marque enregistrée et à condition que cet 
usage risque de nuire aux intérêts du titulaire de la marque enregistrée. 
 
 



 
 

Article 17 
 

Exceptions 
 
 Les Membres pourront prévoir des exceptions limitées aux droits conférés par une marque 
de fabrique ou de commerce, par exemple en ce qui concerne l'usage loyal de termes descriptifs, à 
condition que ces exceptions tiennent compte des intérêts légitimes du titulaire de la marque et des 
tiers. 
 
 

Article 18 
 

Durée de la protection 
 
 L'enregistrement initial et chaque renouvellement de l'enregistrement d'une marque de 
fabrique ou de commerce seront d'une durée d'au moins sept ans. L'enregistrement d'une marque 
de fabrique ou de commerce sera renouvelable indéfiniment. 
 
 

Article 19 
 

Obligation d'usage 
 
1. S'il est obligatoire de faire usage d'une marque de fabrique ou de commerce pour maintenir 
un enregistrement, l'enregistrement ne pourra être radié qu'après une période ininterrompue de 
non-usage d'au moins trois ans, à moins que le titulaire de la marque ne donne des raisons valables 
reposant sur l'existence d'obstacles à un tel usage. Les circonstances indépendantes de la volonté 
du titulaire de la marque qui constituent un obstacle à l'usage de la marque, par exemple des 
restrictions à l'importation ou autres prescriptions des pouvoirs publics visant les produits ou les 
services protégés par la marque, seront considérées comme des raisons valables justifiant le non-
usage. 
 
2. Lorsqu'il se fera sous le contrôle du titulaire, l'usage d'une marque de fabrique ou de 
commerce par une autre personne sera considéré comme un usage de la marque aux fins du 
maintien de l'enregistrement. 
 
 

Article 20 
 

Autres prescriptions 
 
 L'usage d'une marque de fabrique ou de commerce au cours d'opérations commerciales ne 
sera pas entravé de manière injustifiable par des prescriptions spéciales, telles que l'usage simultané 
d'une autre marque, l'usage sous une forme spéciale, ou l'usage d'une manière qui nuise à sa 
capacité de distinguer les produits ou les services d'une entreprise de ceux d'autres entreprises. 
Cela n'exclura pas une prescription exigeant l'usage de la marque identifiant l'entreprise qui produit 
les produits ou les services conjointement, mais sans établir de lien entre les deux, avec la marque 
distinguant les produits ou les services spécifiques en question de cette entreprise. 
 
 

Article 21 
 

Licences et cession 
 
 Les Membres pourront fixer les conditions de la concession de licences et de la cession de 
marques de fabrique ou de commerce, étant entendu que la concession de licences obligatoires pour 
les marques ne sera pas autorisée et que le titulaire d'une marque de fabrique ou de commerce 
enregistrée aura le droit de la céder sans qu'il y ait nécessairement transfert de l'entreprise à laquelle 
la marque appartient. 
 
 

SECTION 3: INDICATIONS GEOGRAPHIQUES 
 

Article 22 



 
 
 

Protection des indications géographiques 
 
1. Aux fins du présent accord, on entend par indications géographiques des indications qui 
servent à identifier un produit comme étant originaire du territoire d'un Membre, ou d'une région ou 
localité de ce territoire, dans les cas où une qualité, réputation ou autre caractéristique déterminée 
du produit peut être attribuée essentiellement à cette origine géographique. 
 
2. Pour ce qui est des indications géographiques, les Membres prévoiront les moyens juridiques 
qui permettent aux parties intéressées d'empêcher: 
 

a) l'utilisation, dans la désignation ou la présentation d'un produit, de tout moyen qui 
indique ou suggère que le produit en question est originaire d'une région 
géographique autre que le véritable lieu d'origine d'une manière qui induit le public 
en erreur quant à l'origine géographique du produit; 

 
b) toute utilisation qui constitue un acte de concurrence déloyale au sens de 

l'article 10bis de la Convention de Paris (1967). 
 
3. Un Membre refusera ou invalidera, soit d'office si sa législation le permet, soit à la requête 
d'une partie intéressée, l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce qui contient 
une indication géographique ou est constituée par une telle indication, pour des produits qui ne sont 
pas originaires du territoire indiqué, si l'utilisation de cette indication dans la marque de fabrique ou 
de commerce pour de tels produits dans ce Membre est de nature à induire le public en erreur quant 
au véritable lieu d'origine. 
 
4. La protection visée aux paragraphes 1, 2 et 3 sera applicable contre une indication 
géographique qui, bien qu'elle soit littéralement exacte pour ce qui est du territoire, de la région ou 
de la localité dont les produits sont originaires, donne à penser à tort au public que les produits sont 
originaires d'un autre territoire. 
 
 

Article 23 
 

Protection additionnelle des indications géographiques 
pour les vins et les spiritueux 

 
1. Chaque Membre prévoira les moyens juridiques qui permettent aux parties intéressées 
d'empêcher l'utilisation d'une indication géographique identifiant des vins pour des vins qui ne sont 
pas originaires du lieu indiqué par l'indication géographique en question, ou identifiant des spiritueux 
pour des spiritueux qui ne sont pas originaires du lieu indiqué par l'indication géographique en 
question, même dans les cas où la véritable origine du produit est indiquée ou dans ceux où 
l'indication géographique est employée en traduction ou accompagnée d'expressions telles que 
"genre", "type", "style", "imitation" ou autres. 6 
 
2. L'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce pour des vins qui contient une 
indication géographique identifiant des vins ou qui est constituée par une telle indication, ou 
l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce pour des spiritueux qui contient une 
indication géographique identifiant des spiritueux ou qui est constituée par une telle indication, sera 
refusé ou invalidé, soit d'office si la législation d'un Membre le permet, soit à la requête d'une partie 
intéressée, en ce qui concerne les vins ou les spiritueux qui n'ont pas cette origine. 
 
3. En cas d'homonymie d'indications géographiques pour les vins, la protection sera accordée 
à chaque indication, sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 22. Chaque Membre 
fixera les conditions pratiques dans lesquelles les indications homonymes en question seront 
différenciées les unes des autres, compte tenu de la nécessité d'assurer un traitement équitable des 
producteurs concernés et de faire en sorte que les consommateurs ne soient pas induits en erreur. 
 
4. Afin de faciliter la protection des indications géographiques pour les vins, des négociations 
seront menées au Conseil des ADPIC concernant l'établissement d'un système multilatéral de 

 
6 Nonobstant la première phrase de l'article 42, les Membres pourront, pour ce qui est de ces 

obligations, prévoir des mesures administratives pour les faire respecter. 



 
 
notification et d'enregistrement des indications géographiques pour les vins susceptibles de 
bénéficier d'une protection dans les Membres participant au système. 
 
 

Article 24 
 

Négociations internationales; exceptions 
 
1. Les Membres conviennent d'engager des négociations en vue d'accroître la protection 
d'indications géographiques particuliè res au titre de l'article 23. Les dispositions des paragraphes 4 
à 8 ne seront pas invoquées par un Membre pour refuser de mener des négociations ou de conclure 
des accords bilatéraux ou multilatéraux. Dans le cadre de ces négociations, les Membres seront prêts 
à examiner l'applicabilité continue de ces dispositions aux indications géographiques particulières 
dont l'utilisation aura fait l'objet de ces négociations. 
 
2. Le Conseil des ADPIC examinera de façon suivie l'application des dispositions de la présente 
section; il procédera au premier examen dans un dé lai de deux ans à compter de l'entrée en vigueur 
de l'Accord sur l'OMC. Toute question concernant le respect des obligations découlant de ces 
dispositions pourra être portée à l'attention du Conseil, qui, à la demande d'un Membre, tiendra des 
consultations avec tout (tous) Membre(s) au sujet de la question pour laquelle il n'aura pas été 
possible de trouver une solution satisfaisante par voie de consultations bilatérales ou plurilatérales 
entre les Membres concernés. Le Conseil prendra les mesures qui pourront être convenues pour 
faciliter le fonctionnement de la présente section et favoriser la réalisation de ses objectifs. 
 
3. Lorsqu'il mettra en oeuvre la présente section, un Membre ne diminuera pas la protection 
des indications géographiques qui existait dans ce Membre immédiatement avant la date d'entrée 
en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 
 
4. Aucune disposition de la présente section n'exigera d'un Membre qu'il empêche un usage 
continu et similaire d'une indication géographique particulière d'un autre Membre identifiant des vins 
ou des spiritueux, en ce qui concerne des produits ou des services, par un de ses ressortissants ou 
une des personnes domiciliées sur son territoire qui a utilisé cette indication géographique de 
manière continue pour des produits ou services identiques ou apparentés sur le territoire de ce 
Membre soit a) pendant au moins 10 ans avant le 15 avril 1994, soit b) de bonne foi avant cette 
date. 
 
5. Dans les cas où une marque de fabrique ou de commerce a été déposée ou enregistrée de 
bonne foi, ou dans les cas où les droits à une marque de fabrique ou de commerce ont été acquis 
par un usage de bonne foi: 
 

a) avant la date d'application des présentes dispositions dans ce Membre telle qu'elle 
est définie dans la Partie VI, ou 

 
b) avant que l'indication géographique ne soit protégée dans son pays d'origine, 

 
les mesures adoptées pour mettre en oeuvre la présente section ne préjugeront pas la recevabilité 
ou la validité de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce, ou le droit de faire 
usage d'une marque de fabrique ou de commerce, au motif que cette marque est identique ou 
similaire à une indication géographique. 
 
6. Aucune disposition de la présente section n'exigera d'un Membre qu'il applique les 
dispositions de la présente section en ce qui concerne une indication gé ographique de tout autre 
Membre pour les produits ou services dont l'indication pertinente est identique au terme usuel 
employé dans le langage courant comme nom commun de ces produits ou services sur le territoire 
de ce Membre. Aucune disposition de la présente section n'exigera d'un Membre qu'il applique les 
dispositions de la présente section en ce qui concerne une indication géographique de tout autre 
Membre pour les produits de la vigne dont l'indication pertinente est identique au nom usuel d'une 
variété de raisin existant sur le territoire de ce Membre à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur 
l'OMC. 
 
7. Un Membre pourra disposer que toute demande formulée au titre de la présente section au 
sujet de l'usage ou de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce devra être 
présentée dans un délai de cinq ans après que l'usage préjudiciable de l'indication protégée sera 
devenu généralement connu dans ce Membre ou après la date d'enregistrement de la marque de 



 
 
fabrique ou de commerce dans ce Membre, à condition que la marque ait été publiée à cette date, 
si celle-ci est antérieure à la date à laquelle l'usage préjudiciable sera devenu généralement connu 
dans ce Membre, à condition que l'indication géographique ne soit pas utilisée ou enregistrée de 
mauvaise foi. 
 
8. Les dispositions de la présente section ne préjugeront en rien le droit de toute personne 
d'utiliser, au cours d'opérations commerciales, son nom ou celui de son prédécesseur en affaires, 
sauf si ce nom est utilisé de manière à induire le public en erreur. 
 
9. Il n'y aura pas obligation en vertu du présent accord de protéger des indications 
géographiques qui ne sont pas protégées dans leur pays d'origine ou qui cessent de l'être, ou qui 
sont tombées en désuétude dans ce pays. 
 
 

SECTION 4: DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 
 

Article 25 
 

Conditions requises pour bénéficier de la protection 
 
1. Les Membres prévoiront la protection des dessins et modèles industriels créés de manière 
indépendante qui sont nouveaux ou originaux. Les Membres pourront disposer que des dessins et 
modèles ne sont pas nouveaux ou originaux s'ils ne diffèrent pas notablement de dessins ou modèles 
connus ou de combinaisons d'éléments de dessins ou modèles connus. Les Membres pourront 
disposer qu'une telle protection ne s'étendra pas aux dessins et modèles dictés essentiellement par 
des considérations techniques ou fonctionnelles. 
 
2. Chaque Membre fera en sorte que les prescriptions visant à garantir la protection des dessins 
et modèles de textiles, en particulier pour ce qui concerne tout coût, examen ou publication, ne 
compromettent pas indûment la possibilité de demander et d'obtenir cette protection. Les Membres 
seront libres de remplir cette obligation au moyen de la législation en matière de dessins et modèles 
industriels ou au moyen de la législation en matière de droit d'auteur. 
 
 

Article 26 
 

Protection 
 
1. Le titulaire d'un dessin ou modèle industriel protégé aura le droit d'empêcher des tiers 
agissant sans son consentement de fabriquer, de vendre ou d'importer des articles portant ou 
comportant un dessin ou modèle qui est, en totalité ou pour une part substantielle, une copie de ce 
dessin ou modèle proté gé, lorsque ces actes seront entrepris à des fins de commerce. 
 
2. Les Membres pourront prévoir des exceptions limitées à la protection des dessins et modèles 
industriels, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation 
normale de dessins ou modèles industriels protégés ni ne causent un préjudice injustifi é aux intérêts 
légitimes du titulaire du dessin ou modèle protégé, compte tenu des intérêts lé gitimes des tiers. 
 
3. La durée de la protection offerte atteindra au moins 10 ans. 
 
 

SECTION 5: BREVETS 
 

Article 27 
 

Objet brevetable 
 
1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, un brevet pourra être obtenu pour 
toute invention, de produit ou de procéd é, dans tous les domaines technologiques, à condition 
qu'elle soit nouvelle, qu'elle implique une activité inventive et qu'elle soit susceptible d'application 



 
 
industrielle.7 Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l'article 65, du paragraphe 8 de 
l'article 70 et du paragraphe 3 du présent article, des brevets pourront être obtenus et il sera 
possible de jouir de droits de brevet sans discrimination quant au lieu d'origine de l'invention, au 
domaine technologique et au fait que les produits sont importés ou sont d'origine nationale. 
 
2. Les Membres pourront exclure de la brevetabilité les inventions dont il est nécessaire 
d'empêcher l'exploitation commerciale sur leur territoire pour protéger l'ordre public ou la moralité, 
y compris pour protéger la santé et la vie des personnes et des animaux ou préserver les végétaux, 
ou pour éviter de graves atteintes à l'environnement, à condition que cette exclusion ne tienne pas 
uniquement au fait que l'exploitation est interdite par leur législation. 
 
3. Les Membres pourront aussi exclure de la brevetabilité: 
 

a) les méthodes diagnostiques, thérapeutiques et chirurgicales pour le traitement des 
personnes ou des animaux; 

 
b) les végétaux et les animaux autres que les micro-organismes, et les procédés 

essentiellement biologiques d'obtention de végétaux ou d'animaux, autres que les 
procédés non biologiques et microbiologiques. Toutefois, les Membres prévoiront la 
protection des variétés végétales par des brevets, par un système sui generis 
efficace, ou par une combinaison de ces deux moyens. Les dispositions du présent 
alinéa seront réexaminées quatre ans après la date d'entrée en vigueur de l'Accord 
sur l'OMC. 

 
 

Article 28 
 

Droits conférés 
 
1. Un brevet conférera à son titulaire les droits exclusifs suivants: 
 

a) dans les cas où l'objet du brevet est un produit, empêcher des tiers agissant sans 
son consentement d'accomplir les actes ci-après: fabriquer, utiliser, offrir à la vente, 
vendre ou importer8 à ces fins ce produit; 

 
b) dans les cas où l'objet du brevet est un procédé, empêcher des tiers agissant sans 

son consentement d'accomplir l'acte consistant à utiliser le procédé et les actes ci-
après: utiliser, offrir à la vente, vendre ou importer à ces fins, au moins le produit 
obtenu directement par ce procédé. 

 
2. Le titulaire d'un brevet aura aussi le droit de céder, ou de transmettre par voie successorale, 
le brevet et de conclure des contrats de licence. 
 
 

Article 29 
 

Conditions imposées aux déposants de demandes de brevets 
 
1. Les Membres exigeront du déposant d'une demande de brevet qu'il divulgue l'invention d'une 
manière suffisamment claire et complète pour qu'une personne du métier puisse l'exécuter, et 
pourront exiger de lui qu'il indique la meilleure manière d'exécuter l'invention connue de l'inventeur 
à la date du dépôt ou, dans les cas où la priorité est revendiquée, à la date de priorité de la demande. 
 
2. Les Membres pourront exiger du déposant d'une demande de brevet qu'il fournisse des 
renseignements sur les demandes correspondantes qu'il aura déposées et les brevets 
correspondants qui lui auront été délivrés à l'étranger. 
 
 

 
7 Aux fins de cet article, les expressions "activité inventive" et "susceptible d'application industrielle" 

pourront être considérées par un Membre comme synonymes, respectivement, des termes "non évidente" et 
"utile". 

8 Ce droit, comme tous les autres droits conférés en vertu du présent accord en ce qui concerne 
l'utilisation, la vente, l'importation ou d'autres formes de distribution de marchandises, est subordonné aux 
dispositions de l'article 6. 



 
 

Article 30 
 

Exceptions aux droits conférés 
 
 Les Membres pourront prévoir des exceptions limitées aux droits exclusifs conférés par un 
brevet, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l'exploitation 
normale du brevet ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du brevet, 
compte tenu des intérêts légitimes des tiers. 
 
 

Article 31 
 

Autres utilisations sans autorisation du détenteur du droit 
 
 Dans les cas où la législation d'un Membre permet d'autres utilisations9 de l'objet d'un brevet 
sans l'autorisation du détenteur du droit, y compris l'utilisation par les pouvoirs publics ou des tiers 
autorisés par ceux-ci, les dispositions suivantes seront respectées: 
 

a) l'autorisation de cette utilisation sera examinée sur la base des circonstances qui lui 
sont propres; 

 
b) une telle utilisation pourra n'être permise que si, avant cette utilisation, le candidat 

utilisateur s'est efforcé d'obtenir l'autorisation du détenteur du droit, suivant des 
conditions et modalités commerciales raisonnables, et que si ses efforts n'ont pas 
abouti dans un délai raisonnable. Un Membre pourra déroger à cette prescription 
dans des situations d'urgence nationale ou d'autres circonstances d'extrême urgence 
ou en cas d'utilisation publique à des fins non commerciales. Dans des situations 
d'urgence nationale ou d'autres circonstances d'extrême urgence, le détenteur du 
droit en sera néanmoins avisé aussitôt qu'il sera raisonnablement possible. En cas 
d'utilisation publique à des fins non commerciales, lorsque les pouvoirs publics ou 
l'entreprise contractante, sans faire de recherche de brevet, savent ou ont des 
raisons démontrables de savoir qu'un brevet valide est ou sera utilisé par les 
pouvoirs publics ou pour leur compte, le détenteur du droit en sera avisé dans les 
moindres délais; 

 
c) la portée et la durée d'une telle utilisation seront limitées aux fins auxquelles celle-

ci a été autorisée, et dans le cas de la technologie des semi-conducteurs ladite 
utilisation sera uniquement destinée à des fins publiques non commerciales ou à 
remédier à une pratique dont il a été déterminé, à l'issue d'une procédure judiciaire 
ou administrative, qu'elle est anticoncurrentielle; 

 
d) une telle utilisation sera non exclusive; 

 
e) une telle utilisation sera incessible, sauf avec la partie de l'entreprise ou du fonds de 

commerce qui en a la jouissance; 
 

f) toute utilisation de ce genre sera autorisée principalement pour l'approvisionnement 
du marché intérieur du Membre qui a autorisé cette utilisation; 

 
g) l'autorisation d'une telle utilisation sera susceptible d'être rapportée, sous réserve 

que les intérê ts légitimes des personnes ainsi autorisées soient protégés de façon 
adéquate, si et lorsque les circonstances y ayant conduit cessent d'exister et ne se 
reproduiront vraisemblablement pas. L'autorité compétente sera habilitée à 
réexaminer, sur demande motivée, si ces circonstances continuent d'exister; 

 
h) le détenteur du droit recevra une rémunération adéquate selon le cas d'espèce, 

compte tenu de la valeur économique de l'autorisation; 
 

i) la validité juridique de toute décision concernant l'autorisation d'une telle utilisation 
pourra faire l'objet d'une révision judiciaire ou autre révision indépendante par une 
autorité supérieure distincte de ce Membre; 

 
9 On entend par "autres utilisations" les utilisations autres que celles qui sont autorisées en vertu de 

l'article 30. 



 
 
 

j) toute décision concernant la rémunération prévue en rapport avec une telle 
utilisation pourra faire l'objet d'une révision judiciaire ou autre révision indépendante 
par une autorité supérieure distincte de ce Membre; 

 
k) les Membres ne sont pas tenus d'appliquer les conditions énoncées aux alinéas b) 

et f) dans les cas où une telle utilisation est permise pour remédier à une pratique 
jugée anticoncurrentielle à l'issue d'une procédure judiciaire ou administrative. La 
nécessité de corriger les pratiques anticoncurrentielles peut être prise en compte 
dans la détermination de la rémunération dans de tels cas. Les autorités 
compétentes seront habilitées à refuser de rapporter l'autorisation si et lorsque les 
circonstances ayant conduit à cette autorisation risquent de se reproduire; 

 
l) dans les cas où une telle utilisation est autorisée pour permettre l'exploitation d'un 

brevet (le "second brevet") qui ne peut pas être exploité sans porter atteinte à un 
autre brevet (le "premier brevet"), les conditions additionnelles suivantes seront 
d'application: 

 
i) l'invention revendiquée dans le second brevet supposera un progrès 

technique important, d'un intérê t économique considérable, par rapport à 
l'invention revendiquée dans le premier brevet; 

 
ii) le titulaire du premier brevet aura droit à une licence réciproque à des 

conditions raisonnables pour utiliser l'invention revendiquée dans le second 
brevet; et 

 
iii) l'utilisation autorisée en rapport avec le premier brevet sera incessible sauf 

si le second brevet est également c édé. 
 
 
 
Article 31bis 

 
 
 

1. Les obligations d'un Membre exportateur au titre de l'article 31 f) ne s'appliqueront pas en 
ce qui concerne l'octroi par ce Membre d'une licence obligatoire dans la mesure nécessaire aux fins 
de la production d'un (de) produit(s) pharmaceutique(s) et de son (leur) exportation vers un (des) 
Membre(s) importateur(s) admissible(s) selon les modalités énoncées au paragraphe 2 de l'Annexe 
du présent accord. 

2. Dans les cas où une licence obligatoire est accordée par un Membre exportateur dans le 
cadre du système décrit dans le présent article et l'Annexe du présent accord, une rémunération 
adéquate au titre de l'article 31 h) sera versée dans ce Membre compte tenu de la valeur économique 
que représente pour le Membre importateur l'utilisation qui a été autorisée dans le Membre 
exportateur. Dans les cas où une licence obligatoire est accordée pour les mêmes produits dans le 
Membre importateur admissible, l'obligation de ce Membre au titre de l'article 31 h) ne s'appliquera 
pas en ce qui concerne les produits pour lesquels une rémunération au titre de la première phrase 
du présent paragraphe est versée dans le Membre exportateur. 

3. En vue d'exploiter les économies d'échelle dans le but d'améliorer le pouvoir d'achat en ce 
qui concerne les produits pharmaceutiques, et de faciliter la production locale de ces produits: dans 
les cas où un pays en développement ou pays moins avancé Membre de l'OMC est partie à un accord 
commercial régional au sens de l'article XXIV du GATT de 1994 et de la Décision du 
28 novembre 1979 sur le traitement différencié et plus favorable, la réciprocité et la participation 
plus complète des pays en voie de développement (L/4903), dont la moitié au moins des membres 
actuels sont des pays figurant actuellement sur la liste des pays les moins avancés des Nations 
Unies, l'obligation de ce Membre au titre de l'article 31 f) ne s'appliquera pas dans la mesure 
nécessaire pour permettre à un produit pharmaceutique produit ou importé sous licence obligatoire 
dans ce Membre d'être exporté vers les marchés des autres pays en développement ou pays moins 
avancés parties à l'accord commercial régional qui partagent le problème de santé en question. Il 
est entendu que cela sera sans préjudice du caractère territorial des droits de brevet en question. 



 
 
4. Les Membres ne contesteront aucune mesure prise en conformité avec les dispositions du 
présent article et de l'Annexe du présent accord au titre des alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du 
GATT de 1994. 

5. Le présent article et l'Annexe du présent accord sont sans préjudice des droits, obligations 
et flexibilités qu'ont les Membres en vertu des dispositions du présent accord autres que les 
paragraphes f) et h) de l'article 31, y compris ceux qui ont été réaffirmés par la Déclaration sur 
l'Accord sur les ADPIC et la santé publique (WT/MIN(01)/DEC/2), ni de leur interprétation. Ils sont 
aussi sans préjudice de la mesure dans laquelle les produits pharmaceutiques produits dans le cadre 
d'une licence obligatoire peuvent être exportés au titre des dispositions de l'article 31 f). 

 
 

Article 32 
 

Révocation/Déchéance 
 
 Pour toute décision concernant la révocation ou la déchéance d'un brevet, une possibilité de 
révision judiciaire sera offerte. 
 
 

Article 33 
 

Durée de la protection 
 
 La durée de la protection offerte ne prendra pas fin avant l'expiration d'une période de 20 ans 
à compter de la date du dépôt.10 
 
 

Article 34 
 

Brevets de procédé: charge de la preuve 
 
1. Aux fins de la procédure civile concernant l'atteinte aux droits du titulaire visés au 
paragraphe 1 b) de l'article 28, si l'objet du brevet est un procédé d'obtention d'un produit, les 
autorités judiciaires seront habilitées à ordonner au défendeur de prouver que le procéd é utilisé 
pour obtenir un produit identique est différent du procédé breveté. En conséquence, les Membres 
disposeront, dans au moins une des situations ci-après, que tout produit identique fabriqué sans le 
consentement du titulaire du brevet sera, jusqu'à preuve du contraire, considéré comme ayant été 
obtenu par le procédé breveté: 
 

a) le produit obtenu par le procédé breveté est nouveau; 
 

b) la probabilité est grande que le produit identique a été obtenu par le procédé et le 
titulaire du brevet n'a pas pu, en dépit d'efforts raisonnables, déterminer quel 
procédé a été en fait utilisé. 

 
2. Tout Membre sera libre de disposer que la charge de la preuve indiquée au paragraphe 1 
incombera au prétendu contrevenant uniquement si la condition visée à l'alinéa a) est remplie ou 
uniquement si la condition visée à l'alinéa b) est remplie. 
 
3.  Lors de la présentation de la preuve du contraire, les intérêts légitimes des défendeurs pour 
la protection de leurs secrets de fabrication et de commerce seront pris en compte. 
 
   

SECTION 6: SCHEMAS DE CONFIGURATION (TOPOGRAPHIES) 
DE CIRCUITS INTEGRES 

 
Article 35 

 
Rapports avec le Traité IPIC 

 
10 Il est entendu que les Membres qui n'ont pas un systè me de délivrance initiale pourront disposer 

que la durée de protection sera calculée à compter de la date du dépôt dans le système de délivrance initiale. 



 
 
 
 Les Membres conviennent d'accorder la protection des schémas de configuration 
(topographies) de circuits intégrés (dénomm és dans le présent accord les "schémas de 
configuration") conformément aux articles 2 à 7 (sauf le paragraphe 3 de l'article 6), à l'article 12 
et au paragraphe 3 de l'article 16 du Traité sur la propriété intellectuelle en matière de circuits 
intégrés et, en outre, de respecter les dispositions ci-après. 
 
 

Article 36 
 

Portée de la protection 
 
 Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l'article 37, les Membres considéreront 
comme illégaux les actes ci-après s'ils sont accomplis sans l'autorisation du détenteur du droit11: 
importer, vendre ou distribuer de toute autre manière, à des fins commerciales, un schéma de 
configuration protégé, un circuit intégré dans lequel un schéma de configuration protégé est 
incorporé, ou un article incorporant un tel circuit intégré, uniquement dans la mesure où cet article 
continue de contenir un schéma de configuration reproduit de façon illicite. 
 
 

Article 37 
 

Actes ne nécessitant pas l'autorisation 
du détenteur du droit 

 
1. Nonobstant les dispositions de l'article 36, aucun Membre ne considérera comme illégal 
l'accomplissement de l'un quelconque des actes visés audit article à l'égard d'un circuit intégré 
incorporant un schéma de configuration reproduit de façon illicite, ou tout article incorporant un tel 
circuit intégré, lorsque la personne qui accomplit ou fait accomplir ces actes ne savait pas et n'avait 
pas de raison valable de savoir, lorsqu'elle a acquis ledit circuit intégré ou l'article l'incorporant, qu'il 
incorporait un schéma de configuration reproduit de façon illicite. Les Membres disposeront que, 
après le moment où cette personne aura reçu un avis l'informant de manière suffisante que le 
schéma de configuration est reproduit de façon illicite, elle pourra accomplir l'un quelconque des 
actes visés à l'égard des stocks dont elle dispose ou qu'elle a commandés avant ce moment, mais 
pourra être astreinte à verser au dé tenteur du droit une somme équivalant à une redevance 
raisonnable telle que celle qui serait exigible dans le cadre d'une licence librement négociée pour un 
tel schéma de configuration. 
 
2. Les conditions énoncées aux alinéas a) à k) de l'article 31 s'appliqueront, mutatis mutandis, 
en cas de concession d'une licence non volontaire pour un schéma de configuration ou pour son 
utilisation par les pouvoirs publics ou pour leur compte sans l'autorisation du détenteur du droit. 
 
 

Article 38 
 

Durée de la protection 
 
1. Dans les Membres où l'enregistrement est une condition de la protection, la durée de la 
protection des schémas de configuration ne prendra pas fin avant l'expiration d'une période de 
10 ans à compter de la date du dépôt de la demande d'enregistrement ou à compter de la première 
exploitation commerciale o ù que ce soit dans le monde. 
 
2. Dans les Membres où l'enregistrement n'est pas une condition de la protection, les schémas 
de configuration seront protégés pendant une période d'au moins 10 ans à compter de la date de la 
première exploitation commerciale où que ce soit dans le monde. 
 
3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, un Membre pourra disposer que la 
protection prendra fin 15 ans après la création du schéma de configuration. 
 
 

SECTION 7: PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS NON DIVULGUES 

 
11 L'expression "détenteur du droit" employée dans cette section sera interprétée comme ayant le 

même sens que le terme "titulaire" employé dans le Traité IPIC. 



 
 
 

Article 39 
 
1.  En assurant une protection effective contre la concurrence déloyale conformément à 
l'article 10bis de la Convention de Paris (1967), les Membres protégeront les renseignements non 
divulgués conformément au paragraphe 2 et les données communiquées aux pouvoirs publics ou à 
leurs organismes conformément au paragraphe 3. 
 
2. Les personnes physiques et morales auront la possibilité d'empêcher que des 
renseignements licitement sous leur contrôle ne soient divulgués à des tiers ou acquis ou utilisés 
par eux sans leur consentement et d'une manière contraire aux usages commerciaux honnêtes12, 
sous réserve que ces renseignements: 
 
 a) soient secrets en ce sens que, dans leur globalité ou dans la configuration et 

l'assemblage exacts de leurs éléments, ils ne sont pas généralement connus de 
personnes appartenant aux milieux qui s'occupent normalement du genre de 
renseignements en question ou ne leur sont pas aisément accessibles; 

 
 b) aient une valeur commerciale parce qu'ils sont secrets; et 
 
 c) aient fait l'objet, de la part de la personne qui en a licitement le contrôle, de 

dispositions raisonnables, compte tenu des circonstances, destinées à les garder 
secrets. 

 
3. Lorsqu'ils subordonnent l'approbation de la commercialisation de produits pharmaceutiques 
ou de produits chimiques pour l'agriculture qui comportent des entités chimiques nouvelles à la 
communication de données non divulguées résultant d'essais ou d'autres données non divulguées, 
dont l'établissement demande un effort considérable, les Membres protégeront ces données contre 
l'exploitation déloyale dans le commerce. En outre, les Membres protégeront ces donné es contre la 
divulgation, sauf si cela est nécessaire pour protéger le public, ou à moins que des mesures ne soient 
prises pour s'assurer que les données sont protégées contre l'exploitation déloyale dans le 
commerce. 
 
 

SECTION 8: CONTROLE DES PRATIQUES  
ANTICONCURRENTIELLES DANS LES 

LICENCES CONTRACTUELLES 
 

Article 40 
 
1. Les Membres conviennent que certaines pratiques ou conditions en matière de concession 
de licences touchant aux droits de propriété intellectuelle qui limitent la concurrence peuvent avoir 
des effets préjudiciables sur les échanges et entraver le transfert et la diffusion de technologie. 
 
2. Aucune disposition du présent accord n'empêchera les Membres de spécifier dans leur 
législation les pratiques ou conditions en matière de concession de licences qui pourront, dans des 
cas particuliers, constituer un usage abusif de droits de propriété intellectuelle ayant un effet 
préjudiciable sur la concurrence sur le marché considéré. Comme il est prévu ci-dessus, un Membre 
pourra adopter, en conformité avec les autres dispositions du présent accord, des mesures approprié 
es pour prévenir ou contrôler ces pratiques, qui peuvent comprendre, par exemple, des clauses de 
rétrocession exclusives, des conditions empêchant la contestation de la validité et un régime coercitif 
de licences groupées, à la lumière des lois et réglementations pertinentes dudit Membre. 
 
3. Si demande lui en est faite, chaque Membre se prêtera à des consultations avec tout autre 
Membre qui a des raisons de croire qu'un titulaire de droit de propriété intellectuelle ressortissant 
du Membre auquel la demande de consultations a été adressée, ou domicilié dans ce Membre, se 
livre à des pratiques en violation des lois et réglementations du Membre qui a présenté la demande 
relatives à l'objet de la présente section, et qui désire assurer le respect de cette législation, sans 
préjudice de toute action que l'un ou l'autre Membre pourrait engager conformément à la loi et de 
son entière liberté de prendre une décision définitive. Le Membre à qui la demande a été adressée 

 
12 Aux fins de cette disposition, l'expression "d'une manière contraire aux usages commerciaux 

honnêtes" s'entendra au moins des pratiques telles que la rupture de contrat, l'abus de confiance et l'incitation 
au délit, et comprend l'acquisition de renseignements non divulgué s par des tiers qui savaient que ladite 
acquisition impliquait de telles pratiques ou qui ont fait preuve d'une grave négligence en l'ignorant. 



 
 
l'examinera de mani ère approfondie et avec compréhension et ménagera des possibilités adéquates 
de consultation au Membre qui l'a présentée; il coopérera en fournissant les renseignements non 
confidentiels à la disposition du public qui présentent un intérêt en l'espèce et les autres 
renseignements dont il dispose, sous réserve de la législation intérieure et de la conclusion d'accords 
mutuellement satisfaisants concernant le respect du caractère confidentiel de ces renseignements 
par le Membre qui a présenté la demande. 
 
4. Si des ressortissants d'un Membre ou des personnes domiciliées dans ce Membre font l'objet 
dans un autre Membre de procédures concernant une violation allé guée des lois et réglementations 
de cet autre Membre relatives à l'objet de la présente section, le Membre en question se verra 
accorder par l'autre Membre, s'il en fait la demande, la possibilité d'engager des consultations dans 
les mêmes conditions que celles qui sont prévues au paragraphe 3. 
 
 

PARTIE III 
 

MOYENS DE FAIRE RESPECTER LES DROITS 
DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
SECTION 1: OBLIGATIONS GENERALES 

 
Article 41 

 
1. Les Membres feront en sorte que leur législation comporte des procédures destinées à faire 
respecter les droits de propriété intellectuelle telles que celles qui sont énoncées dans la présente 
partie, de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porterait atteinte aux droits 
de propriété intellectuelle couverts par le présent accord, y compris des mesures correctives rapides 
destinées à prévenir toute atteinte et des mesures correctives qui constituent un moyen de 
dissuasion contre toute atteinte ultérieure. Ces procédures seront appliquées de manière à éviter la 
cr éation d'obstacles au commerce légitime et à offrir des sauvegardes contre leur usage abusif. 
 
2. Les procédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle seront loyales 
et équitables. Elles ne seront pas inutilement complexes ou coûteuses; elles ne comporteront pas 
de délais déraisonnables ni n'entraîneront de retards injustifiés. 
 
3. Les décisions au fond seront, de préférence, écrites et motivées. Elles seront mises à la 
disposition au moins des parties à la procédure sans retard indu. Les décisions au fond s'appuieront 
exclusivement sur des éléments de preuve sur lesquels les parties ont eu la possibilité de se faire 
entendre. 
 
4. Les parties à une procédure auront la possibilité de demander la révision par une autorité 
judiciaire des décisions administratives finales et, sous réserve des dispositions attributives de 
compétence prévues par la législation d'un Membre concernant l'importance d'une affaire, au moins 
des aspects juridiques des décisions judiciaires initiales sur le fond. Toutefois, il n'y aura pas 
obligation de prévoir la possibilité de demander la révision d'acquittements dans des affaires pénales. 
 
5. Il est entendu que la présente partie ne crée aucune obligation de mettre en place, pour 
faire respecter les droits de propriété intellectuelle, un système judiciaire distinct de celui qui vise à 
faire respecter la loi en général, ni n'affecte la capacité des Membres de faire respecter leur 
législation en général. Aucune disposition de la présente partie ne crée d'obligation en ce qui 
concerne la répartition des ressources entre les moyens de faire respecter les droits de propriété 
intellectuelle et les moyens de faire respecter la loi en général. 
 
 

SECTION 2: PROCEDURES ET MESURES CORRECTIVES  
CIVILES ET ADMINISTRATIVES 

 
Article 42 

 
Procédures loyales et équitables 

 



 
 
 Les Membres donneront aux détenteurs de droits13 accès aux procédures judiciaires civiles 
destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle couverts par le présent accord. Les 
défendeurs devront être informés en temps opportun par un avis écrit suffisamment précis indiquant, 
entre autres choses, les fondements des allégations. Les parties seront autorisées à se faire 
représenter par un conseil juridique indépendant et les procédures n'imposeront pas de prescriptions 
excessives en matière de comparution personnelle obligatoire. Toutes les parties à de telles 
procédures seront dûment habilitées à justifier leurs allégations et à présenter tous les éléments de 
preuve pertinents. La procédure comportera un moyen d'identifier et de protéger les renseignements 
confidentiels, à moins que cela ne soit contraire aux prescriptions constitutionnelles existantes. 
 
 

Article 43 
 

Eléments de preuve 
 
1. Les autorités judiciaires seront habilitées, dans les cas où une partie aura présenté des 
éléments de preuve raisonnablement accessibles suffisants pour étayer ses allégations et précisé les 
éléments de preuve à l'appui de ses allégations qui se trouvent sous le contrôle de la partie adverse, 
à ordonner que ces éléments de preuve soient produits par la partie adverse, sous réserve, dans les 
cas appropriés, qu'il existe des conditions qui garantissent la protection des renseignements 
confidentiels. 
 
2. Dans les cas où une partie à une procédure refusera volontairement et sans raison valable 
l'accès à des renseignements nécessaires ou ne fournira pas de tels renseignements dans un délai 
raisonnable, ou encore entravera notablement une procédure concernant une action engagée pour 
assurer le respect d'un droit, un Membre pourra habiliter les autorités judiciaires à établir des 
déterminations préliminaires et finales, positives ou négatives, sur la base des renseignements qui 
leur auront été présentés, y compris la plainte ou l'allégation présentée par la partie lésée par le dé 
ni d'accès aux renseignements, à condition de ménager aux parties la possibilité de se faire entendre 
au sujet des allégations ou des éléments de preuve. 
 
 

Article 44 
 

Injonctions 
 
1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner à une partie de cesser de porter atteinte 
à un droit, entre autres choses afin d'empêcher l'introduction dans les circuits commerciaux relevant 
de leur compétence de marchandises importées qui impliquent une atteinte au droit de propriét é 
intellectuelle, immédiatement après le dédouanement de ces marchandises. Les Membres n'ont pas 
l'obligation de les habiliter à agir ainsi en ce qui concerne un objet protégé acquis ou commandé par 
une personne avant de savoir ou d'avoir des motifs raisonnables de savoir que le négoce dudit objet 
entraînerait une atteinte à un droit de propriété intellectuelle. 
 
2. Nonobstant les autres dispositions de la présente partie et à condition que soient respectées 
les dispositions de la Partie II visant expressément l'utilisation d'un droit par les pouvoirs publics, 
ou par des tiers autorisés par des pouvoirs publics, sans l'autorisation du détenteur de ce droit, les 
Membres pourront limiter au versement d'une rémunération conformément à l'alinéa h) de 
l'article 31 les mesures correctives possibles contre une telle utilisation. Dans les autres cas, les 
mesures correctives prévues par la présente partie seront d'application ou, dans les cas où ces 
mesures correctives seront incompatibles avec la législation d'un Membre, des jugements déclaratifs 
et une compensation adéquate pourront être obtenus. 
 
 

Article 45 
 

Dommages-intérêts 
 
1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner au contrevenant de verser au détenteur 
du droit des dommages-int érêts adéquats en réparation du dommage que celui-ci a subi du fait de 

 
13 Aux fins de la présente partie, l'expression "détenteur du droit" comprend les fédérations et 

associations habilitées à revendiquer un tel droit. 



 
 
l'atteinte portée à son droit de propriété intellectuelle par le contrevenant, qui s'est livré à une 
activité portant une telle atteinte en le sachant ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir. 
 
2. Les autorités judiciaires seront également habilitées à ordonner au contrevenant de payer 
au détenteur du droit les frais, qui pourront comprendre les honoraires d'avocat appropriés. Dans 
les cas appropriés, les Membres pourront autoriser les autorités judiciaires à ordonner le 
recouvrement des bénéfices et/ou le paiement des dommages-intérêts préétablis même si le 
contrevenant s'est livré à une activité portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle sans le 
savoir ou sans avoir de motifs raisonnables de le savoir. 
 
 

Article 46 
 

Autres mesures correctives 
 
 Afin de créer un moyen de dissuasion efficace contre les atteintes aux droits, les autorités 
judiciaires seront habilitées à ordonner que les marchandises dont elles auront constaté qu'elles 
portent atteinte à un droit soient, sans dédommagement d'aucune sorte, écartées des circuits 
commerciaux de manière à éviter de causer un préjudice au détenteur du droit ou, à moins que cela 
ne soit contraire aux prescriptions constitutionnelles existantes, dé truites. Elles seront aussi 
habilitées à ordonner que des matériaux et instruments ayant principalement servi à la création ou 
à la fabrication des marchandises en cause soient, sans dédommagement d'aucune sorte, écartés 
des circuits commerciaux de manière à réduire au minimum les risques de nouvelles atteintes. Lors 
de l'examen de telles demandes, il sera tenu compte du fait qu'il doit y avoir proportionnalité de la 
gravité de l'atteinte et des mesures correctives ordonnées, ainsi que des intérêts des tiers. Pour ce 
qui concerne les marchandises de marque contrefaites, le simple fait de retirer la marque de fabrique 
ou de commerce apposée de manière illicite ne sera pas suffisant, si ce n'est dans des circonstances 
exceptionnelles, pour permettre l'introduction des marchandises dans les circuits commerciaux. 
 
 

Article 47 
 

Droit d'information 
 
 Les Membres pourront disposer que les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner au 
contrevenant, à moins qu'une telle mesure ne soit disproportionnée à la gravité de l'atteinte, 
d'informer le détenteur du droit de l'identité des tiers participant à la production et à la distribution 
des marchandises ou services en cause, ainsi que de leurs circuits de distribution. 
 
 

Article 48 
 

Indemnisation du défendeur 
 
1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner à une partie à la demande de laquelle 
des mesures ont été prises et qui a utilisé abusivement des procédures destinées à faire respecter 
les droits de propriété intellectuelle d'accorder, à une partie injustement requise de faire ou de ne 
pas faire, un dédommagement adéquat en réparation du dommage subi du fait d'un tel usage abusif. 
Les autorités judiciaires seront aussi habilitées à ordonner au requérant de payer les frais du 
défendeur, qui pourront comprendre les honoraires d'avocat appropriés. 
 
2. Pour ce qui est de l'administration de toute loi touchant à la protection ou au respect des 
droits de propriété intellectuelle, les Membres ne dé gageront aussi bien les autorités que les agents 
publics de leur responsabilité qui les expose à des mesures correctives appropriées que dans les cas 
où ils auront agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi dans le cadre de l'administration de ladite loi. 
 
 

Article 49 
 

Procédures administratives 
 
 Dans la mesure où une mesure corrective civile peut être ordonnée à la suite de procédures 
administratives concernant le fond de l'affaire, ces procédures seront conformes à des principes 
équivalant en substance à ceux qui sont énoncés dans la présente section.  



 
 
 
 

SECTION 3: MESURES PROVISOIRES 
 

Article 50 
 
1. Les autorités judiciaires seront habilitées à ordonner l'adoption de mesures provisoires 
rapides et efficaces: 
 

a) pour empêcher qu'un acte portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle ne 
soit commis et, en particulier, pour empêcher l'introduction, dans les circuits 
commerciaux relevant de leur compétence, de marchandises, y compris des 
marchandises importées immédiatement après leur dédouanement; 

 
b) pour sauvegarder les éléments de preuve pertinents relatifs à cette atteinte 

alléguée. 
 
2. Les autorités judiciaires seront habilitées à adopter des mesures provisoires sans que l'autre 
partie soit entendue dans les cas où cela sera approprié, en particulier lorsque tout retard est de 
nature à causer un préjudice irréparable au détenteur du droit ou lorsqu'il existe un risque 
démontrable de destruction des éléments de preuve. 
 
3. Les autorités judiciaires seront habilitées à exiger du requérant qu'il fournisse tout élément 
de preuve raisonnablement accessible afin d'acquérir avec une certitude suffisante la conviction qu'il 
est le détenteur du droit et qu'il est porté atteinte à son droit ou que cette atteinte est imminente 
et à lui ordonner de constituer une caution ou une garantie équivalente suffisante pour protéger le 
défendeur et prévenir les abus. 
 
4. Dans les cas où des mesures provisoires auront été adoptées sans que l'autre partie soit 
entendue, les parties affectées en seront avisées, sans délai après l'exécution des mesures au plus 
tard. Une révision, y compris le droit d'être entendu, aura lieu à la demande du défendeur afin qu'il 
soit décidé, dans un délai raisonnable après la notification des mesures, si celles-ci seront modifiées, 
abrogées ou confirmées. 
 
5. Le requérant pourra être tenu de fournir d'autres renseignements nécessaires à 
l'identification des marchandises considéré es par l'autorité qui exécutera les mesures provisoires. 
 
6. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, les mesures provisoires prises sur la base 
des paragraphes 1 et 2 seront abrogées ou cesseront de produire leurs effets d'une autre manière, 
à la demande du défendeur, si une procédure conduisant à une décision au fond n'est pas engagée 
dans un délai raisonnable qui sera déterminé par l'autorité judiciaire ordonnant les mesures lorsque 
la législation d'un Membre le permet ou, en l'absence d'une telle détermination, dans un délai ne 
devant pas dépasser 20 jours ouvrables ou 31 jours civils si ce délai est plus long. 
 
7. Dans les cas où les mesures provisoires seront abrogées ou cesseront d'être applicables en 
raison de toute action ou omission du requérant, ou dans les cas où il sera constaté ultérieurement 
qu'il n'y a pas eu atteinte ou menace d'atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités 
judiciaires seront habilitées à ordonner au requérant, à la demande du défendeur, d'accorder à ce 
dernier un dé dommagement approprié en réparation de tout dommage causé par ces mesures. 
 
8. Dans la mesure où une mesure provisoire peut être ordonnée à la suite de procédures 
administratives, ces procédures seront conformes à des principes équivalant en substance à ceux 
qui sont énoncés dans la présente section. 
 
 

SECTION 4: PRESCRIPTIONS SPECIALES CONCERNANT 
LES MESURES A LA FRONTIERE14 

 
Article 51 

 

 
14 Dans les cas où un Membre aura démantelé l'essentiel de ses mesures de contrôle touchant le 

mouvement de marchandises par-delà sa frontière avec un autre Membre membre de la m ême union 
douanière que lui, il ne sera pas tenu d'appliquer les dispositions de la présente section à cette frontière. 



 
 

Suspension de la mise en circulation 
par les autorités douanières 

 
 Les Membres adopteront, conformément aux dispositions énoncées ci-après, des procédures 
15 permettant au détenteur d'un droit qui a des motifs valables de soupçonner que l'importation de 
marchandises de marque contrefaites ou de marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur16 
est envisagée, de présenter aux autorités administratives ou judiciaires compétentes une demande 
écrite visant à faire suspendre la mise en libre circulation de ces marchandises par les autorit és 
douanières. Les Membres pourront permettre qu'une telle demande soit faite en ce qui concerne des 
marchandises qui impliquent d'autres atteintes à des droits de propriété intellectuelle, à condition 
que les prescriptions énoncées dans la présente section soient observées. Les Membres pourront 
aussi prévoir des procédures correspondantes pour la suspension par les autorités douanières de la 
mise en circulation de marchandises portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle destinées 
à être exportées de leur territoire. 
 
 

Article 52 
 

Demande 
 
 Tout détenteur de droit engageant les procédures visées à l'article 51 sera tenu de fournir 
des éléments de preuve adéquats pour convaincre les autorités compétentes qu'en vertu des lois du 
pays d'importation il est présumé y avoir atteinte à son droit de propriété intellectuelle, ainsi qu'une 
description suffisamment détaillée des marchandises pour que les autorités douanières puissent les 
reconnaître facilement. Les autorités compétentes feront savoir au requérant, dans un délai 
raisonnable, si elles ont ou non fait droit à sa demande et l'informeront, dans les cas où ce sont elles 
qui la déterminent, de la durée de la période pour laquelle les autorités douanières prendront des 
mesures. 
 

Article 53 
 

Caution ou garantie équivalente 
 
1. Les autorités compétentes seront habilitées à exiger du requérant qu'il constitue une caution 
ou une garantie équivalente suffisante pour protéger le défendeur et les autorités compétentes et 
prévenir les abus. Cette caution ou garantie équivalente ne découragera pas indûment le recours à 
ces procédures. 
 
2. Dans les cas où, à la suite d'une demande présentée au titre de la présente section, les 
autorités douanières ont suspendu la mise en libre circulation de marchandises comportant des 
dessins ou modèles industriels, des brevets, des schémas de configuration ou des renseignements 
non divulgués, sur la base d'une décision n'émanant pas d'une autorité judiciaire ou d'une autre 
autorité indépendante, et où le délai prévu à l'article 55 est arrivé à expiration sans que l'autorité 
dûment habilitée à cet effet ait accordé de mesure provisoire, et sous réserve que toutes les autres 
conditions fixées pour l'importation aient été remplies, le propriétaire, l'importateur ou le 
destinataire de ces marchandises aura la faculté de les faire mettre en libre circulation moyennant 
le dépôt d'une caution dont le montant sera suffisant pour protéger le détenteur du droit de toute 
atteinte à son droit. Le versement de cette caution ne préjudiciera à aucune des autres mesures 
correctives que peut obtenir le détenteur du droit, étant entendu que la caution sera libérée si celui-
ci ne fait pas valoir le droit d'ester en justice dans un délai raisonnable. 
 

 
15 Il est entendu qu'il ne sera pas obligatoire d'appliquer ces procédures aux importations de 

marchandises mises sur le marché d'un autre pays par le détenteur du droit ou avec son consentement, ni aux 
marchandises en transit. 

16 Aux fins du présent accord: 
a) l'expression "marchandises de marque contrefaites" s'entend de toutes les marchandises, y 

compris leur emballage, portant sans autorisation une marque de fabrique ou de commerce qui est identique à 
la marque de fabrique ou de commerce valablement enregistrée pour lesdites marchandises, ou qui ne peut 
être distinguée dans ses aspects essentiels de cette marque de fabrique ou de commerce, et qui de ce fait 
porte atteinte aux droits du titulaire de la marque en question en vertu de la législation du pays d'importation; 

b) l'expression "marchandises pirates portant atteinte au droit d'auteur" s'entend de toutes les 
copies faites sans le consentement du détenteur du droit ou d'une personne dûment autorisée par lui dans le 
pays de production et qui sont faites directement ou indirectement à partir d'un article dans les cas où la 
réalisation de ces copies aurait constitué une atteinte au droit d'auteur ou à un droit connexe en vertu de la 
législation du pays d'importation. 



 
 
 

Article 54 
 

Avis de suspension 
 
 L'importateur et le requérant seront avisés dans les moindres délais de la suspension de la 
mise en libre circulation des marchandises décidée conformément à l'article 51. 
 
 

Article 55 
 

Durée de la suspension 
 
 Si, dans un délai ne dépassant pas 10 jours ouvrables après que le requérant aura été avisé 
de la suspension, les autorités douanières n'ont pas été informées qu'une procédure conduisant à 
une décision au fond a été engagée par une partie autre que le défendeur ou que l'autorité dûment 
habilitée à cet effet a pris des mesures provisoires prolongeant la suspension de la mise en libre 
circulation des marchandises, celles-ci seront mises en libre circulation, sous réserve que toutes les 
autres conditions fixées pour l'importation ou l'exportation aient été remplies; dans les cas 
appropriés, ce délai pourra être prorogé de 10 jours ouvrables. Si une procédure conduisant à une 
décision au fond a été engagée, une révision, y compris le droit d'être entendu, aura lieu à la 
demande du d éfendeur afin qu'il soit décidé dans un délai raisonnable si ces mesures seront 
modifiées, abrogées ou confirmées. Nonobstant ce qui précède, dans les cas où la suspension de la 
mise en libre circulation des marchandises est exécutée ou maintenue conformément à une mesure 
judiciaire provisoire, les dispositions du paragraphe 6 de l'article 50 seront d'application. 
 
 

Article 56 
 

Indemnisation de l'importateur et du propriétaire des marchandises  
 
 Les autorités pertinentes seront habilitées à ordonner au requérant de verser à l'importateur, 
au destinataire et au propriétaire des marchandises un dédommagement approprié en réparation de 
tout dommage qui leur aura été causé du fait de la r étention injustifiée de marchandises ou de la 
rétention de marchandises mises en libre circulation conformément à l'article 55. 
 
 

Article 57 
 

Droit d'inspection et d'information 
 
 Sans préjudice de la protection des renseignements confidentiels, les Membres habiliteront 
les autorités compétentes à ménager au détenteur du droit une possibilité suffisante de faire 
inspecter toutes marchandises retenues par les autorités douanières afin d'établir le bien-fondé de 
ses allégations. Les autorités compétentes seront aussi habilitées à ménager à l'importateur une 
possibilité équivalente de faire inspecter de telles marchandises. Dans les cas où une détermination 
positive aura été établie quant au fond, les Membres pourront habiliter les autorités compétentes à 
informer le détenteur du droit des noms et adresses de l'expéditeur, de l'importateur et du 
destinataire, ainsi que de la quantité des marchandises en question. 
 
 

Article 58 
 

Action menée d'office 
 
 Dans les cas où les Membres exigeront des autorités compétentes qu'elles agissent de leur 
propre initiative et suspendent la mise en libre circulation des marchandises pour lesquelles elles 
ont des présomptions de preuve qu'elles portent atteinte à un droit de propriété intellectuelle: 
 

a) les autorités compétentes pourront à tout moment demander au détenteur du droit 
tout renseignement qui pourrait les aider dans l'exercice de ces pouvoirs; 

 
b) l'importateur et le détenteur du droit seront avisés de la suspension dans les 

moindres délais. Dans les cas où l'importateur aura fait appel de la suspension 



 
 

auprès des autorités compétentes, celle-ci sera soumise, mutatis mutandis , aux 
conditions énoncées à l'article 55; 

 
c) les Membres ne dégageront aussi bien les autorités que les agents publics de leur 

responsabilité qui les expose à des mesures correctives appropriées que dans les 
cas où ils auront agi ou eu l'intention d'agir de bonne foi. 

 
 

Article 59 
 

Mesures correctives 
 
 Sans préjudice des autres droits d'engager une action qu'a le détenteur du droit et sous 
réserve du droit du défendeur de demander une révision par une autorité judiciaire, les autorités 
compétentes seront habilitées à ordonner la destruction ou la mise hors circuit de marchandises 
portant atteinte à un droit, conformément aux principes énoncés à l'article 46. Pour ce qui est des 
marchandises de marque contrefaites, les autorité s ne permettront pas la réexportation en l'état 
des marchandises en cause, ni ne les assujettiront à un autre régime douanier, sauf dans des 
circonstances exceptionnelles. 
 
 

Article 60 
 

Importations de minimis 
 
 Les Membres pourront exempter de l'application des dispositions qui précèdent les 
marchandises sans caractère commercial contenues en petites quantités dans les bagages 
personnels des voyageurs ou expédiées en petits envois. 
 
 

SECTION 5: PROCEDURES PENALES 
 

Article 61 
 
 Les Membres prévoiront des procédures pénales et des peines applicables au moins pour les 
actes délibéré s de contrefaçon de marque de fabrique ou de commerce ou de piratage portant 
atteinte à un droit d'auteur, commis à une échelle commerciale. Les sanctions incluront 
l'emprisonnement et/ou des amendes suffisantes pour être dissuasives, et seront en rapport avec le 
niveau des peines appliquées pour des délits de gravité correspondante. Dans les cas appropriés, 
les sanctions possibles incluront également la saisie, la confiscation et la destruction des 
marchandises en cause et de tous matériaux et instruments ayant principalement servi à commettre 
le délit. Les Membres pourront prévoir des procédures pénales et des peines applicables aux autres 
actes portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle, en particulier lorsqu'ils sont commis 
délibérément et à une échelle commerciale. 
 
 

PARTIE IV 
 

ACQUISITION ET MAINTIEN DES DROITS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE ET PROCEDURES INTER PARTES Y RELATIVES 

 
Article 62 

 
1. Les Membres pourront exiger, comme condition de l'acquisition ou du maintien des droits de 
propriété intellectuelle prévus aux sections 2 à 6 de la Partie II, que soient respectées des 
procédures et formalités raisonnables. Ces procédures et formalités seront compatibles avec les 
dispositions du présent accord. 
 
2. Dans les cas où l'acquisition d'un droit de propriété intellectuelle est subordonnée à la 
condition que ce droit soit octroyé ou enregistré, les Membres feront en sorte que les procédures 
d'octroi ou d'enregistrement, sous réserve que les conditions fondamentales pour l'acquisition du 
droit soient respectées, permettent l'octroi ou l'enregistrement du droit dans un délai raisonnable 
de manière à éviter un raccourcissement injustifié de la période de protection. 
 



 
 
3. L'article 4 de la Convention de Paris (1967) s'appliquera, mutatis mutandis, aux marques de 
service. 
 
4. Les procédures relatives à l'acquisition ou au maintien de droits de propriété intellectuelle 
et, dans les cas où la législation d'un Membre prévoit de telles procédures, les procédures de 
révocation administrative et les procédures inter partes telles que l'opposition, la révocation et 
l'annulation, seront régies par les principes généraux énoncés aux paragraphes 2 et 3 de l'article 41. 
 
5. Les décisions administratives finales dans l'une quelconque des procédures mentionnées au 
paragraphe 4 pourront faire l'objet d'une révision par une autorité judiciaire ou quasi judiciaire. 
Toutefois, il n'y aura aucune obligation de prévoir une possibilité de révision des décisions en cas 
d'opposition formée en vain ou de révocation administrative, à condition que les motifs de ces 
procédures puissent faire l'objet de procédures d'invalidation. 
 
 

PARTIE V 
 

PREVENTION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 
 

Article 63 
 

Transparence 
 
1. Les lois et réglementations et les décisions judiciaires et administratives finales d'application 
générale, rendues ex écutoires par un Membre, qui visent les questions faisant l'objet du présent 
accord (existence, portée, acquisition des droits de propriété intellectuelle et moyens de les faire 
respecter et prévention d'un usage abusif de ces droits) seront publiées ou, dans les cas où leur 
publication ne serait pas réalisable, mises à la disposition du public, dans une langue nationale de 
façon à permettre aux gouvernements et aux détenteurs de droits d'en prendre connaissance. Les 
accords concernant les questions faisant l'objet du présent accord qui sont en vigueur entre le 
gouvernement ou un organisme gouvernemental d'un Membre et le gouvernement ou un organisme 
gouvernemental d'un autre Membre seront également publiés. 
 
2. Les Membres notifieront les lois et réglementations mentionnées au paragraphe 1 au Conseil 
des ADPIC pour l'aider dans son examen du fonctionnement du pré sent accord. Le Conseil tentera 
de réduire au minimum la charge que l'exécution de cette obligation représentera pour les Membres 
et pourra décider de supprimer l'obligation de lui notifier directement ces lois et réglementations si 
des consultations avec l'OMPI au sujet de l'établissement d'un registre commun des lois et 
réglementations aboutissent. Par ailleurs, le Conseil étudiera à cet égard toute mesure qui pourrait 
être requise en ce qui concerne les notifications à présenter conformément aux obligations imposées 
par le présent accord qui découlent des dispositions de l'article 6ter de la Convention de Paris (1967). 
 
3. Chaque Membre devra être prêt à fournir à un autre Membre qui lui en fait la demande par 
écrit des renseignements du genre de ceux qui sont mentionnés au paragraphe 1. Un Membre qui a 
des raisons de croire qu'une décision judiciaire ou administrative ou un accord bilatéral spécifique 
dans le domaine des droits de propriété intellectuelle affecte les droits qu'il tient du présent accord 
pourra demander par écrit à avoir accès à cette décision judiciaire ou administrative ou à cet accord 
bilatéral spécifique ou à en être informé d'une manière suffisamment détaillée. 
 
4. Aucune disposition des paragraphes 1, 2 et 3 n'obligera les Membres à révéler des 
renseignements confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des lois ou serait d'une 
autre manière contraire à l'intérêt public, ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 
d'entreprises publiques ou privées. 
 
 

Article 64 
 

Règlement des différends 
 
1. Les dispositions des articles XXII et XXIII du GATT de 1994, telles qu'elles sont précisées et 
mises en application par le Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, s'appliqueront 
aux consultations et au règlement des différends dans le cadre du présent accord, sauf disposition 
contraire expresse de ce dernier. 
 



 
 
2. Les alinéas 1 b) et 1 c) de l'article XXIII du GATT de 1994 ne s'appliqueront pas au 
règlement des différends dans le cadre du présent accord pendant une période de cinq ans à compter 
de la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 
 
3. Pendant la période visée au paragraphe 2, le Conseil des ADPIC examinera la portée et les 
modalités pour les plaintes du type de celles qui sont prévues aux alinéas 1 b) et 1 c) de 
l'article XXIII du GATT de 1994 formulées au titre du présent accord et présentera ses 
recommandations à la Conférence ministérielle pour adoption. Toute décision de la Conférence 
ministérielle d'approuver lesdites recommandations ou de prolonger la période visée au 
paragraphe 2 ne sera prise que par consensus, et les recommandations approuvées prendront effet 
pour tous les Membres sans autre processus d'acceptation formel. 
 
 

PARTIE VI 
 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

Article 65 
 

Dispositions transitoires 
 
1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, aucun Membre n'aura l'obligation 
d'appliquer les dispositions du présent accord avant l'expiration d'une période générale d'un an après 
la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC. 
 
2. Un pays en développement Membre a le droit de différer pendant une nouvelle période de 
quatre ans la date d'application, telle qu'elle est définie au paragraphe 1, des dispositions du présent 
accord, à l'exclusion de celles des articles 3, 4 et 5. 
 
3. Tout autre Membre dont le régime d'économie planifiée est en voie de transformation en 
une économie de marché axée sur la libre entreprise, et qui entreprend une réforme structurelle de 
son système de propriété intellectuelle et se heurte à des problèmes spéciaux dans l'élaboration et 
la mise en oeuvre de lois et réglementations en matière de propriété intellectuelle, pourra aussi 
bénéficier d'un délai comme il est prévu au paragraphe 2. 
 
4. Dans la mesure où un pays en développement Membre a l'obligation, en vertu du présent 
accord, d'étendre la protection par des brevets de produits à des domaines de la technologie qui ne 
peuvent faire l'objet d'une telle protection sur son territoire à la date d'application générale du 
présent accord pour ce Membre, telle qu'elle est définie au paragraphe 2, ledit Membre pourra 
différer l'application des dispositions en matière de brevets de produits de la section 5 de la Partie II 
à ces domaines de la technologie pendant une période additionnelle de cinq ans. 
 
5. Un Membre qui se prévaut des dispositions des paragraphes 1, 2, 3 ou 4 pour bénéficier 
d'une période de transition fera en sorte que les modifications apportées à ses lois, réglementations 
et pratiques pendant cette période n'aient pas pour effet de rendre celles-ci moins compatibles avec 
les dispositions du pr ésent accord. 
 
 

Article 66 
 

Pays les moins avancés Membres 
 
1. Etant donné les besoins et impératifs spéciaux des pays les moins avancés Membres, leurs 
contraintes économiques, financières et administratives et le fait qu'ils ont besoin de flexibilité pour 
se doter d'une base technologique viable, ces Membres ne seront pas tenus d'appliquer les 
dispositions du présent accord, à l'exclusion de celles des articles 3, 4 et 5, pendant une période de 
10 ans à compter de la date d'application telle qu'elle est dé finie au paragraphe 1 de l'article 65. 
Sur demande dûment motivée d'un pays moins avancé Membre, le Conseil des ADPIC accordera des 
prorogations de ce dé lai. 
 
2. Les pays développés Membres offriront des incitations aux entreprises et institutions sur leur 
territoire afin de promouvoir et d'encourager le transfert de technologie vers les pays les moins 
avancés Membres pour leur permettre de se doter d'une base technologique solide et viable. 
 



 
 
 

Article 67 
 

Coopération technique 
 
 Afin de faciliter la mise en oeuvre du présent accord, les pays développés Membres offriront, 
sur demande et selon des modalité s et à des conditions mutuellement convenues, une coopération 
technique et financière aux pays en développement Membres et aux pays les moins avancés 
Membres. Cette coopération comprendra une assistance en matière d'élaboration des lois et 
réglementations relatives à la protection et au respect des droits de propriété intellectuelle ainsi qu'à 
la prévention des abus, et un soutien en ce qui concerne l'établissement ou le renforcement de 
bureaux et d'agences nationaux chargés de ces questions, y compris la formation de personnel. 
 
 

PARTIE VII 
 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES; 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 68 

 
Conseil des aspects des droits de propriété 

intellectuelle qui touchent au commerce 
 
 Le Conseil des ADPIC suivra le fonctionnement du présent accord et, en particulier, 
contrôlera si les Membres s'acquittent des obligations qui en résultent, et il ménagera aux Membres 
la possibilité de procéder à des consultations sur les questions concernant les aspects des droits de 
propriété intellectuelle qui touchent au commerce. Il exercera toute autre attribution que les 
Membres lui auront confiée et, en particulier, fournira toute aide sollicit ée par ces derniers dans le 
contexte des procédures de règlement des différends. Dans l'exercice de ses fonctions, le Conseil 
des ADPIC pourra consulter toute source qu'il jugera appropriée et lui demander des 
renseignements. En consultation avec l'OMPI, le Conseil cherchera à établir, dans l'année qui suivra 
sa première réunion, des dispositions appropriées en vue d'une coopération avec les organes de 
cette organisation. 
 
 

Article 69 
 

Coopération internationale 
 
 Les Membres conviennent de coopérer en vue d'éliminer le commerce international des 
marchandises portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle. A cette fin, ils établiront des 
points de contact au sein de leur administration et en donneront notification et ils se montreront 
prêts à échanger des renseignements sur le commerce de ces marchandises. En particulier, ils 
encourageront l'échange de renseignements et la coopération entre les autorités douanières en 
matière de commerce de marchandises de marque contrefaites et de marchandises pirates portant 
atteinte au droit d'auteur. 
 
 

Article 70 
 

Protection des objets existants 
 
1. Le présent accord ne crée pas d'obligations pour ce qui est des actes qui ont été accomplis 
avant sa date d'application pour le Membre en question. 
 
2. Sauf disposition contraire du présent accord, celui-ci crée des obligations pour ce qui est de 
tous les objets existant à sa date d'application pour le Membre en question, et qui sont protégés 
dans ce Membre à cette date, ou qui satisfont ou viennent ultérieurement à satisfaire aux critères 
de protection définis dans le présent accord. En ce qui concerne le présent paragraphe et les 
paragraphes 3 et 4, les obligations en matière de droit d'auteur pour ce qui est des oeuvres 
existantes seront déterminées uniquement au regard de l'article 18 de la Convention de Berne 
(1971) et les obligations pour ce qui est des droits des producteurs de phonogrammes et des artistes 
interprètes ou exécutants sur les phonogrammes existants seront déterminées uniquement au 



 
 
regard de l'article 18 de la Convention de Berne (1971) tels qu'ils sont applicables au titre du 
paragraphe 6 de l'article 14 du présent accord. 
 
3. Il ne sera pas obligatoire de rétablir la protection pour des objets qui, à la date d'application 
du présent accord pour le Membre en question, sont tomb és dans le domaine public. 
 
4. Pour ce qui est de tous actes relatifs à des objets spécifiques incorporant des objets protégés 
qui viennent à porter atteinte à un droit au regard de la législation en conformité avec le présent 
accord, et qui ont été commencés, ou pour lesquels un investissement important a été effectué, 
avant la date d'acceptation de l'Accord sur l'OMC par ce Membre, tout Membre pourra prévoir de 
limiter les mesures correctives que peut obtenir le détenteur du droit en ce qui concerne la 
continuation de ces actes après la date d'application du présent accord pour ce Membre. Dans de 
tels cas, le Membre devra toutefois prévoir au moins le paiement d'une rémunération équitable. 
 
5. Un Membre n'aura pas l'obligation d'appliquer les dispositions de l'article 11 et du 
paragraphe 4 de l'article 14 aux originaux ou aux copies achetés avant la date d'application du 
présent accord pour ce Membre. 
 
6. Les Membres ne seront pas tenus d'appliquer l'article 31, ni la prescription énoncée au 
paragraphe 1 de l'article 27 selon laquelle des droits de brevet seront conférés sans discrimination 
quant au domaine technologique, à l'utilisation sans l'autorisation du détenteur du droit, dans les 
cas où l'autorisation pour cette utilisation a été accordée par les pouvoirs publics avant la date à 
laquelle le présent accord a été connu. 
 
7. Dans le cas des droits de propriété intellectuelle pour lesquels l'enregistrement est une 
condition de la protection, il sera permis de modifier les demandes de protection en suspens à la 
date d'application du présent accord pour le Membre en question en vue de demander une protection 
accrue au titre des dispositions du présent accord. Ces modifications n'introduiront pas d'éléments 
nouveaux. 
 
8. Dans les cas où un Membre n'accorde pas, à la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur 
l'OMC, pour les produits pharmaceutiques et les produits chimiques pour l'agriculture, la possibilité 
de bénéficier de la protection conférée par un brevet correspondant à ses obligations au titre de 
l'article 27, ce Membre: 
 

a) nonobstant les dispositions de la Partie VI, offrira, à compter de la date d'entrée en 
vigueur de l'Accord sur l'OMC, un moyen de d époser des demandes de brevet pour 
de telles inventions; 

 
b) appliquera à ces demandes, à compter de la date d'application du présent accord, 

les critères de brevetabilit é énoncés dans le présent accord comme s'ils étaient 
appliqués à la date de dépôt de la demande dans ce Membre ou, dans les cas où une 
priorité peut être obtenue et est revendiquée, à la date de priorité de la demande; 
et 

 
c) accordera la protection conférée par un brevet conformément aux dispositions du 

présent accord à compter de la délivrance du brevet et pour le reste de la durée de 
validité du brevet fixée à partir de la date de dépôt de la demande conformément à 
l'article 33 du présent accord, pour celles de ces demandes qui satisfont aux critères 
de protection visés à l'aliné a b). 

 
9. Dans les cas où un produit fait l'objet d'une demande de brevet dans un Membre 
conformément au paragraphe 8 a), des droits exclusifs de commercialisation seront accordés, 
nonobstant les dispositions de la Partie VI, pour une période de cinq ans après l'obtention de 
l'approbation de la commercialisation dans ce Membre ou jusqu'à ce qu'un brevet de produit soit 
accordé ou refusé dans ce Membre, la période la plus courte étant retenue, à condition que, à la 
suite de l'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC, une demande de brevet ait été déposée et un 
brevet ait été délivré pour ce produit dans un autre Membre et qu'une approbation de 
commercialisation ait été obtenue dans cet autre Membre. 
 
 

Article 71 
 

Examen et amendements 



 
 
 
1. A l'expiration de la période de transition visée au paragraphe 2 de l'article 65, le Conseil des 
ADPIC examinera la mise en oeuvre du présent accord. Il procédera à un nouvel examen, eu égard 
à l'expérience acquise au cours de la mise en oeuvre de l'accord, deux ans après cette date et par 
la suite à intervalles identiques. Le Conseil pourra aussi procéder à des examens en fonction de tout 
fait nouveau pertinent qui pourrait justifier une modification du présent accord ou un amendement 
à celui-ci. 
 
2. Les amendements qui auront uniquement pour objet l'adaptation à des niveaux plus élevés 
de protection des droits de propriété intellectuelle établis et applicables conformément à d'autres 
accords multilatéraux et qui auront été acceptés dans le cadre de ces accords par tous les Membres 
de l'OMC pourront être soumis à la Conférence ministérielle pour qu'elle prenne les mesures prévues 
au paragraphe 6 de l'article X de l'Accord sur l'OMC sur la base d'une proposition du Conseil des 
ADPIC élaborée par consensus. 
 
 

Article 72 
 

Réserves 
 
 Il ne pourra être formulé de réserves en ce qui concerne des dispositions du présent accord 
sans le consentement des autres Membres. 
 
 

Article 73 
 

Exceptions concernant la sécurité 
 
 Aucune disposition du présent accord ne sera interprétée: 
 

a) comme imposant à un Membre l'obligation de fournir des renseignements dont la 
divulgation serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; 

 
b) ou comme empêchant un Membre de prendre toutes mesures qu'il estimera 

nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 
 

i) se rapportant aux matières fissiles ou aux matières qui servent à leur 
fabrication; 

 
ii) se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à 

tout commerce d'autres articles et mat ériel destinés directement ou 
indirectement à assurer l'approvisionnement des forces armées; 

 
iii) appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; 

 
c) ou comme empêchant un Membre de prendre des mesures en application de ses 

engagements au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales. 



 
 

ANNEXE DE L'ACCORD SUR LES ADPIC 
 
 

 
1. Aux fins de l'article 31bis et de la présente annexe: 

 a) l'expression "produit pharmaceutique" s'entend de tout produit breveté, ou produit 
fabriqué au moyen d'un procédé breveté, du secteur pharmaceutique nécessaire 
pour remédier aux problèmes de santé publique tels qu'ils sont reconnus au 
paragraphe 1 de la Déclaration sur l'Accord sur les ADPIC et la santé publique 
(WT/MIN(01)/DEC/2). Il est entendu qu'elle inclurait les principes actifs nécessaires 
à la fabrication du produit et les kits de diagnostic nécessaires à son utilisation1; 

 
 b) l'expression "Membre importateur admissible" s'entend de tout pays moins avancé 

Membre et de tout autre Membre qui a notifié2 au Conseil des ADPIC son intention 
d'utiliser le système décrit à l'article 31bis et dans la présente annexe ("système") 
en tant qu'importateur, étant entendu qu'un Membre pourra notifier à tout moment 
qu'il utilisera le système en totalité ou d'une manière limitée, par exemple 
uniquement dans des situations d'urgence nationale ou d'autres circonstances 
d'extrême urgence ou en cas d'utilisation publique à des fins non commerciales. Il 
est à noter que certains Membres n'utiliseront pas le système décrit en tant que 
Membres importateurs3 et que certains autres Membres ont déclaré que, s'ils 
utilisent le système, ce serait uniquement dans des situations d'urgence nationale 
ou d'autres circonstances d'extrême urgence; 

 
 c) l'expression "Membre exportateur" s'entend d'un Membre utilisant le système pour 

produire des produits pharmaceutiques à l'intention d'un Membre importateur 
admissible et les exporter vers ce Membre. 

 
2. Les modalités mentionnées au paragraphe 1 de l'article 31bis prévoient que: 

 a) le(s) Membre(s) importateur(s) admissible(s)4 a (ont) présenté au Conseil des 
ADPIC une notification2, qui: 

 
  i) spécifie les noms et les quantités attendues du (des) produit(s) 

nécessaire(s)5;  
 
  ii) confirme que le Membre importateur admissible en question, autre qu'un 

pays moins avancé Membre, a établi qu'il avait des capacités de fabrication 
insuffisantes ou n'en disposait pas dans le secteur pharmaceutique pour le(s) 
produit(s) en question d'une des façons indiquées dans l'Appendice de la 
présente annexe; et 

 
  iii) confirme que, dans les cas où un produit pharmaceutique est breveté sur 

son territoire, il a accordé ou entend accorder une licence obligatoire 
conformément aux articles 31 et 31bis du présent accord et aux dispositions 
de la présente annexe6; 

 
 b) la licence obligatoire délivrée par le Membre exportateur dans le cadre du système 

énoncera les conditions suivantes: 
 

 
1 Cet alinéa est sans préjudice de l'alinéa 1 b). 
2 Il est entendu que la notification n'a pas à être approuvée par un organe de l'OMC pour que le 

système puisse être utilisé. 
3 Australie, Canada, Communautés européennes avec, aux fins de l'article 31bis et de la présente 

annexe, leurs États membres, États-Unis, Islande, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande et Suisse.  
4 Des notifications conjointes contenant les renseignements requis au titre de cet alinéa peuvent être 

présentées par les organisations régionales visées au paragraphe 3 de l'article 31bis, au nom des Membres 
importateurs admissibles utilisant le système qui sont parties à ces organisations, avec l'accord de ces parties. 

5 La notification sera rendue publique par le Secrétariat de l'OMC par affichage sur une page du site 
Web de l'OMC consacrée au système. 

6 Cet alinéa est sans préjudice de l'article 66:1 du présent accord. 



 
 
  i) seul le volume nécessaire pour répondre aux besoins du (des) Membre(s) 

importateur(s) admissible(s) pourra être fabriqué dans le cadre de la licence 
et la totalité de cette production sera exportée vers le(s) Membre(s) qui a 
(ont) notifié ses (leurs) besoins au Conseil des ADPIC; 

 
  ii) les produits produits dans le cadre de la licence seront clairement identifiés 

comme étant produits dans le cadre du système au moyen d'un étiquetage 
ou d'un marquage spécifique. Les fournisseurs devraient distinguer ces 
produits au moyen d'un emballage spécial et/ou d'une coloration/mise en 
forme spéciale des produits eux-mêmes, à condition que cette distinction soit 
matériellement possible et n'ait pas une incidence importante sur le prix; et 

 
  iii) avant que l'expédition commence, le titulaire de la licence affichera sur un 

site Web7 les renseignements suivants: 
 
   - les quantités fournies à chaque destination comme il est mentionné 

à l'alinéa i) ci-dessus; et 
 
   - les caractéristiques distinctives du (des) produit(s) mentionnées à 

l'alinéa ii) ci-dessus; 
 
 c) le Membre exportateur notifiera8 au Conseil des ADPIC l'octroi de la licence, y 

compris les conditions qui y sont attachées.9 Les renseignements fournis 
comprendront le nom et l'adresse du titulaire de la licence, le(s) produit(s) pour 
lequel (lesquels) la licence a été accordée, la (les) quantité(s) pour laquelle 
(lesquelles) elle a été accordée, le(s) pays auquel (auxquels) le(s) produit(s) doit 
(doivent) être fourni(s) et la durée de la licence. La notification indiquera aussi 
l'adresse du site Web mentionné à l'alinéa b) iii) ci-dessus. 

 
3. Afin de garantir que les produits importés dans le cadre du système sont utilisés aux fins de 
santé publique qui sous-tendent leur importation, les Membres importateurs admissibles prendront, 
dans la limite de leurs moyens, des mesures raisonnables proportionnées à leurs capacités 
administratives et au risque de détournement des échanges pour empêcher la réexportation des 
produits qui ont été effectivement importés sur leurs territoires dans le cadre du système. Au cas 
où un Membre importateur admissible qui est un pays en développement Membre ou un pays moins 
avancé Membre a des difficultés à mettre en œuvre la présente disposition, les pays développés 
Membres offriront, sur demande et selon des modalités et à des conditions mutuellement convenues, 
une coopération technique et financière afin de faciliter sa mise en œuvre. 

4. Les Membres assureront la disponibilité de moyens juridiques effectifs pour empêcher 
l'importation, et la vente, sur leurs territoires de produits produits dans le cadre du système et 
détournés vers leurs marchés d'une façon incompatible avec ses dispositions, en utilisant les moyens 
qu'il est déjà exigé de rendre disponibles au titre du présent accord. Si un Membre estime que de 
telles mesures se révèlent insuffisantes à cette fin, la question pourra être examinée au Conseil des 
ADPIC à la demande de ce Membre. 

5. En vue d'exploiter les économies d'échelle dans le but d'améliorer le pouvoir d'achat en ce 
qui concerne les produits pharmaceutiques, et de faciliter la production locale de ces produits, il est 
reconnu que l'élaboration de systèmes prévoyant l'octroi de brevets régionaux devant être 
applicables dans les Membres visés au paragraphe 3 de l'article 31bis devrait être favorisée. À cette 
fin, les pays développés Membres s'engagent à offrir une coopération technique conformément à 
l'article 67 du présent accord, y compris conjointement avec d'autres organisations 
intergouvernementales pertinentes. 

6. Les Membres reconnaissent qu'il est souhaitable de promouvoir le transfert de technologie 
et le renforcement des capacités dans le secteur pharmaceutique afin de surmonter le problème 
auquel se heurtent les Membres ayant des capacités de fabrication insuffisantes ou n'en disposant 

 
7 Le titulaire de la licence pourra utiliser à cet effet son propre site Internet ou, avec l'aide du 

Secrétariat de l'OMC, la page du site Web de l'OMC consacrée au système. 
8 Il est entendu que la notification n'a pas à être approuvée par un organe de l'OMC pour que le 

système puisse être utilisé. 
9 La notification sera rendue publique par le Secrétariat de l'OMC par affichage sur une page du site 

Web de l'OMC consacrée au système. 



 
 
pas dans le secteur pharmaceutique. À cette fin, les Membres importateurs admissibles et les 
Membres exportateurs sont encouragés à utiliser le système d'une façon qui faciliterait la réalisation 
de cet objectif. Les Membres s'engagent à coopérer en accordant une attention particulière au 
transfert de technologie et au renforcement des capacités dans le secteur pharmaceutique au cours 
des travaux qui doivent être engagés conformément à l'article 66:2 du présent accord, au 
paragraphe 7 de la Déclaration sur l'Accord sur les ADPIC et la santé publique ainsi que de tous 
autres travaux pertinents du Conseil des ADPIC. 

7. Le Conseil des ADPIC réexaminera chaque année le fonctionnement du système afin 
d'assurer son application effective et présentera chaque année un rapport sur son application au 
Conseil général.  



 
 

APPENDICE DE L'ANNEXE DE L'ACCORD SUR LES ADPIC 
 

Évaluation des capacités de fabrication dans le secteur pharmaceutique 
 
 
 
 Les pays les moins avancés Membres sont réputés avoir des capacités de fabrication 
insuffisantes ou ne pas en disposer dans le secteur pharmaceutique. 
 
 Pour les autres Membres importateurs admissibles, l'insuffisance ou l'inexistence de 
capacités de fabrication pour le(s) produit(s) en question peut être établie de l'une des deux façons 
suivantes: 
 
 i) le Membre en question a établi qu'il ne disposait pas de capacité de fabrication dans 

le secteur pharmaceutique; 
 
  ou 
 
 ii) dans les cas où le Membre a une certaine capacité de fabrication dans ce secteur, il 

a examiné cette capacité et constaté qu'en excluant toute capacité appartenant au 
titulaire du brevet ou contrôlée par lui, elle était actuellement insuffisante pour 
répondre à ses besoins. Lorsqu'il sera établi que cette capacité est devenue 
suffisante pour répondre aux besoins du Membre, le système ne s'appliquera plus. 

 
 

__________ 
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Article premier  

Appartenance à l’Union de Madrid 

Les États parties au présent Protocole (dénommés ci-après “les États 

contractants”), même s’ils ne sont pas parties à l’Arrangement de Madrid 

concernant l’enregistrement international des marques révisé à Stockholm 

en 1967 et modifié en 1979 (ci-après dénommé “l’Arrangement de Madrid 

(Stockholm)”),  et les organisations visées à l’article 14.1)b) qui sont parties 

au présent Protocole (dénommées ci-après “les organisations 

contractantes”) sont membres de la même Union dont sont membres les 

pays qui sont parties à l’Arrangement de Madrid (Stockholm)1.  Dans le 

présent Protocole, l’expression “parties contractantes” désigne aussi bien 

les États contractants que les organisations contractantes. 

Article 2  

Obtention de la protection par l’enregistrement international 

1) Lorsqu’une demande d’enregistrement d’une marque a été déposée 

auprès de l’Office d’une partie contractante, ou lorsqu’une marque a 

été enregistrée dans le registre de l’Office d’une partie contractante, 

la personne qui est le déposant de cette demande (ci-après 

dénommée “la demande de base”) ou le titulaire de cet enregistrement 

(ci-après dénommé “l’enregistrement de base”) peut, sous réserve 

des dispositions du présent Protocole, s’assurer la protection de sa 

marque sur le territoire des parties contractantes, en obtenant 

l’enregistrement de cette marque dans le registre du Bureau 

international de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

(ci-après dénommés respectivement “l’enregistrement international”, 

“le registre international”, “le Bureau international” et “l’Organisation”), 

sous réserve que, 
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i) lorsque la demande de base a été déposée auprès de 

l’Office d’un État contractant ou lorsque l’enregistrement 

de base a été effectué par un tel Office, la personne qui 

est le déposant de cette demande ou le titulaire de cet 

enregistrement soit un ressortissant de cet État 

contractant ou soit domiciliée, ou ait un établissement 

industriel ou commercial effectif et sérieux, dans ledit 

État contractant;   

ii) lorsque la demande de base a été déposée auprès de 

l’Office d’une organisation contractante ou lorsque 

l’enregistrement de base a été effectué par un tel Office, 

la personne qui est le déposant de cette demande ou le 

titulaire de cet enregistrement soit le ressortissant d’un 

État membre de cette organisation contractante ou soit 

domiciliée, ou ait un établissement industriel ou 

commercial effectif et sérieux, sur le territoire de ladite 

organisation contractante. 

2) La demande d’enregistrement international (dénommée ci-après “la 

demande internationale”) doit être déposée auprès du Bureau 

international par l’intermédiaire de l’Office auprès duquel la demande 

de base a été déposée ou par lequel l’enregistrement de base a été 

effectué (ci-après dénommé “l’Office d’origine”), selon le cas. 

3) Dans le présent Protocole, le terme “Office” ou “Office d’une partie 

contractante” désigne l’office qui est chargé, pour le compte d’une 

partie contractante, de l’enregistrement des marques, et le terme 

“marques” désigne aussi bien les marques de produits que les 

marques de services. 

4) Dans le présent Protocole, on entend par “territoire d’une partie 

contractante”, lorsque la partie contractante est un État, le territoire de 

cet État et, lorsque la partie contractante est une organisation 

intergouvernementale, le territoire sur lequel s’applique le traité 

constitutif de cette organisation intergouvernementale. 
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Article 3  

Demande internationale 

1) Toute demande internationale faite en vertu du présent Protocole 

devra être présentée sur le formulaire prescrit par le règlement 

d’exécution.  L’Office d’origine certifiera que les indications qui figurent 

dans la demande internationale correspondent à celles qui figurent, 

au moment de la certification, dans la demande de base ou 

l’enregistrement de base, selon le cas.  En outre, ledit Office indiquera, 

i) dans le cas d’une demande de base, la date et le numéro 

de cette demande, 

ii) dans le cas d’un enregistrement de base, la date et le 

numéro de cet enregistrement ainsi que la date et le 

numéro de la demande dont est issu l’enregistrement de 

base. 

L’Office d’origine indiquera également la date de la demande 

internationale. 

2) Le déposant devra indiquer les produits et les services pour lesquels 

la protection de la marque est revendiquée, ainsi que, si possible, la 

ou les classes correspondantes, d’après la classification établie par 

l’Arrangement de Nice concernant la classification internationale des 

produits et des services aux fins de l’enregistrement des marques.  Si 

le déposant ne donne pas cette indication, le Bureau international 

classera les produits et les services dans les classes correspondantes 

de ladite classification.  L’indication des classes donnée par le 

déposant sera soumise au contrôle du Bureau international, qui 

l’exercera en liaison avec l’Office d’origine.  En cas de désaccord entre 

ledit Office et le Bureau international, l’avis de ce dernier sera 

déterminant. 

3) Si le déposant revendique la couleur à titre d’élément distinctif de sa 

marque, il sera tenu 

i) de le déclarer et d’accompagner sa demande 

internationale d’une mention indiquant la couleur ou la 

combinaison de couleurs revendiquée; 
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ii) de joindre à sa demande internationale des exemplaires 

en couleur de ladite marque, qui seront annexés aux 

notifications faites par le Bureau international;  le nombre 

de ces exemplaires sera fixé par le règlement 

d’exécution. 

4) Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques 

déposées conformément à l’article 2.  L’enregistrement international 

portera la date à laquelle la demande internationale a été reçue par 

l’Office d’origine pourvu que la demande internationale ait été reçue 

par le Bureau international dans le délai de deux mois à compter de 

cette date.  Si la demande internationale n’a pas été reçue dans ce 

délai, l’enregistrement international portera la date à laquelle ladite 

demande internationale a été reçue par le Bureau international.  Le 

Bureau international notifiera sans retard l’enregistrement 

international aux Offices intéressés.  Les marques enregistrées dans 

le registre international seront publiées dans une gazette périodique 

éditée par le Bureau international, sur la base des indications 

contenues dans la demande internationale. 

5) En vue de la publicité à donner aux marques enregistrées dans le 

registre international, chaque Office recevra du Bureau international 

un nombre d’exemplaires gratuits et un nombre d’exemplaires à prix 

réduit de ladite gazette dans les conditions fixées par l’Assemblée 

visée à l’article 10 (ci-après dénommée “l’Assemblée”).  Cette 

publicité sera considérée comme suffisante aux fins de toutes les 

parties contractantes, et aucune autre ne pourra être exigée du 

titulaire de l’enregistrement international. 

Article 3bis  

Effet territorial 

La protection résultant de l’enregistrement international ne s’étendra à une 

partie contractante qu’à la requête de la personne qui dépose la demande 

internationale ou qui est titulaire de l’enregistrement international.  Toutefois, 

une telle requête ne peut être faite à l’égard d’une partie contractante dont 

l’Office est l’Office d’origine. 
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Article 3ter  

Requête en “extension territoriale” 

1) Toute requête en extension à une partie contractante de la protection 

résultant de l’enregistrement international devra faire l’objet d’une 

mention spéciale dans la demande internationale. 

2) Une requête en extension territoriale peut aussi être faite 

postérieurement à l’enregistrement international.  Une telle requête 

devra être présentée sur le formulaire prescrit par le règlement 

d’exécution.  Elle sera immédiatement inscrite par le Bureau 

international, qui notifiera sans retard cette inscription à l’Office ou aux 

Offices intéressés.  Cette inscription sera publiée dans la gazette 

périodique du Bureau international.  Cette extension territoriale 

produira ses effets à partir de la date à laquelle elle aura été inscrite 

au registre international;  elle cessera d’être valable à l’échéance de 

l’enregistrement international auquel elle se rapporte. 

Article 4  

Effets de l’enregistrement international 

1) a) À partir de la date de l’enregistrement ou de l’inscription 

effectué selon les dispositions des articles 3 et 3ter, la 

protection de la marque dans chacune des parties 

contractantes intéressées sera la même que si cette marque 

avait été déposée directement auprès de l’Office de cette partie 

contractante.  Si aucun refus n’a été notifié au Bureau 

international conformément à l’article 5.1) et 2) ou si un refus 

notifié conformément audit article a été retiré ultérieurement, la 

protection de la marque dans la partie contractante intéressée 

sera, à partir de ladite date, la même que si cette marque avait 

été enregistrée par l’Office de cette partie contractante. 

b) L’indication des classes de produits et de services prévue à 

l’article 3 ne lie pas les parties contractantes quant à 

l’appréciation de l’étendue de la protection de la marque. 
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2) Tout enregistrement international jouira du droit de priorité établi par 

l’article 4 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 

industrielle, sans qu’il soit nécessaire d’accomplir les formalités 

prévues à la lettre D dudit article. 

Article 4bis  

Remplacement d’un enregistrement national ou régional par un 

enregistrement international 

1) Lorsqu’une marque qui est l’objet d’un enregistrement national ou 

régional auprès de l’Office d’une partie contractante est également 

l’objet d’un enregistrement international et que les deux 

enregistrements sont inscrits au nom de la même personne, 

l’enregistrement international est considéré comme remplaçant 

l’enregistrement national ou régional, sans préjudice des droits acquis 

par le fait de ce dernier, sous réserve que 

i) la protection résultant de l’enregistrement international 

s’étende à ladite partie contractante selon l’article 3ter.1) 

ou 2), 

ii) tous les produits et services énumérés dans 

l’enregistrement national ou régional soient également 

énumérés dans l’enregistrement international à l’égard 

de ladite partie contractante, 

iii) l’extension susvisée prenne effet après la date de 

l’enregistrement national ou régional. 

2) L’Office visé à l’alinéa 1) est, sur demande, tenu de prendre note, 

dans son registre, de l’enregistrement international. 
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Article 5  

Refus et invalidation des effets de l’enregistrement international à 

l’égard de certaines parties contractantes 

1) Lorsque la législation applicable l’y autorise, l’Office d’une partie 

contractante auquel le Bureau international a notifié une extension à 

cette partie contractante, selon l’article 3ter.1) ou 2), de la protection 

résultant d’un enregistrement international aura la faculté de déclarer 

dans une notification de refus que la protection ne peut pas être 

accordée dans ladite partie contractante à la marque qui fait l’objet de 

cette extension.  Un tel refus ne pourra être fondé que sur les motifs 

qui s’appliqueraient, en vertu de la Convention de Paris pour la 

protection de la propriété industrielle, dans le cas d’une marque 

déposée directement auprès de l’Office qui notifie le refus.  Toutefois, 

la protection ne pourra être refusée, même partiellement, pour le seul 

motif que la législation applicable n’autoriserait l’enregistrement que 

dans un nombre limité de classes ou pour un nombre limité de produits 

ou de services. 

2) a) Tout Office qui voudra exercer cette faculté devra notifier son 

refus au Bureau international, avec l’indication de tous les 

motifs, dans le délai prévu par la loi applicable à cet Office et 

au plus tard, sous réserve des sous-alinéas b) et c), avant 

l’expiration d’une année à compter de la date à laquelle la 

notification de l’extension visée à l’alinéa 1) a été envoyée à cet 

Office par le Bureau international. 

b) Nonobstant le sous-alinéa a), toute partie contractante peut 

déclarer que, pour les enregistrements internationaux effectués 

en vertu du présent Protocole, le délai d’un an visé au 

sous-alinéa a) est remplacé par 18 mois. 
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c) Une telle déclaration peut en outre préciser que, lorsqu’un refus 

de protection peut résulter d’une opposition à l’octroi de la 

protection, ce refus peut être notifié au Bureau international par 

l’Office de ladite partie contractante après l’expiration du délai 

de 18 mois.  Un tel Office peut, à l’égard d’un enregistrement 

international donné, notifier son refus de protection après 

l’expiration du délai de 18 mois, mais seulement si 

i) il a, avant l’expiration du délai de 18 mois, informé le 

Bureau international de la possibilité que des oppositions 

soient déposées après l’expiration du délai de 18 mois, 

et que 

ii) la notification du refus fondé sur une opposition est 

effectuée dans un délai d’un mois à compter de 

l’expiration du délai d’opposition et, en tout cas, pas plus 

tard que sept mois à compter de la date à laquelle 

commence à courir le délai d’opposition. 

d)  Toute déclaration selon les sous-alinéas b) ou c) peut être faite 

dans les instruments visés à l’article 14.2), et la date à laquelle 

la déclaration prendra effet sera la même que la date d’entrée 

en vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État ou de 

l’organisation intergouvernementale qui a fait la déclaration.  

Une telle déclaration peut également être faite ultérieurement, 

auquel cas la déclaration prendra effet trois mois après sa 

réception par le Directeur général de l’Organisation (ci-après 

dénommé “le Directeur général”), ou à toute date ultérieure 

indiquée dans la déclaration, à l’égard des enregistrements 

internationaux dont la date est la même que celle à laquelle la 

déclaration prend effet ou est postérieure à cette date. 

e) À l’expiration d’une période de dix ans à compter de l’entrée en 

vigueur du présent Protocole, l’Assemblée procédera à une 

vérification du fonctionnement du système établi par les 

sous-alinéas a) à d).  Après cela, les dispositions desdits 

sous-alinéas pourront être modifiées par une décision unanime 

de l’Assemblée2. 
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3) Le Bureau international transmettra sans retard au titulaire de 

l’enregistrement international un des exemplaires de la notification de 

refus.  Ledit titulaire aura les mêmes moyens de recours que si la 

marque avait été directement déposée par lui auprès de l’Office qui a 

notifié son refus.  Lorsque le Bureau international aura reçu une 

information selon l’alinéa 2)c)i), il transmettra sans retard ladite 

information au titulaire de l’enregistrement international. 

4) Les motifs de refus d’une marque seront communiqués par le Bureau 

international aux intéressés qui lui en feront la demande. 

5) Tout Office qui n’a pas notifié au Bureau international, à l’égard d’un 

enregistrement international donné, un refus provisoire ou définitif, 

conformément aux alinéas 1) et 2), perdra, à l’égard de cet 

enregistrement international, le bénéfice de la faculté prévue à 

l’alinéa 1). 

6) L’invalidation, par les autorités compétentes d’une partie contractante, 

des effets, sur le territoire de cette partie contractante, d’un 

enregistrement international ne pourra être prononcée sans que le 

titulaire de cet enregistrement international ait été mis en mesure de 

faire valoir ses droits en temps utile.  L’invalidation sera notifiée au 

Bureau international. 

Article 5bis  

Pièces justificatives de la légitimité d’usage de certains éléments de 

la marque 

Les pièces justificatives de la légitimité d’usage de certains éléments 

contenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, 

distinctions honorifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes 

autres que celui du déposant, ou autres inscriptions analogues, qui 

pourraient être réclamées par les Offices des parties contractantes, seront 

dispensées de toute légalisation, ainsi que de toute certification autre que 

celle de l’Office d’origine. 
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Article 5ter  

Copie des mentions figurant au registre international;  recherches 

d’antériorité;  extraits du registre international 

1) Le Bureau international délivrera à toute personne qui en fera la 

demande, moyennant le paiement d’une taxe fixée par le règlement 

d’exécution, une copie des mentions inscrites dans le registre 

international relativement à une marque déterminée. 

2) Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, se charger 

de faire des recherches d’antériorité parmi les marques qui font l’objet 

d’enregistrements internationaux. 

3) Les extraits du registre international demandés en vue de leur 

production dans une des parties contractantes seront dispensés de 

toute légalisation. 

Article 6  

Durée de validité de l’enregistrement international;  dépendance et 

indépendance de l’enregistrement international 

1) L’enregistrement d’une marque au Bureau international est effectué 

pour 10 ans, avec possibilité de renouvellement dans les conditions 

fixées à l’article 7. 

2) À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de 

l’enregistrement international, celui-ci devient indépendant de la 

demande de base ou de l’enregistrement qui en est issu, ou de 

l’enregistrement de base, selon le cas, sous réserve des dispositions 

suivantes. 
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3) La protection résultant de l’enregistrement international, ayant ou non 

fait l’objet d’une transmission, ne pourra plus être invoquée si, avant 

l’expiration de cinq ans à compter de la date de l’enregistrement 

international, la demande de base ou l’enregistrement qui en est issu, 

ou l’enregistrement de base, selon le cas, a fait l’objet d’un retrait, a 

expiré ou a fait l’objet d’une renonciation ou d’une décision finale de 

rejet, de révocation, de radiation ou d’invalidation, à l’égard de 

l’ensemble ou de certains des produits et des services énumérés dans 

l’enregistrement international.  Il en sera de même si 

i) un recours contre une décision refusant les effets de la 

demande de base, 

ii) une action visant au retrait de la demande de base ou à 

la révocation, à la radiation ou à l’invalidation de 

l’enregistrement qui est issu de la demande de base, ou 

de l’enregistrement de base, ou 

iii) une opposition à la demande de base 

aboutit, après l’expiration de la période de cinq ans, à une décision 

finale de rejet, de révocation, de radiation ou d’invalidation, ou 

exigeant le retrait, de la demande de base ou de l’enregistrement qui 

en est issu, ou de l’enregistrement de base, selon le cas, à condition 

que le recours, l’action ou l’opposition en question ait commencé 

avant l’expiration de ladite période.  Il en sera aussi de même si la 

demande de base est retirée, ou si l’enregistrement qui est issu de la 

demande de base, ou l’enregistrement de base, fait l’objet d’une 

renonciation, après l’expiration de la période de cinq ans, à condition 

que, lors du retrait ou de la renonciation, ladite demande ou ledit 

enregistrement fasse l’objet d’une procédure visée au point i), ii) ou iii) 

et que cette procédure ait commencé avant l’expiration de ladite 

période. 
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4) L’Office d’origine notifiera au Bureau international, comme prescrit 

dans le règlement d’exécution, les faits et les décisions pertinents en 

vertu de l’alinéa 3), et le Bureau international informera les parties 

intéressées et procédera à toute publication correspondante, comme 

prescrit dans le règlement d’exécution.  L’Office d’origine demandera, 

le cas échéant, au Bureau international de radier, dans la mesure 

applicable, l’enregistrement international, et le Bureau international 

donnera suite à sa demande. 

Article 7  

Renouvellement de l’enregistrement international 

1) Tout enregistrement international peut être renouvelé pour une 

période de 10 ans à compter de l’expiration de la période précédente, 

par le simple paiement de l’émolument de base et, sous réserve de 

l’article 8.7), des émoluments supplémentaires et des compléments 

d’émoluments prévus à l’article 8.2). 

2) Le renouvellement ne pourra apporter aucune modification à 

l’enregistrement international en son dernier état. 

3) Six mois avant l’expiration du terme de protection, le Bureau 

international rappellera au titulaire de l’enregistrement international et, 

le cas échéant, à son mandataire, par l’envoi d’un avis officieux, la 

date exacte de cette expiration. 

4) Moyennant le versement d’une surtaxe fixée par le règlement 

d’exécution, un délai de grâce de six mois sera accordé pour le 

renouvellement de l’enregistrement international. 
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Article 8  

Taxes pour la demande internationale et l’enregistrement 

international 

1) L’Office d’origine aura la faculté de fixer à son gré et de percevoir à 

son profit une taxe qu’il réclamera au déposant ou au titulaire de 

l’enregistrement international à l’occasion du dépôt de la demande 

internationale ou à l’occasion du renouvellement de l’enregistrement 

international. 

2) L’enregistrement d’une marque au Bureau international sera soumis 

au règlement préalable d’un émolument international qui comprendra, 

sous réserve des dispositions de l’alinéa 7)a), 

i) un émolument de base; 

ii) un émolument supplémentaire pour toute classe de la 

classification internationale en sus de la troisième dans 

laquelle seront rangés les produits ou services auxquels 

s’applique la marque; 

iii) un complément d’émolument pour toute demande 

d’extension de protection conformément à l’article 3ter. 

3) Toutefois, l’émolument supplémentaire spécifié à l’alinéa 2)ii) pourra 

être réglé dans un délai fixé par le règlement d’exécution, si le nombre 

des classes de produits ou services a été fixé ou contesté par le 

Bureau international et sans qu’il soit porté préjudice à la date de 

l’enregistrement international.  Si, à l’expiration dudit délai, 

l’émolument supplémentaire n’a pas été payé ou si la liste des produits 

ou services n’a pas été réduite par le déposant dans la mesure 

nécessaire, la demande internationale sera considérée comme 

abandonnée. 

4) Le produit annuel des diverses recettes de l’enregistrement 

international, à l’exception des recettes provenant des émoluments 

visés à l’alinéa 2)ii) et iii), sera réparti à parts égales entre les parties 

contractantes par les soins du Bureau international, après déduction 

des frais et charges nécessités par l’exécution du présent Protocole. 
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5) Les sommes provenant des émoluments supplémentaires visés à 

l’alinéa 2)ii) seront réparties, à l’expiration de chaque année, entre les 

parties contractantes intéressées proportionnellement au nombre de 

marques pour lesquelles la protection aura été demandée dans 

chacune d’elles durant l’année écoulée, ce nombre étant affecté, en 

ce qui concerne les Parties contractantes qui procèdent à un examen, 

d’un coefficient qui sera déterminé par le règlement d’exécution. 

6) Les sommes provenant des compléments d’émoluments visés à 

l’alinéa 2)iii) seront réparties selon les mêmes règles que celles qui 

sont prévues à l’alinéa 5). 

7) a) Toute partie contractante peut déclarer que, à l’égard de 

chaque enregistrement international dans lequel elle est 

mentionnée selon l’article 3ter, ainsi qu’à l’égard du 

renouvellement d’un tel enregistrement international, elle veut 

recevoir, au lieu d’une part du revenu provenant des 

émoluments supplémentaires et des compléments 

d’émoluments, une taxe (ci-après dénommée “la taxe 

individuelle”) dont le montant est indiqué dans la déclaration, et 

qui peut être modifié dans des déclarations ultérieures, mais qui 

ne peut pas être supérieur à un montant équivalant au montant, 

après déduction des économies résultant de la procédure 

internationale, que l’Office de ladite partie contractante aurait le 

droit de recevoir d’un déposant pour un enregistrement de 10 

ans, ou du titulaire d’un enregistrement pour un renouvellement 

de 10 ans de cet enregistrement, de la marque dans le registre 

dudit Office.  Lorsqu’une telle taxe individuelle doit être payée, 

i) aucun émolument supplémentaire visé à l’alinéa 2)ii) ne 

sera dû si uniquement des parties contractantes qui ont 

fait une déclaration selon le présent sous-alinéa sont 

mentionnées selon l’article 3ter, et  

ii) aucun complément d’émolument visé à l’alinéa 2)iii) ne 

sera dû à l’égard de toute partie contractante qui a fait 

une déclaration selon le présent sous-alinéa. 
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b) Toute déclaration selon le sous-alinéa a) peut être faite dans 

les instruments visés à l’article 14.2), et la date à laquelle la 

déclaration prendra effet sera la même que la date d’entrée en 

vigueur du présent Protocole à l’égard de l’État ou de 

l’organisation intergouvernementale qui a fait la déclaration.  

Une telle déclaration peut également être faite ultérieurement, 

auquel cas la déclaration prendra effet trois mois après sa 

réception par le Directeur général, ou à toute date ultérieure 

indiquée dans la déclaration, à l’égard des enregistrements 

internationaux dont la date est la même que celle à laquelle la 

déclaration prend effet ou est postérieure à cette date. 

Article 9  

Inscription d’un changement de titulaire de l’enregistrement 

international 

À la requête de la personne au nom de laquelle est inscrit l’enregistrement 

international, ou à la requête d’un Office intéressé faite d’office ou sur 

demande d’une personne intéressée, le Bureau international inscrit au 

registre international tout changement de titulaire de cet enregistrement, à 

l’égard de l’ensemble ou de certaines des parties contractantes sur le 

territoire desquelles ledit enregistrement a effet et à l’égard de tout ou partie 

des produits et des services énumérés dans l’enregistrement, sous réserve 

que le nouveau titulaire soit une personne qui, selon l’article 2.1), est 

habilitée à déposer des demandes internationales.   

Article 9bis  

Certaines inscriptions concernant un enregistrement international 

Le Bureau international inscrira au registre international 

i) toute modification concernant le nom ou l’adresse du 

titulaire de l’enregistrement international, 

ii) la constitution d’un mandataire du titulaire de 

l’enregistrement international et toute autre donnée 

pertinente concernant un tel mandataire, 
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iii) toute limitation, à l’égard de l’ensemble ou de certaines 

des parties contractantes, des produits et des services 

énumérés dans l’enregistrement international, 

iv) toute renonciation, radiation ou invalidation de 

l’enregistrement international à l’égard de l’ensemble ou 

de certaines des parties contractantes, 

v) toute autre donnée pertinente, identifiée dans le 

règlement d’exécution, concernant les droits sur une 

marque qui fait l’objet d’un enregistrement international. 

Article 9ter  

Taxes pour certaines inscriptions 

Toute inscription faite selon l’article 9 ou selon l’article 9bis peut donner lieu 

au paiement d’une taxe. 

Article 9quater  

Office commun de plusieurs États contractants 

1) Si plusieurs États contractants conviennent de réaliser l’unification de 

leurs lois nationales en matière de marques, ils pourront notifier au 

Directeur général 

i) qu’un Office commun se substituera à l’Office national de 

chacun d’eux, et 

ii) que l’ensemble de leurs territoires respectifs devra être 

considéré comme un seul État pour l’application de tout 

ou partie des dispositions qui précèdent le présent article 

ainsi que des dispositions des articles 9quinquies 

et 9sexies. 

2) Cette notification ne prendra effet que trois mois après la date de la 

communication qui en sera faite par le Directeur général aux autres 

parties contractantes. 
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Article 9quinquies  

Transformation d’un enregistrement international en demandes 

nationales ou régionales 

Lorsque, au cas où l’enregistrement international est radié à la requête de 

l’Office d’origine en vertu de l’article 6.4), à l’égard de tout ou partie des 

produits et des services énumérés dans ledit enregistrement, la personne 

qui était le titulaire de l’enregistrement international dépose une demande 

d’enregistrement de la même marque auprès de l’Office de l’une des parties 

contractantes sur le territoire desquelles l’enregistrement international avait 

effet, cette demande sera traitée comme si elle avait été déposée à la date 

de l’enregistrement international selon l’article 3.4) ou à la date d’inscription 

de l’extension territoriale selon l’article 3ter.2) et, si l’enregistrement 

international bénéficiait d’une priorité, ladite demande bénéficiera de la 

même priorité, sous réserve 

i) que ladite demande soit déposée dans les trois mois à 

compter de la date à laquelle l’enregistrement 

international a été radié, 

ii) que les produits et services énumérés dans la demande 

soient couverts en fait par la liste des produits et des 

services figurant dans l’enregistrement international à 

l’égard de la partie contractante intéressée, et 

iii) que ladite demande soit conforme à toutes les exigences 

de la législation applicable, y compris celles qui ont trait 

aux taxes. 

Article 9sexies  

Relations entre les États parties à la fois au présent Protocole et à 

l’Arrangement de Madrid (Stockholm) 

1) a) Seul le présent Protocole s’applique dans les relations 

mutuelles entre les États parties à la fois au présent Protocole 

et à l’Arrangement de Madrid (Stockholm). 
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b) Nonobstant le sous-alinéa a), une déclaration faite selon 

l’article 5.2)b), l’article 5.2)c) ou l’article 8.7) du présent 

Protocole par un État partie à la fois au présent Protocole et à 

l’Arrangement de Madrid (Stockholm) est sans effet sur les 

relations avec un autre État partie à la fois au présent Protocole 

et à l’Arrangement de Madrid (Stockholm). 

2) L’Assemblée examinera, après l’expiration d’un délai de trois ans à 

compter du 1er septembre 2008, l’application de l’alinéa 1)b) et 

pourra, à tout moment après cela, l’abroger ou en restreindre la 

portée, à la majorité des trois quarts.  Seuls les États qui sont parties 

à la fois à l’Arrangement de Madrid (Stockholm) et au présent 

Protocole auront le droit de prendre part au vote de l’Assemblée. 

Article 10  

Assemblée 

1) a) Les parties contractantes sont membres de la même 

Assemblée que les pays parties à l’Arrangement de Madrid 

(Stockholm). 

b) Chaque partie contractante est représentée dans cette 

Assemblée par un délégué, qui peut être assisté de suppléants, 

de conseillers et d’experts. 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par la 

Partie contractante qui l’a désignée, à l’exception des frais de 

voyage et des indemnités de séjour pour un délégué de chaque 

partie contractante qui sont à la charge de l’Union. 

2) L’Assemblée, outre les fonctions qui lui incombent en vertu de 

l’Arrangement de Madrid (Stockholm)3, 

i) traite de toutes les questions concernant l’application du 

présent Protocole; 
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ii) donne au Bureau international des directives concernant 

la préparation des conférences de révision du présent 

Protocole, compte étant dûment tenu des observations 

des pays de l’Union qui ne sont pas parties au présent 

Protocole; 

iii) adopte et modifie les dispositions du règlement 

d’exécution qui concernent l’application du présent 

Protocole; 

iv) s’acquitte de toutes autres fonctions qu’implique le 

présent Protocole. 

3) a) Chaque partie contractante dispose d’une voix dans 

l’Assemblée.  Sur les questions qui concernent uniquement les 

pays qui sont parties à l’Arrangement de Madrid (Stockholm), 

les parties contractantes qui ne sont pas parties audit 

Arrangement n’ont pas le droit de vote, tandis que, sur les 

questions qui concernent uniquement les parties contractantes, 

seules ces dernières ont le droit de vote. 

b) La moitié des membres de l’Assemblée qui ont le droit de vote 

sur une question donnée constitue le quorum aux fins du vote 

sur cette question. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors d’une 

session, le nombre des membres de l’Assemblée qui ont le droit 

de vote sur une question donnée et qui sont représentés est 

inférieur à la moitié mais égal ou supérieur au tiers des 

membres de l’Assemblée qui ont le droit de vote sur cette 

question, l’Assemblée peut prendre des décisions;  toutefois, 

les décisions de l’Assemblée, à l’exception de celles qui 

concernent sa procédure, ne deviennent exécutoires que 

lorsque les conditions énoncées ci-après sont remplies.  Le 

Bureau international communique lesdites décisions aux 

membres de l’Assemblée qui ont le droit de vote sur ladite 

question et qui n’étaient pas représentés, en les invitant à 

exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la 

date de ladite communication, leur vote ou leur abstention.  Si, 

à l’expiration de ce délai, le nombre desdits membres ayant 
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ainsi exprimé leur vote ou leur abstention est au moins égal au 

nombre de membres qui faisait défaut pour que le quorum fût 

atteint lors de la session, lesdites décisions deviennent 

exécutoires, pourvu qu’en même temps la majorité nécessaire 

reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions des articles 5.2)e), 9sexies.2), 

12 et 13.2), les décisions de l’Assemblée sont prises à la 

majorité des deux tiers des votes exprimés. 

e) L’abstention n’est pas considérée comme un vote. 

f) Un délégué ne peut représenter qu’un seul membre de 

l’Assemblée et ne peut voter qu’au nom de celui-ci. 

4) En plus de ses réunions en sessions ordinaires et en sessions 

extraordinaires conformément à l’Arrangement de Madrid 

(Stockholm), l’Assemblée se réunit en session extraordinaire sur 

convocation adressée par le Directeur général, à la demande d’un 

quart des membres de l’Assemblée qui ont le droit de vote sur les 

questions qu’il est proposé d’inclure dans l’ordre du jour de la session.  

L’ordre du jour d’une telle session extraordinaire est préparé par le 

Directeur général. 

Article 11  

Bureau international 

1) Les tâches relatives à l’enregistrement international selon le présent 

Protocole ainsi que les autres tâches administratives concernant le 

présent Protocole sont assurées par le Bureau international. 

2) a) Le Bureau international, selon les directives de l’Assemblée, 

prépare les conférences de révision du présent protocole. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisations 

intergouvernementales et internationales non 

gouvernementales sur la préparation desdites conférences de 

révision. 
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c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui 

prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans 

lesdites conférences de révision. 

3) Le Bureau international exécute toutes autres tâches concernant le 

présent Protocole qui lui sont attribuées. 

Article 12  

Finances 

En ce qui concerne les parties contractantes, les finances de l’Union sont 

régies par les mêmes dispositions que celles qui figurent à l’article 12 de 

l’Arrangement de Madrid (Stockholm)4, étant entendu que tout renvoi à 

l’article 8 dudit Arrangement est considéré comme un renvoi à l’article 8 du 

présent Protocole.  En outre, aux fins de l’article 12.6)b) dudit Arrangement, 

les organisations contractantes sont, sous réserve d’une décision unanime 

contraire de l’Assemblée, considérées comme appartenant à la classe de 

contribution I (un) selon la Convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle. 

Article 13  

Modification de certains articles du Protocole 

1) Des propositions de modification des articles 10, 11, 12 et du présent 

article peuvent être présentées par toute partie contractante ou par le 

Directeur général.  Ces propositions sont communiquées par ce 

dernier aux parties contractantes six mois au moins avant d’être 

soumises à l’examen de l’Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l’alinéa 1) est adoptée par 

l’Assemblée.  L’adoption requiert les trois quarts des votes exprimés;  

toutefois, toute modification de l’article 10 et du présent alinéa requiert 

les quatre cinquièmes des votes exprimés. 
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3) Toute modification des articles visés à l’alinéa 1) entre en vigueur un 

mois après la réception par le Directeur général des notifications 

écrites d’acceptation, effectuée en conformité avec leurs règles 

constitutionnelles respectives, de la part des trois quarts des États et 

des organisations intergouvernementales qui étaient membres de 

l’Assemblée au moment où la modification a été adoptée et qui avaient 

le droit de voter sur la modification.  Toute modification desdits articles 

ainsi acceptée lie tous les États et organisations 

intergouvernementales qui sont des parties contractantes au moment 

où la modification entre en vigueur ou qui le deviennent à une date 

ultérieure. 

Article 14  

Modalités pour devenir partie au Protocole;  entrée en vigueur 

1) a) Tout État partie à la Convention de Paris pour la protection de 

la propriété industrielle peut devenir partie au présent 

Protocole. 

b)  En outre, toute organisation intergouvernementale peut 

également devenir partie au présent Protocole lorsque les 

conditions suivantes sont remplies: 

i) au moins un des États membres de cette organisation est 

partie à la Convention de Paris pour la protection de la 

propriété industrielle; 

ii) ladite organisation possède un Office régional aux fins de 

l’enregistrement de marques ayant effet sur le territoire 

de l’organisation, sous réserve qu’un tel Office ne fasse 

pas l’objet d’une notification en vertu de l’article 9quater. 

2) Tout État ou organisation visé à l’alinéa 1) peut signer le présent 

Protocole.  Tout État ou organisation visé à l’alinéa 1) peut, s’il a signé 

le présent Protocole, déposer un instrument de ratification, 

d’acceptation ou d’approbation du présent Protocole ou, s’il n’a pas 

signé le présent Protocole, déposer un instrument d’adhésion au 

présent Protocole. 
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3) Les instruments visés à l’alinéa 2) sont déposés auprès du Directeur 

général. 

4) a) Le présent Protocole entre en vigueur trois mois après le dépôt 

de quatre instruments de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion, sous réserve qu’au moins un de 

ces instruments ait été déposé par un pays partie à 

l’Arrangement de Madrid (Stockholm) et qu’au moins un autre 

de ces instruments ait été déposé par un État non partie à 

l’Arrangement de Madrid (Stockholm) ou par une des 

organisations visées à l’alinéa 1)b). 

b)  À l’égard de tout autre État ou organisation visé à l’alinéa 1), le 

présent Protocole entre en vigueur trois mois après la date à 

laquelle sa ratification, son acceptation, son approbation ou son 

adhésion a été notifiée par le Directeur général. 

5) Tout État ou organisation visé à l’alinéa 1) peut, lors du dépôt de son 

instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation du présent 

Protocole, ou de son instrument d’adhésion audit Protocole, déclarer 

que la protection résultant d’un enregistrement international effectué 

en vertu du présent Protocole avant la date d’entrée en vigueur dudit 

Protocole à son égard ne peut faire l’objet d’une extension à son 

égard. 

Article 15  

Dénonciation 

1) Le présent Protocole demeure en vigueur sans limitation de durée. 

2) Toute partie contractante peut dénoncer le présent Protocole par 

notification adressée au Directeur général. 

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où le Directeur général 

a reçu la notification. 
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4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article ne peut être 

exercée par une partie contractante avant l’expiration d’un délai de 

cinq ans à compter de la date à laquelle le présent Protocole est entré 

en vigueur à l’égard de cette partie contractante. 

5) a) Lorsqu’une marque fait l’objet d’un enregistrement international 

ayant effet, dans l’État ou l’organisation intergouvernementale 

qui dénonce le présent Protocole, à la date à laquelle la 

dénonciation devient effective, le titulaire dudit enregistrement 

peut déposer, auprès de l’Office dudit État ou de ladite 

organisation, une demande d’enregistrement de la même 

marque, qui sera traitée comme si elle avait été déposée à la 

date de l’enregistrement international selon l’article 3.4) ou à la 

date d’inscription de l’extension territoriale selon l’article 3ter.2) 

et qui, si l’enregistrement bénéficiait de la priorité, bénéficiera 

de la même priorité, sous réserve 

i) que ladite demande soit déposée dans les deux ans à 

compter de la date à laquelle la dénonciation est 

devenue effective, 

ii) que les produits et services énumérés dans la demande 

soient couverts en fait par la liste des produits et des 

services figurant dans l’enregistrement international à 

l’égard de l’État ou de l’organisation 

intergouvernementale qui a dénoncé le présent 

Protocole, et 

iii) que ladite demande soit conforme à toutes les exigences 

de la législation applicable, y compris celles qui ont trait 

aux taxes. 

b) Les dispositions du sous-alinéa a) s’appliquent aussi à l’égard 

de toute marque qui fait l’objet d’un enregistrement international 

ayant effet, dans des parties contractantes autres que l’État ou 

l’organisation intergouvernementale qui dénonce le présent 

Protocole, à la date à laquelle la dénonciation devient effective, 

et dont le titulaire, en raison de la dénonciation, n’est plus 

habilité à déposer des demandes internationales selon 

l’article 2.1). 
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Article 16  

Signature;  langues;  fonctions de dépositaire 

1) a) Le présent Protocole est signé en un seul exemplaire en 

langues française, anglaise et espagnole et est déposé auprès 

du Directeur général lorsqu’il n’est plus ouvert à la signature à 

Madrid.  Les textes dans les trois langues font également foi. 

b)  Des textes officiels du présent Protocole sont établis par le 

Directeur général, après consultation des Gouvernements et 

organisations intéressés, dans les langues allemande, arabe, 

chinoise, italienne, japonaise, portugaise et russe, et dans les 

autres langues que l’Assemblée pourra indiquer. 

2) Le présent Protocole reste ouvert à la signature, à Madrid, jusqu’au 

31 décembre 1989. 

3) Le Directeur général transmet deux copies, certifiées conformes par 

le Gouvernement de l’Espagne, des textes signés du présent 

Protocole à tous les États et organisations intergouvernementales qui 

peuvent devenir parties au présent Protocole. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Protocole auprès du 

Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. 

5) Le Directeur général notifie à tous les États et organisations 

internationales qui peuvent devenir parties ou sont parties au présent 

Protocole les signatures, les dépôts d’instruments de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, ainsi que l’entrée en 

vigueur du présent Protocole et de toute modification de celui-ci, toute 

notification de dénonciation et toute déclaration prévue dans le 

présent Protocole.  

 
1  L’article premier de l’Arrangement de Madrid (Stockholm) est libellé comme suit:  

“Article 1  

[Constitution d’une Union particulière – Dépôt des marques auprès du Bureau 

International – Définition du pays d’origine] 

1) Les pays auxquels s’applique le présent Arrangement sont constitués à l’état 

d’Union particulière pour l’enregistrement international des marques. 



Protocole 

32 

 
2) Les ressortissants de chacun des pays contractants pourront s’assurer, dans 

tous les autres pays parties au présent Arrangement, la protection de leurs 

marques applicables aux produits ou services enregistrés dans le pays 

d’origine, moyennant le dépôt desdites marques au Bureau international de la 

propriété intellectuelle (ci-après dénommé “Le Bureau international”) visé dans 

la Convention instituant l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

(ci-après dénommée “l’Organisation”), fait par l’entremise de l’Administration 

dudit pays d’origine.   

3) Sera considéré comme pays d’origine le pays de l’Union particulière où le 

déposant a un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux;  s’il 

n’a pas un tel établissement dans un pays de l’Union particulière, le pays de 

l’Union particulière où il a son domicile;  s’il n’a pas de domicile dans l’Union 

particulière, le pays de sa nationalité s’il est ressortissant d’un pays de l’Union 

particulière.” 

2  Déclaration interprétative adoptée par l’Assemblée de l’Union de Madrid: 

“L’article 5.2)e) du Protocole est compris comme permettant à l’Assemblée de maintenir 

à l’examen le fonctionnement du système institué par les sous-alinéas a) à d), étant 

entendu que toute modification desdites dispositions nécessitera une décision unanime 

de l’Assemblée.” 

3  L’article 10 de l’Arrangement de Madrid (Stockholm) est libellé comme suit:  

“Article 10  

[Assemblée de l’Union particulière] 

1) a) L’Union particulière a une Assemblée composée des pays qui ont ratifié 

le présent Acte ou y ont adhéré. 

b) Le Gouvernement de chaque pays est représenté par un délégué, qui 

peut être assisté de suppléants, de conseillers et d’experts. 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par le 

Gouvernement qui l’a désignée, à l’exception des frais de voyage et 

des indemnités de séjour pour un délégué de chaque pays membre qui 

sont à la charge de l’Union particulière. 

2) a) L’Assemblée : 

i) traite de toutes les questions concernant le maintien et le 

développement de l’Union particulière et l’application du 

présent Arrangement; 

ii) donne au Bureau international des directives concernant la 

préparation des conférences de révision, compte étant dûment 

tenu des observations des pays de l’Union particulière qui n’ont 

pas ratifié le présent Acte ou n’y ont pas adhéré; 
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iii) modifie le Règlement d’exécution et fixe le montant des 

émoluments mentionnés à l’article 8.2) et des autres taxes 

relatives à l’enregistrement international; 

iv) examine et approuve les rapports et les activités du Directeur 

général relatifs à l’Union particulière et lui donne toutes 

directives utiles concernant les questions de la compétence de 

l’Union particulière; 

v) arrête le programme, adopte le budget biennal de l’Union 

particulière et approuve ses comptes de clôture; 

vi) adopte le Règlement financier de l’Union particulière; 

vii) crée les comités d’experts et groupes de travail qu’elle juge 

utiles à la réalisation des objectifs de l’Union particulière; 

viii) décide quels sont les pays non membres de l’Union particulière 

et quelles sont les organisations intergouvernementales et 

internationales non gouvernementales qui peuvent être admis 

à ses réunions en qualité d’observateurs; 

ix) adopte les modifications des articles 10 à 13; 

x) entreprend toute autre action appropriée en vue d’atteindre les 

objectifs de l’Union particulière; 

xi) s’acquitte de toutes autres tâches qu’implique le présent 

Arrangement. 

b) Sur les questions qui intéressent également d’autres Unions 

administrées par l’Organisation, l’Assemblée statue connaissance prise 

de l’avis du Comité de coordination de l’Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l’Assemblée dispose d’une voix. 

b) La moitié des pays membres de l’Assemblée constitue le quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors d’une session, le 

nombre des pays représentés est inférieur à la moitié mais égal ou 

supérieur au tiers des pays membres de l’Assemblée, celle-ci peut 

prendre des décisions;  toutefois, les décisions de l’Assemblée, à 

l’exception de celles qui concernent sa procédure, ne deviennent 

exécutoires que lorsque les conditions énoncées ci-après sont 

remplies.  Le Bureau international communique lesdites décisions aux 

pays membres de l’Assemblée qui n’étaient pas représentés, en les 

invitant à exprimer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de 

la date de ladite communication, leur vote ou leur abstention.  Si, à 
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l’expiration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi exprimé leur 

vote ou leur abstention est au moins égal au nombre de pays qui faisait 

défaut pour que le quorum fût atteint lors de la session, lesdites 

décisions deviennent exécutoires, pourvu qu’en même temps la 

majorité nécessaire reste acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l’article 13.2), les décisions de 

l’Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers des votes exprimés. 

e) L’abstention n’est pas considérée comme un vote. 

f) Un délégué ne peut représenter qu’un seul pays et ne peut voter qu’au 

nom de celui-ci. 

g) Les pays de l’Union particulière qui ne sont pas membres de 

l’Assemblée sont admis à ses réunions en qualité d’observateurs. 

4) a) L’Assemblée se réunit une fois tous les deux ans en session ordinaire 

sur convocation du Directeur général et, sauf cas exceptionnels, 

pendant la même période et au même lieu que l’Assemblée générale 

de l’Organisation. 

b) L’Assemblée se réunit en session extraordinaire sur convocation 

adressée par le Directeur général, à la demande d’un quart des pays 

membres de l’Assemblée. 

c) L’ordre du jour de chaque session est préparé par le Directeur général. 

5) L’Assemblée adopte son règlement intérieur.” 

4  L’article 12 de l’Arrangement de Madrid (Stockholm) est libellé comme suit:  

“Article 12  

[Finances] 

1) a) L’Union particulière a un budget. 

b) Le budget de l’Union particulière comprend les recettes et les dépenses 

propres à l’Union particulière, sa contribution au budget des dépenses 

communes aux Unions, ainsi que, le cas échéant, la somme mise à la 

disposition du budget de la Conférence de l’Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions les 

dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à l’Union 

particulière mais également à une ou plusieurs autres Unions 

administrées par l’Organisation.  La part de l’Union particulière dans 

ces dépenses communes est proportionnelle à l’intérêt que ces 

dépenses présentent pour elle. 
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2) Le budget de l’Union particulière est arrêté compte tenu des exigences de 

coordination avec les budgets des autres Unions administrées par 

l’Organisation. 

3) Le budget de l’Union particulière est financé par les ressources suivantes : 

i) les émoluments et autres taxes relatifs à l’enregistrement 

international et les taxes et sommes dues pour les autres 

services rendus par le Bureau international au titre de l’Union 

particulière; 

ii) le produit de la vente des publications du Bureau international 

concernant l’Union particulière et les droits afférents à ces 

publications; 

iii) les dons, legs et subventions; 

iv) les loyers, intérêts et autres revenus divers. 

4) a) Le montant des émoluments mentionnés à l’article 8.2) et des autres 

taxes relatives à l’enregistrement international est fixé par l’Assemblée, 

sur proposition du Directeur général. 

b) Ce montant est fixé de manière à ce que les recettes de l’Union 

particulière provenant des émoluments, autres que les émoluments 

supplémentaires et les compléments d’émoluments visés à 

l’article 8.2)b) et c), des taxes et des autres sources de revenus 

permettent au moins de couvrir les dépenses du Bureau international 

intéressant l’Union particulière. 

c) Dans le cas où le budget n’est pas adopté avant le début d’un nouvel 

exercice, le budget de l’année précédente est reconduit selon les 

modalités prévues par le règlement financier. 

5) Sous réserve des dispositions de l’alinéa 4)a), le montant des taxes et sommes 

dues pour les autres services rendus par le Bureau international au titre de 

l’Union particulière est fixé par le Directeur général, qui fait rapport à 

l’Assemblée. 

6) a) L’Union particulière possède un fonds de roulement constitué par un 

versement unique effectué par chaque pays de l’Union particulière.  Si 

le fonds devient insuffisant, l’Assemblée décide de son augmentation. 
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b) Le montant du versement initial de chaque pays au fonds précité ou de 

sa participation à l’augmentation de celui-ci est proportionnel à la 

contribution de ce pays, en tant que membre de l’Union de Paris pour 

la protection de la propriété industrielle, au budget de ladite Union pour 

l’année au cours de laquelle le fonds est constitué ou l’augmentation 

décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont arrêtées par 

l’Assemblée, sur proposition du Directeur général et après avis du 

Comité de coordination de l’Organisation. 

d) Aussi longtemps que l’Assemblée autorise que le fonds de réserve de 

l’Union particulière soit utilisé en tant que fonds de roulement, 

l’Assemblée peut suspendre l’application des dispositions des 

sous-alinéas a), b) et c). 

7) a) L’Accord de siège conclu avec le pays sur le territoire duquel 

l’Organisation a son siège prévoit que, si le fonds de roulement est 

insuffisant, ce pays accorde des avances.  Le montant de ces avances 

et les conditions dans lesquelles elles sont accordées font l’objet, dans 

chaque cas, d’accords séparés entre le pays en cause et 

l’Organisation. 

b) Le pays visé au sous-alinéa a) et l’Organisation ont chacun le droit de 

dénoncer l’engagement d’accorder des avances moyennant notification 

par écrit.  La dénonciation prend effet trois ans après la fin de l’année 

au cours de laquelle elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée, selon les modalités prévues par le 

règlement financier, par un ou plusieurs pays de l’Union particulière ou par des 

contrôleurs extérieurs, qui sont, avec leur consentement, désignés par 

l’Assemblée.”   
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